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PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10467 
Du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur  Foucault Pascal 
La Fauconnière, 53150 La Chapelle Rainsouin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Monsieur  
Foucault Pascal, La Fauconnière, 53150 LA CHAPELLE RAINSOUIN, qui exploite 114,63 ha, ainsi 
qu’un atelier volailles de chair standard de 1000 m², 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,38 ha située à 53059:C32 La Chapelle-
Rainsouin à une distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Foucault Josiane et Bernard, 
gérants de l’ EARL Foucault Bernard, La Petite Challuère, 53150 La Chapelle-Rainsouin,  qui 
exploitent 126,69 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Foucault Pascal, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Foucault Pascal est autorisé à exploiter une surface de 4,38  ha située à 53059:C32 
La Chapelle-Rainsouin, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10466 
Du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur  Jouet Jean-Claude 
La Haute Loge, 53150 La Chapelle-Rainsouin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Monsieur  Jouet 
Jean-Claude, La Haute Loge, 53150 LA CHAPELLE RAINSOUIN, qui exploite 129,69 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 28,73 ha située à 53059:C587 - 53059:C610 - 
53059:C9 - 53059:C13 - 53059:C15 - 53059:C494 - 53059:C17 - 53059:C14 - 53059:C10 et 11 - 
53059:C33 - 53059:C18 La Chapelle-Rainsouin à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Foucault Josiane et Bernard, 
gérants de l’ EARL Foucault Bernard, La Petite Challuère, 53150 La Chapelle-Rainsouin,  qui 
exploitent 126,69 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Jouet Jean-Claude, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Jouet Jean-Claude est autorisé à exploiter une surface de 28,73 ha située à 
53059:C587 - 53059:C610 - 53059:C9 - 53059:C13 - 53059:C15 - 53059:C494 - 53059:C17 - 53059:C14 
53059:C10 et 11 - 53059:C33 - 53059:C18 La Chapelle-Rainsouin, à une distance de son siège 
d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


       Fait à LAVAL, le 08 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10400 
Du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Chevalier Nicolas 
La Blanchardière, 53210 Soulgé-sur-Ouette 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Monsieur  
Chevalier Nicolas, La Blanchardière, 53210 SOULGE SUR OUETTE, qui exploite 110,75 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 41,97 ha située à 53262:YB27p - 53262:YB24 - 
53262:YA6 - 53262:YB1p - 53262:YB3 - 53262:YB13 - 53262:YB4 - 53262:YB20 - 53262:AC13 et 14 - 
53262:AC17 Soulgé-sur-Ouette à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Foucault Madeleine, La Rigaudière, 53210 
Soulé-sur-Ouette,  qui exploite 41,97 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Chevalier Nicolas, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Chevalier Nicolas est autorisé à exploiter une surface de 41,97 ha située à 
53262:YB27p - 53262:YB24 - 53262:YA6 - 53262:YB1p - 53262:YB3 - 53262:YB13 - 53262:YB4 - 
53262:YB20 - 53262:AC13 et 14 - 53262:AC17 Soulgé-sur-Ouette, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10401 
Du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’  EARL de La Borderie 
La Borderie, 53400 Pommerieux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Madame et 
Messieurs Mounier Josiane, Dominique et Corentin, co-gérants de l’ EARL de La Borderie, La 
Borderie, 53400 POMMERIEUX, qui exploitent 56,07 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,12 ha située à 53180:E439 - 53180:E437 - 
53180:E440 - 53180:B170 - 53180:B236 - 53180:E918 Pommerieux à une distance de leur siège 
d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Garrot Claire et Jean-Paul, 
gérants de l’ EARL du Petit Pont, Le Petit Pont, 53400 Pommerieux,  qui exploitent 46,19 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Mounier Josiane, Dominique et 
Corentin, co-gérants de l’ EARL de La Borderie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de La Borderie composée de  Madame et Messieurs Mounier Josiane, Dominique 
et Corentin est autorisée à exploiter une surface de 7,12 ha située à 53180:E439 - 53180:E437 - 
53180:E440 - 53180:B170 - 53180:B236 - 53180:E918 Pommerieux, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10465 
Du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Olivon Alain 
La Landelle, 53150 Saint-Cénéré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Monsieur  
Olivon Alain, La Landelle, 53150 ST CENERE, qui exploite 80,48 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 19,08 ha située à 53059:B270 et 271 - 
53059:B274 à 276 - 53059:B279 - 53059:B154 et 155 - 53059:B151 - 53059:B149 - 53059:B384  et 385 - 
53059:B159 et 160 - 53059:B383 - 53059:B163 et 164 La Chapelle-Rainsouin à une distance de son 
siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Foucault Josiane et Bernard, 
gérants de l’ EARL Foucault Bernard, La Petite Challuère, 53150 La Chapelle-Rainsouin,  qui 
exploitent 126,69 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Olivon Alain, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  OLIVON Alain est autorisé à exploiter une surface de 19,08 ha située à 
53059:B270 et 271 - 53059:B274 à 276 - 53059:B279 - 53059:B154 et 155 - 53059:B151 - 53059:B149 - 
53059:B384  et 385 - 53059:B159 et 160 - 53059:B383 - 53059:B163 et 164 La Chapelle-Rainsouin, à 
une distance de son siège d'exploitation de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10449 
Du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Heurtault Stéphane 
Malnoë, 53150 Saint-Christophe-du-Luat 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/12/2015 par Monsieur  
Heurtault Stéphane, Malnoë, 53150 ST CHRISTOPHE DU LUAT, qui exploite 147,5 ha, ainsi qu’un 
atelier volailles de chair label de 800 m² et un atelier canards à gaver de 300 m² soit 16000 têtes par an, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 13,16 ha située à 53207:E67 - 53207:E68 - 
53207:E69 - 53207:E95 - 53207:E97 - 53207:E153 - 53207:E154 - 53207:E374 - 53207:E491 - 
53207:E493 - 53207:E497 Saint-Christophe-du-Luat à une distance de son siège d'exploitation de 0,7 
km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Stadler Anton, La Haie, 53150 Montsûrs,  
qui exploite 71,57 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Heurtault Stéphane, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Heurtault Stéphane est autorisé à exploiter une surface de 13,16 ha située à 
53207:E67 - 53207:E68 - 53207:E69 - 53207:E95 - 53207:E97 - 53207:E153 - 53207:E154 - 
53207:E374 - 53207:E491 - 53207:E493 - 53207:E497 Saint-Christophe-du-Luat, à une distance de son 
siège d'exploitation de 0,7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10440 
Du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Blanchet 
La Turlizière, 53290 Grez-en-Bouère 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/12/2015 par Madame et 
Messieurs Blanchet Myriam, Serge, Frédéric et Guillaume, co-gérants du GAEC Blanchet, La 
Turlizière, 53290 GREZ EN BOUERE, qui exploitent 187,59 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 6,72 ha située à 53110:D145 - 53110:D146 - 
53110:D147 Grez-en-Bouère à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Mademoiselle Avril Marinette, Le Frêne, 53290 
Bouère,  qui exploite 60,96 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Blanchet Myriam, Serge, Frédéric et 
Guillaume, co-gérants du GAEC Blanchet, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Blanchet composé de Madame et Messieurs Blanchet Myriam, Serge, Frédéric et 
Guillaume est autorisé à exploiter une surface de 6,72 ha située à 53110:D145 - 53110:D146 - 
53110:D147 Grez-en-Bouère, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10407 
Du 08 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de La Bouchardière 
La Bouchardière, 53300 Saint-Frainbault-de-Prières 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 04/12/2015 par Messieurs 
Forveille Joël et Anthony, co-gérants du GAEC de La Bouchardière, La Bouchardière, 53300 SAINT 
FRAIMBAULT DE PRIERES, qui exploitent 36, 85 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 48,35 ha située à La Haie-Traversaine et 
Oisseau à une distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Chartier Isabelle et Didier, 
gérants de l’  EARL Chartier, La Corbelière, 53300 Oisseau,  qui exploitent 65,80 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Forveille Anthony, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Forveille Joël et Anthony, co-gérants du GAEC 
de La Bouchardière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de La Bouchardière composé de Messieurs Forveille Joël et Anthony est autorisé 
à exploiter une surface de 48,35 ha située à La Haie-Traversaine et Oisseau, à une distance de son siège 
d'exploitation de 5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Forveille Anthony dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10427 
Du 17 mars 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur  Bougeant Patrice 
Le Tremblay, 72350 Saint-Denis-d’Orques 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/12/2015 par Monsieur  
Bougeant Patrice, Le Tremblay, 72350 SAINT DENIS D'ORQUES, qui exploite 176,07 ha, ainsi qu’un 
atelier porcs de 120 places de truies pour un élevage naisseur, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 5,39 ha située à 53228:ZB36 - 53228:ZB38 Saint-
Jean-sur-Erve à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Foucault Christophe, La Sauvezelière, 
53270 Saint-Jean-sur-Erve,  qui exploite 87,51 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Bougeant Patrice, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Bougeant Patrice est autorisé à exploiter une surface de 5,39 ha située à 
53228:ZB36 - 53228:ZB38 Saint-Jean-sur-Erve, à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 17 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10460 
Du 17 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Genest Thibault 
Les Burons, 53100 Saint-Georges-Buttavent 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/12/2015 par Monsieur  
Genest Thibault, Les Burons, 53100 SAINT GEORGES BUTTAVENT, qui exploite 120,16 ha ainsi 
qu’un atelier volailles de chair standard de 1600 m², 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 8,37 ha située à 53064:ZS93 - 53219:WA2 - 
53219:WB4 - 53219:WB5 Châtillon-sur-Colmont, Saint-Georges-Buttavent à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Lefèvre Daniel, Bechet Jacky et Girault 
Vincent, co-gérants du GAEC du Pré Fleuri, La Petite Frogerie, 53100 ST GEORGES BUTTAVENT,  
qui exploitent 236,13 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Genest Thibault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Genest Thibault est autorisé à exploiter une surface de 8,37 ha située à 
53064:ZS93 - 53219:WA2 - 53219:WB4 - 53219:WB5 Châtillon-sur-Colmont, Saint-Georges-Buttavent, 
à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 17 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10446 
Du 17 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de Saint Julien 
Le Biorage, 53140 Pré-en-Pail 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/12/2015 par Monsieur Agin 
Christophe, gérant de l’ EARL de Saint Julien, Le Biorage, 53140 PRE EN PAIL, qui exploite 102,98 
ha ainsi qu’un atelier volailles de chair label ou bio de 800 m², 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,45 ha située à 53185:ZE9 - 53185:ZE10 Pré-
en-Pail à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Béhier Béatrice, Le Grand Augre, 53250 
Villepail,  qui exploite 5,73 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Agin Christophe, gérant de l’ EARL de Saint 
Julien, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de Saint Julien composée de Monsieur Agin Christophe est autorisée à exploiter 
une surface de 4,45 ha située à 53185:ZE9 - 53185:ZE10 Pré-en-Pail, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 17 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10402 
Du 17 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Chevrinais 
Le Bas Montchien, 53240 Alexain 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/12/2015 par Madame et 
Monsieur Chevrinais Florence et Thierry, co-gérants de l’ EARL Chevrinais, Le Bas Montchien, 53240 
ALEXAIN, qui exploitent 58,04 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,71 ha située à 53002:A248 - 53002:A261 
Alexain à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lelièvre Jean-Claude, 39 rue Michel 
Moreau, 53000 Laval,  qui exploite 4,09 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Chevrinais Florence et Thierry, co-
gérants de l’ EARL Chevrinais, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Chevrinais composée de Madame et Monsieur Chevrinais Florence et Thierry est 
autorisée à exploiter une surface de 1,71 ha située à 53002:A248 - 53002:A261 Alexain, à une distance 
de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 17 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10445 
Du 17 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Clavreul David 
Le Housseau, 53440 Marcillé-la-Ville 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/12/2015 par Monsieur  
Clavreul David, Le Housseau, 53440 MARCILLE LA VILLE, qui exploite 89,62 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 13,01 ha située à 53144:ZM9 - 53144:ZM15 - 
53144:ZM129 Marcillé-la-Ville à une distance de son siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Filoche Martial, La Petite Rablinière, 53440 
Grazay,  qui exploite 59,54 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Clavreul David, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Clavreul David est autorisé à exploiter une surface de 13,01 ha située à 53144:ZM9 
53144:ZM15 - 53144:ZM129 Marcillé-la-Ville, à une distance de son siège d'exploitation de 2,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 17 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 
 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10451 
Du 17 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Mahier du Rideau 
Le Rideau, 53200 Ménil 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 14/12/2015 par Madame et 
Monsieur Mahier Isabelle et Alain, co-gérants du GAEC Mahier du Rideau, Le Rideau, 53200 MENIL, 
qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 97,45 ha située à Daon, Ménil à une distance 
de leur siège d'exploitation de 7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Mahier Isabelle et Alain, co- 
gérants de l’ EARL du Rideau, Le Rideau, 53200 Ménil,  qui exploitent 125,54 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Mahier Isabelle et Alain, co-gérants 
du GAEC Mahier du Rideau, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Mahier du Rideau composé de Madame et Monsieur Mahier Isabelle et Alain est 
autorisé à exploiter une surface de 97,45 ha située à Daon, Ménil, à une distance de son siège 
d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 17 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10478 
Du 17 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Bouvier 
La Grande Audoirie, 53170 Bazougers 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 14/12/2015 par Madame et 
Monsieur Bouvier Françoise et Joël, co-gérants de l’ EARL Bouvier, La Grande Audoirie, 53170 
BAZOUGERS, qui exploitent 112 ha ainsi qu’un atelier volailles de chair label ou bio de 350 m², un 
atelier canards à rôtir de 150 m² et un atelier de 1000 places de pintades, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,92 ha située à 53025:D1252 - 53025:D474 
Bazougers à une distance de leur siège d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Grange Albert, 7, rue de Forcé, 53170 
Bazougers,  qui exploite 1,92 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Bouvier Françoise et Joël, co-gérants 
de l’ EARL Bouvier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Bouvier composée de Madame et Monsieur Bouvier Françoise et Joël est autorisée 
à exploiter une surface de 1,92 ha située à 53025:D1252 - 53025:D474 Bazougers, à une distance de son 
siège d'exploitation de 4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 17 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10464 
Du 17 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL des Grands Prés Neufs 
Les Grands Prés Neufs, 53470 La Bazouge-des-Alleux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/12/2015 par Madame et 
Monsieur Cottereau Stéphanie et Bruno, co-gérants de l’ EARL des Grands Prés Neufs, Les Grands 
Prés Neufs, 53470 LA BAZOUGE DES ALLEUX, qui exploitent 92,42 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 33,47 ha située à 53023:C262 - 53023:C265 et 
266 - 53023:C282 - 53023:C340 à 345 - 53023:C366 à 370 - 53023:C613 - 53023:C281 - 53023:C371 La 
Bazouge-des-Alleux à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Chabrun Monique, Les Prés Neufs, 53470 
La Bazouge-des-Alleux,  qui exploite 45,19 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Cottereau Stéphanie et Bruno, co-
gérants de l’ EARL des Grands Prés Neufs, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’ EARL des Grands Prés Neufs composée de Madame et Monsieur Cottereau Stéphanie et 
Bruno est autorisée à exploiter une surface de 33,47 ha située à 53023:C262 - 53023:C265 et 266 - 
53023:C282 - 53023:C340 à 345 - 53023:C366 à 370 - 53023:C613 - 53023:C281 - 53023:C371 La 
Bazouge-des-Alleux, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 17 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10447 
Du 22 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Fouchet 
Le Grand Lattay, 53410 Bourgon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/12/2015 par Madame et 
Monsieur Fouchet Martine et Jean-Louis, co-gérants de l’ EARL Fouchet, Le Grand Lattay, 53410 
BOURGON, qui exploitent 105,49 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,02 ha située à 53040:A565 - 53040:A566 - 
53040:A583 - 53040:A951 - 53040:A952 - 53040:A955 - 53040:A957 Bourgon à une distance de leur 
siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Huignard Aline et Monsieur Fouillet 
Nicolas, co-gérants de l’ EARL l'Aubriais Fouillet Nicolas, L'Aubriais, 53410 Bourgon,  qui exploitent 
68,1 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Fouchet Martine et Jean-Louis, co-
gérants de l’ EARL Fouchet, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Fouchet composée de Madame et Monsieur Fouchet Martine et Jean-Louis est 
autorisée à exploiter une surface de 3,02 ha située à 53040:A565 - 53040:A566 - 53040:A583 - 
53040:A951 - 53040:A952 - 53040:A955 - 53040:A957 Bourgon, à une distance de son siège 
d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 22 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10456 
Du 22 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Prim’holstein 
La Retaudière, 53290 Saint-Denis-d’Anjou 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/12/2015 par Madame et 
Monsieur Esnault Valérie et Philippe, co-gérants du GAEC Prim’holstein, La Retaudière, 53290 ST 
DENIS D ANJOU, qui exploitent 142,91 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 71,5 ha située à Saint-Denis-d'Anjou à une 
distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Berthelot Yves, Le Plessis, 53290 Saint-
Denis d’ Anjou,  qui exploite 71,5 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Esnault Valérie et Philippe, co-gérants 
du GAEC Prim’holstein, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC  Prim’holstein composé de Madame et Monsieur Esnault Valérie et Philippe est 
autorisé à exploiter une surface de 71,5 ha située à Saint-Denis-d'Anjou, à une distance de son siège 
d'exploitation de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 22 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10493 
Du 22 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Belliard 
Le Grand Pommauger, 53600 Evron 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 17/12/2015 par Madame et 
Monsieur Belliard Chantal et Pascal, co-gérants de l’ EARL Belliard, Le Grand Pommauger, 53600 
EVRON, qui exploitent 85,66 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 4,69 ha située à 53097:J79 - 53097:J170 - 
53097:J175 - 53097:J401 Évron à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Sevin Jocelyne, Le Bignon des Landes, 
53600 Châtres-la-Forêt,  qui exploite 48,02 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Belliard Chantal et Pascal, co-gérants 
de l’ EARL Belliard, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Belliard composée de Madame et Monsieur Belliard Chantal et Pascal est autorisée 
à exploiter une surface de 4,69 ha située à 53097:J79 - 53097:J170 - 53097:J175 - 53097:J401 Évron, à 
une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 22 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10454 
Du 22 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de La Revellière 
La Revellière, 53370 Saint-Pierre-des-Nids 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/12/2015 par Monsieur 
Lemoine Christian, gérant de l’ EARL de La Revellière, La Revellière, 53370 ST PIERRE DES NIDS, 
qui exploite 144,29 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 1,65 ha située à 53246:YO17 - 53246:YO54 
Saint-Pierre-des-Nids à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Le Bossé Sylvain, La Roche, 53370 Saint-
Pierre-des-Nids,  qui exploite 123,26 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Lemoine Christian, gérant de l’ EARL de La 
Revellière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de La Revellière composée de Monsieur Lemoine Christian est autorisée à 
exploiter une surface de 1,65 ha située à 53246:YO17 - 53246:YO54 Saint-Pierre-des-Nids, à une 
distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 22 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10483 
Du 22 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de Branche 
Branche, 53500 Montenay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/12/2015 par Madame 
Lemetayer Thérèse et Monsieur Travers Emeric, co-gérants du GAEC de Branche, Branche, 53500 
MONTENAY, qui exploitent 86,23 ha, ainsi qu’un atelier volailles de chair standard de 300 m²,  
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 25,05 ha située à 53155:E0034 à 0036 - 
53155:E0164 et 0165 - 53155:E0167 - 53155:E0173 - 53155:E0066 - 53155:E0166 - 53155:E0170 - 
53155:E0174 - 53155:E0154 - 53155:E0160 - 53155:E0162 Montenay à une distance de leur siège 
d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Lemetayer Thérèse, Branche, 53500 
Montenay,  qui exploite 25,05 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame Lemetayer Thérèse et Monsieur Travers Emeric, 
co-gérants du GAEC de Branche, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Branche composé de Madame Lemetayer Thérèse et Monsieur Travers Emeric 
est autorisé à exploiter une surface de 25,05 ha située à 53155:E0034 à 0036 - 53155:E0164 et 0165 - 
53155:E0167 - 53155:E0173 - 53155:E0066 - 53155:E0166 - 53155:E0170 - 53155:E0174 - 
53155:E0154 - 53155:E0160 - 53155:E0162 Montenay, à une distance de son siège d'exploitation de 1 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 22 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10502 
Du 31 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Bigot Hubert 
La Vallée, 53240 Saint-Germain-le-Guillaume 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/12/2015 par Monsieur  Bigot 
Hubert, La Vallée, 53240 ST GERMAIN LE GUILLAUME, qui exploite 56,13 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 23,27 ha située à Saint-Germain-le-Guillaume à 
une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Travers Yves, 7, rue des Ormeaux, 53500 
Montenay,  qui exploite 33,74 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Bigot Hubert, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Bigot Hubert est autorisé à exploiter une surface de 23,27 ha située à Saint-
Germain-le-Guillaume, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 31 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10519 
Du 31 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de La Bijardière 
La Bijardière, 53110 THUBOEUF 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/12/2015 par Madame et 
Monsieur Mézières Elisabeth et Yoann, co-gérants du GAEC de La Bijardière, La Bijardière, 53110 
THUBOEUF, qui exploitent 65,48 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2,56 ha située à 53127:ZA0034 - 53263:ZI002 
Lassay-les-Châteaux, Thubœuf à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Mézières Yoann, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Mézières Elisabeth et Yoann, co-
gérants du GAEC de La Bijardière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de La Bijardière composé de Madame et Monsieur Mézières Elisabeth et Yoann  
est autorisé à exploiter une surface de 2,56 ha située à 53127:ZA0034 - 53263:ZI002 Lassay-les-
Châteaux, Thubœuf, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Mézières Yoann dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 31 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10518 
Du 31 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de La Bijardière 
La Bijardière, 53110 Thuboeuf 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/12/2015 par Madame et 
Monsieur Mézières Elisabeth et Yoann, co-gérants du GAEC de La Bijardière, La Bijardière, 53110 
THUBOEUF, qui exploitent 65,48 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,05 ha située à 53263:ZK005 - 53263:ZK006 - 
53263:ZI001 Thubœuf à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Mézières Yoann, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Mézières Elisabeth et Yoann, co-
gérants du GAEC de La Bijardière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de La Bijardière composé de Madame et Monsieur Mézières Elisabeth et Yoann  
est autorisé à exploiter une surface de 7,05 ha située à 53263:ZK005 - 53263:ZK006 - 53263:ZI001 
Thubœuf, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Mézières Yoann dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 31 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10506 
Du 31 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL à l’Orée du Bois 
La Motte, 53170 La Bazouge-de-Chemeré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/12/2015 par Madame Garot 
Cécile, gérante de l’ EARL à l’Orée du Bois, La Motte, 53170 LA BAZOUGE DE CHEMERE, qui 
exploite 121,37 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 12,5 ha située à 53022:A45 - 53022:A33 - 
53022:A42 - 53022:A46 - 53022:A47 - 53022:A284 - 53022:A364 La Bazouge-de-Chemeré à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Portier Anthony, Les Saulaies, 53170 La 
Bazouge-de-Chemeré,  qui exploite 107,4 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame Garot Cécile, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL à l’Orée du Bois composée de Madame Garot Cécile est autorisée à exploiter une 
surface de 12,5 ha située à 53022:A45 - 53022:A33 - 53022:A42 - 53022:A46 - 53022:A47 - 53022:A284 
- 53022:A364 La Bazouge-de-Chemeré, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 31 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10512 
Du 31 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de La Fontaine 
Les Maillardières, 53100 Moulay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 24/12/2015 par Mesdames 
Belliard Monique et Carine,  co-gérantes du GAEC de La Fontaine, Les Maillardières, 53100 
MOULAY, qui exploitent 44,67 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,34 ha située à 53162:ZC7 - 53162:ZC8 - 
53162:ZC43 Moulay à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bourgoin Romain, La Source du Cruchet, 
53100 Saint-Georges-Buttavent,  qui exploite 30,23 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Mesdames Belliard Monique et Carine,  co-gérantes du 
GAEC de La Fontaine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Fontaine composé de Mesdames Belliard Monique et Carine est autorisé à 
exploiter une surface de 1,34 ha située à 53162:ZC7 - 53162:ZC8 - 53162:ZC43 Moulay, à une distance 
de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 31 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10463 
Du 31 mars 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Thuau Quentin 
La Thuaudière, 53200 Menil 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/12/2015 par Monsieur  
Thuau Quentin, La Thuaudière, 53200 MENIL, qui exploite 90,2 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 11 ha située à 53150:C367 - 53150:C369 - 
53150:C370 - 53150:C375 - 53150:C934 - 49161:A364 à 368 La Jaille-Yvon , Ménil à une distance de 
son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Guillet Serge, La Haute Herpinière, 53200 
Menil,  qui exploite 74,56 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Thuau Quentin, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur  Thuau Quentin est autorisé à exploiter une surface de 11 ha située à 53150:C367 
- 53150:C369 - 53150:C370 - 53150:C375 - 53150:C934 - 49161:A364 à 368 La Jaille-Yvon , Ménil, à 
une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 31 mars 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux » 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10521 
Du 08 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Bahier Gilbert 
Le Haut Arcancé, 53380 La Croixille 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 31/12/2015 par Monsieur  
Bahier Gilbert, Le Haut Arcancé, 53380 LA CROIXILLE, qui exploite 45,03 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,85 ha située à 53086:A267 - 53086:A268 - 
53086:A269 La Croixille à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Drouault Gérard, La Haute Rivière, 53380 
La Croixille,  qui exploite 12,43 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Bahier Gilbert, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Bahier Gilbert est autorisé à exploiter une surface de 3,85 ha située à 53086:A267 - 
53086:A268 - 53086:A269 La Croixille, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à LAVAL, le 08 avril 2016 


Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service économie et agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10517 
Du 08 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Dobaire 
La Forêt, 53220 Larchamp 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 31/12/2015 par Messieurs 
Dobaire David et Ludovic, co-gérants de l’ EARL Dobaire, La Forêt, 53220 LARCHAMP, qui 
exploitent 65,53 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 8,1 ha située à 53126:E422 - 53126:E423 - 
53126:E424 - 53126:E425 - 53126:E456 - 53126:E457 - 53126:E787 - 53126:E788 - 53126:E412 - 
53126:E414 Larchamp à une distance de leur siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Moriceau Christian, Le Petit Forge, 53500 
Ernée,  qui exploitait 35,98 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Dobaire David et Ludovic, co-gérants de l’ 
EARL Dobaire, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Dobaire composée de Messieurs Dobaire David et Ludovic est autorisée à 
exploiter une surface de 8,1 ha située à 53126:E422 - 53126:E423 - 53126:E424 - 53126:E425 - 
53126:E456 - 53126:E457 - 53126:E787 - 53126:E788 - 53126:E412 - 53126:E414 Larchamp, à une 
distance de son siège d'exploitation de 2,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 08 avril 2016 
Pour le Directeur Départemental des territoires 


Le chef du service économie et agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 








Arrêté portant délégation de signature


Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de CHATEAU-GONTIER


Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217


de son annexe IV ; 


Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;


Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction


générale des finances publiques ; 


Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale


des finances publiques ; 


Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable


publique, et notamment son article 16 ;


Arrête :


Article 1er


Délégation de signature est donnée à M. JEANNE Jean-Marc, inspecteur des finances publiques,


adjoint au responsable du service des impôts des entreprises de CHATEAU-GONTIER, à l’effet de


signer :


1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission


partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 


2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet


dans la limite de 60 000 € ;  


3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de


contribution  économique territoriale,  sans limite  de  montant  pour  les  entreprises  dont  tous  les


établissements sont situés dans le ressort du service ;


4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000


€ par demande ; 


5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses


sans limitation de montant ; 


6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;


7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 


a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant


excéder 9 mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;


b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et


les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;


c) tous actes d'administration et de gestion du service.







Article 2


Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,


les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution


d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :


1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :


HOUDIN Carole AUTIPOUT Laurent MARCHAIS Xavier


ORY Michel RIO Ludovic


Article 3


Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :


1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise,


modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;


2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de


montant indiquées dans le tableau ci-après ;


3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;


4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  à


l’exception des déclarations de créances ;


aux agents désignés ci-après :


Nom et prénom des
agents


grade Limite
des décisions


gracieuses


Durée maximale
des délais de


paiement


Somme maximale
pour laquelle un


délai de paiement
peut être accordé


HOUDIN Carole Contrôleuse 10 000 euros 6 mois 10 000 euros


AUTIPOUT Laurent Contrôleuse 10 000 euros 6 mois 10 000 euros


MARCHAIS Xavier Contrôleur 10 000 euros 6 mois 10 000 euros


ORY Michel Contrôleur 10 000 euros 6 mois 10 000 euros


RIO Ludovic Contrôleur 10 000 euros 6 mois 10 000 euros


Article 4


Le présent arrêté  sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne


                                                           A Château-Gontier, le 1ier avril 2016,
                                      Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises, 


Alain DADOUN








Arrêté portant délégation de signature


Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de CHATEAU-GONTIER,


Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217


de son annexe IV ; 


Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;


Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction


générale des finances publiques ; 


Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale


des finances publiques ; 


Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable


publique, et notamment son article 16 ;


Arrête :


Article 1er


Délégation de signature est donnée à Mme JOUSSE Martine, inspectrice des finances publiques,


adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de CHATEAU-GONTIER, à l’effet


de signer :


1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission


totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;


2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, ou rejet dans la limite


de 60 000 € ;


3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,


sans limitation de montant ; 


4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 


a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant


excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 5 000 € ;


b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et


les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;


c) tous actes d'administration et de gestion du service.


Article 2


Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,


les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution


d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :







1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-


après :


LECHAT Alain LESEURE Patricia DOUET Michel


Marc LE FEVRE
CHEVET Christine


2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :


BOURON Anne-Marie BOUTEMY Eva CHAMPAIN Maryse


CIRON Marie-Andrée CLETON Jérémy


Philippe DE LAVALETTE LEZE Sophie LOCHIN Jean-Michel


Article 3


Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :


1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise,


modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;


2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de


montant indiquées dans le tableau ci-après ;


3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les


déclarations de créances ;


aux agents désignés ci-après :


Nom et prénom des
agents


grade Limite
des décisions


gracieuses


Durée maximale
des délais de


paiement


Somme maximale
pour laquelle un


délai de paiement
peut être accordé


GROUSSET Isabelle Contrôleuse
principale


3 000 euros 6 mois 3 000 euros


PADIOU Elsa Contrôleuse 3 000 euros 6 mois 3 000 euros


BUFFET Valérie Contrôleuse 3 000 euros 6 mois 3 000 euros


Article 4


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


A Château-Gontier, le 1ier avril 2016, 


Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers, 


Alain DADOUN








XXXXXXXXXXXXXXXXX


Arrêté du 19 avril 2016


portant modification de l’arrêté du 22 mai 2014 modifiant les statuts du syndicat
intercommunal d’adduction d’eau potable de la région de Chéméré-le-Roi


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,


VU le code général des collectivités territoriales ;


VU  l’arrêté  préfectoral  du  27  mai  1961  autorisant  la  constitution  du  syndicat  intercommunal
d’adduction d’eau potable de la région de Chéméré-le-Roi ;


VU l’arrêté préfectoral du 4 décembre 1975 décidant du rattachement de la commune de Vaiges à
ce syndicat ;


VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2014 prolongeant la durée d’existence du syndicat ;


CONSIDERANT que les statuts annexés à l’arrêté du 22 mai 2014 comportent une erreur matérielle
concernant la composition du comité syndical;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE :


Article 1 : Les statuts du syndicat sont ceux annexés au présent arrêté.


Article 2 : Le présent arrêté et son annexe seront notifiés au président du syndicat qui se chargera
de leur affichage à son siège et au siège de ses membres. Ils seront en outre publiés au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  les  deux mois  suivant  la  réalisation  de  la  dernière  des  publicités
prévues à l’article précédent.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI


46 rue Mazagran - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX
Tél 02 43 01 50 00 - Serveur vocal 02 43 01 50 50


 site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr


PREFET DE LA MAYENNE







STATUTS DU SIAEP DE LA REGION DE CHEMERE‐LE‐ROI


Article 1er  : Est autorisée la constitution d'un syndicat intercommunal groupant les communes


de  Chéméré‐le‐Roi,  Saint‐Jean‐sur‐Erve,  Saint‐Pierre‐sur‐Erve,  Saulges  et  Vaiges,  en  vue  de   la


réalisation du projet d'alimentation en eau potable de ces communes.


Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.


Article 2 : Le syndicat aura pour siège la mairie de Chéméré‐le‐Roi. Il portera la dénomination de


syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de la région de Chéméré‐le‐Roi.


Article 3 : Le comité du syndicat sera composé des membres suivants : le maire et deux délégués


par commune membre.


Article 4 : Le receveur municipal de Meslay‐du‐Maine sera trésorier du syndicat.


Article  5  :  Chaque  commune  prend   l'engagement  de  réunir  en  temps  utile  sa  quote  part  des


fonds nécessaires à la réalisation des ouvrages et à voter les centimes nécessaires à la garantie


des emprunts à contracter pour l'obtention des fonds.


Article  6  :  Le  comité  du   syndicat  prendra,  dans   le  cadre  de   la   législation  existante,   toutes


mesures  nécessaires  à   l'exécution  des   travaux,   l'exploitation,   l'entretien  des  ouvrages  et   la


gestion des intérêts du syndicat.


Article 7  : Les dépenses mises à la charge des communes par le dit comité dans les conditions


prévues par les délibérations susvisées constitueront des dépenses obligatoires et pourront être,


le cas échéant, inscrites d'office aux budgets communaux.


Article 8 : MM. les maires de Chéméré‐le‐Roi, Saint‐Jean‐sur‐Erve, Saint‐Pierre‐sur‐Erve, Saulges


et  Vaiges   sont   chargés  de   l'exécution  du  présent   arrêté  dont   ampliation   sera   adressée   à


M. l'ingénieur en chef du génie rural et à M. le trésorier‐payeur‐général.
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   Délégation territoriale de la Mayenne 
 
 
 
 


 
Arrêté n° ARS-PDL-DT53-APT/2016/9 


Portant désignation d’un directeur par intérim 
 


La directrice générale de l’Agence régionale de santé 
 
 
 
 


VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;  
 
VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°2005-932 du 2 août 2005 modifié, relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1°et 7°) de la loi n°83-33 du 9 janvier 1986 susvisé ;  
 
VU l’arrêté du 2 août 2005 portant application du décret n°2005-932 du 2 août susvisé ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité de directrice 
générale de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014 ; 
 
VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Pôle médico-social Bais/Hambers - BAIS et de 
l’EHPAD de PRE EN PAIL ; 
 
 







 


 


ARRETE 
 
 
Article 1er : A compter du 1er


 


 mai 2016, Mme QUIROS Erika, directrice-adjointe au Centre hospitalier de LAVAL, 
est chargée d’assurer  l’intérim de direction du Pôle médico-social de Bais/Hambers – BAIS et de l’EHPAD de 
PRE EN PAIL jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur.  


Article 2


 


 : Au titre de ses fonctions, Mme QUIROS Erika percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 susvisé, soit : 


- pour les trois premiers mois : un versement exceptionnel mensualisé de 553 € pour chacun des trois 
mois versé par l’établissement d’affectation et remboursé, par le biais d’une convention, par l’établissement 
bénéficiaire de l’intérim ; 


 


- à partir du quatrième mois : une indemnité forfaitaire mensuelle de 580 € versée par l’établissement 
dont la vacance de directeur est constatée. 
 
Article 3


Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 


 : La directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, le président du conseil 
d’administration du Pôle médico-social Bais/Hambers et de l’EHPAD de Pré-en-Pail sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne. 


- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’ARS des Pays de la Loire ; 
- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes. 
 
 
 
 


  
 
Fait à Nantes, le 19 avril 2016 
 
Pour la directrice générale, 
Le directeur de l’accompagnement et des soins, 
 
 
Pascal DUPERRAY 








PRÉFET DE LA MAYENNE


CABINET DU PRÉFET


SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILES


ARRETÉ PREFECTORAL du 20 avril 2016


portant dispense d’un plan particulier d’intervention pour le parc de traitement 
et de stockage de déchets sis à Changé (53811) et exploité par la société 


SECHE ECO INDUSTRIE 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment ses livres I et V et en particulier son article R512-14;
 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles R741-18 et R741-20 ;


Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et en particulier le décret
n°2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées introduisant des rubriques
relevant d'un classement " Seveso Seuil Haut" pour certaines activités liées aux déchets ; 


Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou
des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation, imposant la remise d'une étude de dangers aux établissements existants
nouvellement soumis à cet arrêté ;


Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels
dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 


Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement abrogeant à compter du 1er
juin 2015 l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 susvisé et actualisant des dispositions applicables aux établissements
visés à l'article L515-32 du code de l'environnement ;


Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à
l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques
technologiques dans les installations classées en  application de la loi du 30 juillet 2003 ;


Vu l'arrêté préfectoral du 7 août 2002, abrogeant les arrêtés préfectoraux antérieurs, et les arrêtés préfectoraux
complémentaires pris postérieurement pour l'exploitation d'un parc d'activités de déchets par la société SECHE
ECO INDUSTRIES dont le siège est situé au lieu dit Les Hêtres à Changé (53811) à Changé, et les activités
situées aux lieux dits "les Hêtres", "Mézerolles", "la Cousinière" et "l'Oisonnière" sur le territoire des communes
de Changé et de St Germain le Fouilloux ;


Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2012-146-0003 du 30 mai 2012 pris pour actualiser la liste des
installations classées du site compte-tenu de l'évolution de la nomenclature et confirmant le bénéfice des droits
acquis sous les nouvelles rubriques de la nomenclature dont celles impliquant le statut Seveso seuil haut du site au
regard de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 susvisé ;







Vu l'étude de dangers transmise par l'exploitant le 24 septembre 2014 intégrant les remarques de l'inspection à la
suite de la première version de cette étude datée du 13 avril 2013 ;


Vu le rapport et les propositions en date du 12 août 2015 de l’inspection des installations classées présentant le
bilan de fin de l'examen de l'étude de dangers du 24 septembre 2014 précitée ;


Vu la demande de la société Séché Eco Industries dont le siège social est situé à Changé en vue d’obtenir
l’autorisation d’une extension de son parc d'activités de traitement et de stockage de déchets sur le territoire des
communes de Changé et de St Germain le Fouilloux ;


Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande déposé le 31 mars 2015 et complété le 23 octobre 2015 en vue
d'une d’une enquête publique ;


Vu le rapport SRNT-2016-0030 du 1er février 2016 de l'inspection des installations classées rendant compte de la
recevabilité du dossier de demande d'extension du parc d'activités de traitement et stockage de déchets de la
société Séché Eco Industries à Changé ;


Vu le rapport et les propositions en date du 08 mars 2016 de l'inspection des installations classées concernant
l'application des articles R741-18 et R741-20 du code de la sécurité intérieure et de l'article R512-14 du code de
l'environnement susvisés ;


CONSIDERANT que les activités de la société SECHE ECO INDUSTRIES ci-après dénommé "l'exploitant"
relèvent du régime de l'autorisation et d'un classement "Seveso seuil haut" au titre de l'article L515-36 du code
de l'environnement ;


CONSIDERANT que l'étude de dangers de septembre 2014 remise par l'exploitant s'avère suffisante pour évaluer
les risques auxquels l'établissement peut exposer, directement ou indirectement, les intérêts visés à l'article L.
511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à l'installation ;


CONSIDERANT que l'étude de dangers de septembre 2014 comportent les éléments nécessaires à l'élaboration
d'un plan particulier d'intervention en application de l'article R512-9 du code de l'environnement et de l'article
L551-1 du code de l'environnement, et notamment les conséquences des scénarios d'accidents potentiellement
possibles sur le site et susceptibles d'avoir des effets à l'extérieur de l'établissement ;


CONSIDERANT que l'étude de dangers d'octobre 2015 du dossier de demande d'extension des activités du parc
de traitement et de stockage de déchets présentée par la société Séché Eco Industries à Changé s'avère suffisante
pour évaluer les risques auxquels l'établissement peut exposer, directement ou indirectement, les intérêts visés à
l'article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à l'installation ;


CONSIDERANT que l'étude de dangers du dossier de demande d'extension d'octobre 2015 comportent les
éléments nécessaires à l'élaboration d'un plan particulier d'intervention en application de l'article R512-9 du
code de l'environnement et de l'article L551-1 du code de l'environnement, et notamment les conséquences des
scénarios d'accidents potentiellement possibles sur le site et susceptibles d'avoir des effets à l'extérieur de
l'établissement ;


CONSIDERANT que sur la base de l'étude de dangers de septembre 2014 et de l'étude de dangers du dossier de
demande d'autorisation pour extension des activités d'octobre 2015, les zones des dangers graves et très graves
pour la santé de l'homme au sens de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 ne concernent que le scénario 7b
Mézerolles et n'impacteraient qu'une portion de terrain non aménagé soit moins d'une personne exposée au sens
de la circulaire du 10 mai 2000 proposant une méthodologie pour évaluer le comptage des personnes pour la
détermination de la gravité des accidents ;


CONSIDERANT qu'en outre, les conséquences des autres accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers de
2014 et dans celle du dossier d'octobre 2015 pour extension, comme ayant des effets possibles à l'extérieur du
site de la société SECHE ECO INDUSTRIES sont des effets irréversibles ou indirects, touchant un nombre limité
de personnes ;


CONSIDERANT qu'en cas d'accident majeur sur le site et en particulier l'incendie, les effluents souillés, tels que
les eaux d'extinction, seront collectés et traités conformément à la législation en vigueur en vue de prévention la
pollution des milieux naturels environnants ;
CONSIDERANT que dans les conditions évoquées ci-dessus, on peut conclure à l'absence, en toute circonstance,
de danger grave pour la santé de l'homme ou pour l'environnement à l'extérieur de l'établissement présenté dans







l'étude de dangers de septembre 2014 et après extension des activités telles que présentées dans l'étude de
dangers du dossier de demande d'extension d'octobre 2015 ;


CONSIDERANT qu'en conséquence de ce qui précède, il peut être conclut à la non nécessité d'élaborer un plan
particulier d'intervention pour la protection des populations, des biens et de l'environnement conformément à
l'article R741-20 du code de la sécurité intérieure ;


Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement ;


Arrête 


Article 1 : objet


Il est décidé qu'un plan particulier d'intervention n'est pas nécessaire au titre de l'article R741-18 du code de la
sécurité intérieure pour le parc d'activités de traitement et de stockage de déchets de la société SECHE ECO
INDUSTRIES dont le siège est situé au lieu dit Les Hêtres à Changé (53811), exploitées sur le territoire de la
commune de Changé aux lieux dits "les Hêtres", "Mézerolles", "la Cousinière" et "l'Oisonnière" et, pour le site de
Mézerolles, en partie sur la commune voisine de St Germain le Fouilloux.


Cette décision est prise pour l'exploitation de l'établissement telle que présentée dans l'étude de dangers de
septembre 2014 et dans le dossier de demande d'autorisation d'octobre 2015, sans préjudice des conclusions de la
procédure de demande d’extension actuellement en cours.


Article 2 : délais et voies de recours 


Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction (si applicable). 


Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de NANTES ; 6, allée de l’Ile-Gloriette CS 24111 44041
Nantes Cedex.


1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente
décision. 


2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a
été notifiée. 


Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.


Article 3 : exécution


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur de la société SECHE ECO INDUSTRIE, la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, la chef du service interministériel de
défense et de protection civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet,


Philippe VIGNES








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 21 avril 2016
autorisant EURL Valdemar LIMOES, représenté par monsieur LIMOES Valdemar,


à poser des enseignes sur l'immeuble situé au 15 Boulevard de la République à Evron. 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur,


Vu le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à
R. 581-88 ;
Vu la demande d'autorisation préalable présentée le 9 mars 2016 par monsieur LIMOES Valdemar
relative à la pose d’enseignes sur un immeuble situé  15 Boulevard de la République à Evron et
enregistrée sous le n° AP 053 097 16 0001 ;
Vu l'avis favorable de l’architecte des bâtiments de France du 20 avril 2016 ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article 2: Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du Code de
justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 3 :   La secrétaire  générale  de la préfecture,  le  directeur départemental  des territoires,  le  maire
d’Evron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,
Le chef  du service aménagement et urbanisme


Signé


Jean-Marie Renoux
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 22 avril 2016


autorisant la société « Terre de Sens », représentée par madame Penloup Marina,
à mettre en place une nouvelle enseigne sur l'immeuble situé au


29 rue du Champ de Foire à Lassay-les-Châteaux. 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d'honneur,


Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L. 581-1 à L. 581-45 et R. 581-1 à R. 581-88 ;


Vu la demande d'autorisation préalable présentée le 12 avril 2016 par madame Penloup Marina relative à
la mise en place d’une nouvelle enseigne sur un immeuble situé au 29 rue du Champ de Foire à Lassay-
les-Châteaux et enregistrée sous le n°AP 053 127 16 0001 ;


Vu l'avis favorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 21 avril 2016 ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article 2 :  La présente autorisation est délivrée sans préjudice de l’autorisation de voirie délivrée par l’autorité de
police de circulation compte tenu de l’occupation domaniale pour l’enseigne drapeau.


Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du Code de justice administrative.
Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).


Article  4 :   La secrétaire  générale  de la  préfecture,  le  sous-préfet  de Mayenne,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire de Lassay-les-Châteaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,
Le chef  du service aménagement et urbanisme


Signé


Jean-Marie Renoux
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 26 avril 2016


Portant approbation de la révision de la carte communale de La Gravelle


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 160-1, L. 163-3 et suivants (ex L. 124-1 et suivants),
R. 163-1 et suivants (ex R. 124-4 et suivants) ;


Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


Vu l’avis favorable de la chambre d’agriculture en date du 22 septembre 2015 ;


Vu les observations du préfet reçues à la mairie de la Gravelle le 5 octobre 2015 ;


Vu  le  rapport  et  les  conclusions  du  commissaire-enquêteur  portant  sur  l’enquête  publique  qui  s’est
déroulée du 2 novembre 2015 au 7 décembre 2015 ;


Vu l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 4 janvier 2016 ;


Vu l’avis favorable du conseil municipal de la Gravelle en date du 8 janvier 2016 ;


Vu  la  délibération  de  la  communauté  de  communes  du  pays  de  Loiron  en  date  du  25  février  2016
approuvant la révision de la carte communale ;


Vu le dossier de la carte communale annexé à la délibération du 25 février 2016, modifié après enquête
publique pour tenir compte des observations du commissaire-enquêteur et du préfet. A savoir :


– le classement en zone C constructible des parcelles AC 4, AC 7, AC 8, AC 28, AC 29, AC 31, AC
32 et AC 55 suivant leur contour parcellaire (et non plus pour partie) et de la parcelle AC 56,


– le classement en zone Ca de la parcelle ZA 94 (omise sur le projet),


– le retrait de la zone constructible du lotissement de La Maison Neuve située en zone humide.


Considérant que les modifications apportées après enquête publique ne sont pas de nature à remettre en
cause l’économie générale de la carte communale ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A r r ê t e


Article 1 : La révision de la carte communale de La Gravelle est approuvée.
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Article 2 : Le présent arrêté et la délibération de la communauté de communes du pays de Loiron seront
affichés pendant une durée de un mois à la communauté de communes du pays de Loiron et en mairie de
La Gravelle. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département.


Article  3  : Les  effets  juridiques  de  la  révision  de  la  carte  communale  entreront  en  vigueur  dès
l’accomplissement de l’ensemble des formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en compte
pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.


Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le président de
la communauté de communes du pays de Loiron et le maire de La Gravelle sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Le préfet,


Signé


Philippe Vignes 


Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative


  La présente décision peut être contestée :


-  par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration


pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif


compétent dans un délai de deux mois ;


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de recours


gracieux étant interruptif  du délai de recours contentieux












PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 26 avril 2016


portant modification de la composition 
de la commission consultative de l'environnement 


de l'Aérodrome de Laval-Entrammes


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 571-13 et R. 571-70 à R. 571-80 ;


Vu l'ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et au fonctionnement
des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services et organismes
publics de l'Etat dans les départements ;


Vu  le  décret  n°  2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la  simplification  de  diverses
commissions administratives ;


Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif  à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions
administratives à caractère consultatif  ;


Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2001-P-1772  du  18  octobre  2001  portant  création  de  la  commission  consultative  
de l'environnement pour l’aérodrome de Laval-Entrammes ;


Considérant que l’association "Mieux vivre en sud Laval" (anciennement "Habitants du secteur sud de Laval pour la
défense  de  l’environnement")  n’est  pas  en  mesure  de  désigner  des  représentants  afin  de  siéger  au  sein  de  la
commission ;


Considérant que les communes de Laval et Entrammes n’ont pas connaissance d’une autre association de riverains
de l’aérodrome ;


Considérant ainsi  la  nécessité  de modifier la  composition de la commission consultative de l'environnement de
l'aérodrome Laval-Entrammes ;  


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article  1er  :  La  composition  de  la  commission  consultative  de  l'environnement  (CCE)  de  l'aérodrome  de  
Laval-Entrammes est modifiée.


La CCE est présidée par le préfet de la Mayenne ou son représentant.


Elle est composée de neuf  membres titulaires répartis de la façon suivante :


1° Représentants des professions aéronautiques
- un représentant des personnels exerçant leur activité sur l’aérodrome,
- un représentant des usagers,
- un représentant de l’exploitant de l’aérodrome.
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2° Représentants des collectivités locales intéressées
- un conseiller régional,
- un conseiller départemental,
- un conseiller communautaire de la communauté d’agglomération de Laval.


3° Représentants des associations de riverains de l'aérodrome et des associations de protection de l'environnement et
du cadre de vie concernées par l'environnement aéroportuaire


-  trois  représentants  de l'association de protection de l'environnement  "Fédération pour l’environnement
pour la Mayenne".


Des suppléants sont désignés dans les mêmes conditions que les titulaires.


La liste nominative des membres de la commission, ainsi que la liste des représentants des administrations appelés à
assister de façon permanente aux réunions, est fixée par arrêtée préfectoral.


Article 2 :  La durée du mandat des membres de la commission représentant les professions aéronautiques et les
associations est de trois ans. Ce mandat prend fin si son titulaire perd la qualité pour laquelle il a été désigné.


Le mandat des représentants des collectivités territoriales s'achève avec le mandat des assemblées auxquelles ils
appartiennent.


Toute personne désignée pour remplacer un membre en cours de mandat l'est  pour la période restant à courir
jusqu'au terme normal de ce mandat.


Les fonctions de membres de la commission consultative de l’environnement sont gratuites.


Article 3 : La commission se réunit au moins une fois par an en séance plénière, sur convocation de son président
qui fixe l'ordre du jour de chaque séance. Celui-ci  est tenu de la réunir à la demande du tiers au moins de ses
membres.


La commission peut entendre, sur invitation du président, toutes les personnes dont l'audition lui paraît utile.


En outre, assistent aux réunions de la commission, sans voix délibérative, lorsqu'ils n'en sont pas membres, les
maires ou leurs représentants, dès lors qu'une opération projetée sur le territoire de leur commune est examinée en
séance.


Article 4 : La commission délibère à la majorité relative des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle
du président est prépondérante.


Les avis de la commission sont motivés et rendus publics


Article 5 : La commission est consultée sur toute question d'importance relative à l'aménagement ou à l'exploitation
de l'aérodrome qui pourrait avoir une incidence sur l'environnement. Elle peut également, de sa propre initiative,
émettre des recommandations sur ces questions. 


Article 6 : Le secrétariat de la commission est assurée par l’exploitant de l’aérodrome.


Article 7 : Le présent arrêté fera l'objet d'une mention, en caractères apparents,  dans deux journaux locaux du
département de la Mayenne, cette parution étant à la charge de l'exploitant de l'aérodrome de Laval-Entrammes.


Il  fera  également  l'objet  d'un  affichage  pendant  une  période  d'au  moins  un  mois  dans  chacune  des  mairies
concernées.


Article 8 :  La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution des dispositions du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet 


Signé


Philippe Vignes 





































PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation de
l’établissement de restauration rapide « L’As de la Brioche », 44 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déroga-
tion reçues par la direction départementale des territoires le 8 avril 2016, de l’établissement de restauration
rapide « L’As de la Brioche », 44 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval,  portant sur la réglementation
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 en période d’ouverture, il n’existe pas de porte d’entrée ;


 les personnes à mobilité réduite sont servies directement sans difficulté au comptoir ou au niveau
des tables mises à disposition ;


 l’établissement  comprend  deux  salles  de  restauration  (rez-de-chaussée  et  premier  étage)  et  les
prestations sont identiques sur les deux niveaux ;


 le sanitaire, situé au rez-de-chaussée, n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  de l’établissement de restauration rapide « L’As de la
Brioche », 44 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : sécurité d’usage
des escaliers, contremarche, pose d’une main courante, barre d’appui dans le sanitaire. L’éclairage est rendu
conforme aux dispositions de l’article 14 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 3 :  La dérogation pour la non accessibilité du sanitaire, est accordée conformément à l’article R.
111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de la boulangerie-pâtisserie
« SARL MCG », 1 rue Joseph Peigner, 53970 Montigné-le-Brillant.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP) reçue  par  la  direction
départementale des territoires le 14 mars 2016, de la boulangerie-pâtisserie « SARL MCG », 1 rue Joseph
Peigner, 53970 Montigné-le-Brillant, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’accès comprend trois marches de 0,27 m à 0,38 m de hauteur avec un trottoir de 1,40 m de
largeur ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,90 m ;


 la circulation intérieure horizontale est conforme comme l’éclairage ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la boulangerie-pâtisserie « SARL MCG », 1 rue Joseph
Peigner, 53970 Montigné-le-Brillant, est approuvé.
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Article 2 :  Le pétitionnaire étudie avec la  collectivité la réalisation d’une rampe fixe conforme sur le
trottoir. Une réponse est apportée à la commission accessibilité pour le 12 juillet 2016.


Article 3 :  La vitrophanie pour la sécurité d’usage est posée sur les parties vitrées conformément aux
dispositions de l’article 10 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Montigné-le-
Brillant et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation 
du salon de coiffure « Françoise Carlier », 3bis Place Saint Martin, 53950 Louverné.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 14 mars 2016,  du salon de coiffure « Françoise
Carlier », 3bis Place Saint Martin, 53950 Louverné,  portant sur la réglementation relative à l’accessibilité
des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès comprend deux marches de 0,23 m de hauteur avec un trottoir de 1,90 m de largeur ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,82 m ;


 le bâtiment est prévu être démoli par la collectivité dans le cadre de la rénovation du centre ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée du salon de coiffure « Françoise Carlier », 3bis Place Saint
Martin, 53950 Louverné, est approuvé.
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Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : vitrophanie sur les
parties vitrées.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement, est accordée jusqu’au 31 décembre
2017,  conformément à  l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif
économique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Louverné et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PREFECTURE DE LA MAYENNE  


Sommaire du RAA du 29 avril 2016 


 
 


1 Agence régionale de santé 
 
Arrêté n° ARS-PDL-DT53-APT/2016/9 du 19 avril 2016 portant désignation d’un directeur 
par intérim à la direction du Pôle médico-social de Bais/Hambers – Bais et de l’EHPAD de 
Pré-en-Pail 
 
 


2 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations 


 
Arrêté n° 2016-C-050 du 30 mars 2016 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame Mélanie 
MENEZO  
 
Arrêté n° 2016-C-051 du 30 mars 2016 abrogeant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire 
François KABANDANA 
 
 


3 Direction départementale des finances publiques 


 
Arrêté du 1er avril 2016 portant délégation de signature au service des impôts des entreprises 
(SIE) de CHATEAU-GONTIER 
 
Arrêté du 1er avril 2016 portant délégation de signature au service des impôts des particuliers 
(SIP) de CHATEAU-GONTIER 
 
 


4 Unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 


 
Arrêté du 28 avril 2016 portant composition du conseil départemental de l’insertion par l’activité 
économique (C.D.I.A.E.) 
 
Arrêté du 28 avril 2016 portant composition de la formation spécialisée dans le domaine de 
l’emploi au sein de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion 
 
Arrêté du 28 avril 2016 portant composition de la commission départementale de l’emploi et de 
l’insertion (C.D.E.I.) 
 


5 Direction départementale des territoires 
 
Arrêté du 11 mars 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour le salon de coiffure "Au Grez d’Elsa", 10 rue de la Libération, 53290 Grez-en-Bouère. 







 
Arrêté du 29 mars 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour un magasin de bijoux 
fantaisie tenu par la SARL Claven Bijoux, 261 rue Charles de Gaulle, 53100 Mayenne. 
 
Arrêté du 30 mars 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d'accessibilité pour le cabinet d’architecture de Monsieur Jean Baptiste 
Colboc, 11 promenade de la Résistance, 53200 Château-Gontier. 
 
Arrêté du 30 mars 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d'accessibilité pour le débit de boissons « Bar de l’Hôtel de Ville », 16 place 
de la République, 53200 Château-Gontier. 
 
Arrêté du 1er avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise en accessibilité de l’EHPAD des Avaloirs, 16 place du Monument, 53140 
Pré-en-Pail. 
 
Arrêté du 1er avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise en accessibilité d’une maison d’accueil "Accueil Saint Jean", 14 rue Pierre Boisramé, 
53390 Saint Aignan-sur-Roë. 
 
Arrêté du 1er avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise à disposition d’un plan incliné amovible pour accéder dans le bureau d’accueil d’un 
centre équestre Parc des loisirs de Vaux, 53300 Ambrières-les-Vallées. 
 
Arrêté du 1er avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise en accessibilité d’une étude notariale, représentée par Monsieur Patrice Gautier, 
22 rue Pierre Martinet, 53200 Château-Gontier. 
 
Arrêté du 5 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise en accessibilité du "Grand Hôtel", 2 rue Ambroise de Loré, 53100 Mayenne. 
 
Arrêté du 5 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise en accessibilité de l’école publique, 39 rue du Maine, 53160 Izé. 
 
Arrêté du 6 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise en accessibilité de la "pharmacie de Cuillé SELARL", 32 rue du Maine, 53540 Cuillé. 
 
Arrêté du 8 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d'accessibilité pour la non mise en accessibilité de l’accès à la maison d’aide 
maternelle (MAM) "Chantelune", 4 avenue des Genêts 53200 Saint Fort. 
 
Arrêté du 8 avril 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le magasin de lingerie 
"Douceur et Charme", 14 place du Pilori, 53200 Château-Gontier. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour l’aménagement du seuil de la porte d’entrée de la "Crêperie du Menhir", 23 rue de la Mairie, 
53120 Gorron. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour la mise en accessibilité du magasin de vente de produits textiles "Lambert Confection", 
1 place Renault Morlière, 53500 Ernée. 







 
Arrêté du 13 avril 2016 portant dérogation du service de Chimiothérapie à la Polyclinique du 
Maine, 4 avenue des Français Libres, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
demande de dérogation de la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) « l’Ile aux Pirates » 
(Manuella Bichet), 17 rue Maryvonne Rossé, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
demande de dérogation d’un commerce de prêt-à-porter féminin « Athénais », 72 rue du Général 
de Gaulle, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation de la permanence parlementaire de Guillaume Garot, 22 rue Souchu Servinière, 
53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation d’un établissement de soins esthétiques « Institut Vert », 5 rue de Rennes, 
53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation du salon de coiffure « Coiff Emoi », 26 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
demande de dérogation d’une pédicure-podologue « Véronique Bongard-Peschard », 69 rue de la 
Chartrière, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du 
bar-presse « A La Rocade », 126 rue Victor Boissel, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de 
la boulangerie-pâtisserie « Aux Délices de Saint Jean », 19 rue Maurice Courcelle, 53240 
Saint Jean-sur-Mayenne. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation d’une crèche « Familles Rurales », 11 rue du Trianon, 53410 Le Bourgneuf-la-Forêt. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation d’une boulangerie-pâtisserie « SARL Boulangerie Tourou », 3 rue des Pins, 
53950 Louverné. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de 
la mairie de Sainte Gemmes-le-Robert, 12 avenue des Sports, 53600 Sainte Gemmes-le-Robert. 
 
Arrêté du 13 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation de l’auto-école « Ecole de Conduite Berthevinoise », 20 avenue du Général de Gaulle, 
53940 Saint Berthevin. 
 
Arrêté du 14 avril 2016 portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 pour la 
non mise en accessibilité de l’accès à un magasin de vente de chaussures "On fait un pas", 37 rue 
du 130ème RI, 53100 Mayenne. 







 
Arrêté du 14 avril 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le magasin 
d’alimentation "Proxi Super ", 10 place de l’Eglise, 53220 Montaudin. 
 
Arrêté du 15 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
pour le traitement du cheminement extérieur desservant un magasin KIABI, ZI Les Sablonnières, 
53200 Saint Fort. 
 
Arrêté du 21 avril 2016 autorisant EURL Valdemar LIMOES, représenté par monsieur LIMOES 
Valdemar, à poser des enseignes sur l'immeuble situé au 15 Boulevard de la République à Evron.  
 
Arrêté du 22 avril 2016 autorisant la société « Terre de Sens », représentée par madame Penloup 
Marina, à mettre en place une nouvelle enseigne sur l'immeuble situé au 29 rue du Champ de 
Foire à Lassay-les-Châteaux.  
 
Arrêté du 26 avril 2016 portant modification de la composition de la commission consultative de 
l'environnement de l'Aérodrome de Laval-Entrammes 
 
Arrêté du 26 avril 2016 portant approbation de la révision de la carte communale de La Gravelle 
 
Arrêté du 27 avril 2016 fixant le plan de chasse 2016-2017 du grand gibier dans le département 
de la Mayenne 
 
Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation du commerce de prêt-à-porter « Le Dressing de Marie », 1 rue de la Gare, 53170 
Meslay-du-Maine. 
 
Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation du salon de coiffure « Mode Création », 13 place de l’Eglise, 53380 Juvigné. 
 
Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de 
la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) « Regard d’Enfants », 18 rue Saint Nicolas, 53150 
Montsûrs. 
 
Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation de l’autorisation de travaux et de la demande de 
dérogation du bar-brasserie « L’Emphytéose », 22 quai Jehan Fouquet, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation du salon de coiffure « Françoise Carlier », 3bis Place Saint Martin, 53950 Louverné. 
 
Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de 
la boulangerie-pâtisserie « SARL MCG », 1 rue Joseph Peigner, 53970 Montigné-le-Brillant. 
 
Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du 
restaurant « La Vieille Auberge », 20 rue Principale, 53410 Le Bourgneuf-la-Forêt. 
 
Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation de l’autorisation de travaux et de la demande de 
dérogation de la galerie d’art « Marie Jousse », 15bis rue Eugène Jamin, 53000 Laval. 
 







Arrêté du 27 avril 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation de l’établissement de restauration rapide « L’As de la Brioche », 44 rue du Général de 
Gaulle, 53000 Laval. 
 
Arrêté du 28 avril 2016 modifiant l’arrêté du 24 septembre 2015 portant mise en demeure à 
l’encontre de la commune de Fougerolles-du-Plessis de déposer un dossier de déclaration relatif 
au plan d’épandage des boues de la station d’épuration communale et de respecter les 
prescriptions techniques réglementaires 
 
Arrêté du 28 avril 2016 portant autorisation individuelle de faire circuler un petit train routier 
touristique sur la commune de Craon 
 
Arrêté du 28 avril 2016 portant autorisation individuelle de faire circuler un petit train routier 
touristique sur les communes de Château-Gontier, Azé et Saint-Fort 
 
Décisions du 1er au 31 décembre 2015 suite aux demandes d’autorisation d’exploiter  
 
Décisions du 4 mars 2016 suite CDOA Economie – Structures 
 
Décisions du 29 mars 2016 suite CDOA Structures  
 
Décisions du 5 avril 2016 refusant une autorisation d’exploiter au GAC de La Chevalerie à 
Soeurdres (49330) 
 
 


6 Hôpitaux 
 
Décision n° 2016-04 du 11 mars 2016 portant délégation de signature du centre hospitalier du 
Haut Anjou 
 


7 Préfecture 
 
Cabinet 
 
Arrêté préfectoral du 20 avril 2016 portant dispense d’un plan particulier d’intervention pour le 
parc de traitement et de stockage de déchets sis à Changé (53811) et exploité par la société 
SECHE ECO INDUSTRIE  
 
Direction des politiques territoriales 
 
Arrêté du 14 avril 2016 relatif à la constitution de la commission départementale d’aménagement 
cinématographique de la Mayenne 
 
Arrêté du 19 avril 2016 portant modification de l’arrêté du 22 mai 2014 modifiant les statuts du 
syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la région de Chéméré-le-Roi 
 
Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
Arrêté du 15 avril 2016 modifiant l’arrêté n° 2010-P-936 du 22 septembre 2010 modifié portant 
renouvellement de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux du bassin versant de la Mayenne 
 







Secrétariat général 
 
Arrêté du 28 avril 2016 portant création de la maison de l’Etat de Château-Gontier 
 
 


8 Sous-préfectures 
 
Mayenne 
Arrêté du 7 mars 2016 portant modification statutaire du syndicat intercommunal d’eau potable 
et d’assainissement non collectif de Colmont, Mayenne et Varenne 
Représentation-substitution de la commune de Saint-Siméon à compter du 1er janvier 2016 
 


9 Service départemental de l’office national des anciens combattants 
et victimes de guerre de la Mayenne 


 


Arrêté n° 2016-G-01 du 7 avril 2016 portant attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau 
 


10 Autres préfectures 
 
Arrêté inter-préfectoral modificatif du 30 mars 2016 portant extension du périmètre du 
schéma d’aménagement et de gestion du bassin de la Sélune 
 
Arrêté inter-préfectoral du 30 mars 2016 portant modification de l’arrêté inter-préfectoral 
n° 97-1346 du 6 novembre 1997 fixant le périmètre d’élaboration du schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux du bassin de la Mayenne 
 
Arrêté inter-préfectoral DIDD-BPEF-2016 n° 98 du 26 avril 2016 portant modification de 
l’arrêté inter-préfectoral D3-97 n° 723 du 31 juillet 1997 fixant le périmètre d’élaboration du 
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de l’Oudon 
 


11 Douanes et droits indirects 
 
Décision du 15 avril 2016 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent 
sur la commune de GORRON (53120) 
 


12 Cour d’appel d’Angers 
 
Décision du 11 avril 2016 portant délégation conjointe de signature au magistrat délégué à 
l'équipement 
 
Décision du 11 avril 2016 portant délégation conjointe de signature au magistrat délégué à la 
politique associative et à l'accès au droit 


 
Décision du 11 avril 2016 portant délégation conjointe de signature aux secrétaires généraux de 
la cour d'appel sur le programme 166 
 
Décision du 11 avril 2016 portant habilitation de magistrats et de fonctionnaires dans l’utilisation 
des formulaires Chorus 
 







Décision du 11 avril 2016 portant délégation de signature en matière de marchés publics et 
habilitation de fonctionnaires à l’effet de signer les demandes d’engagements de marchés dans 
Chorus 
 
Décision du 11 avril 2016 portant délégation de signature 
Ordonnancement des recettes en matière d’aide juridictionnelle 
 
Décision du 11 avril 2016 portant délégation de signature en matière administrative et en matière 
de rémunération des personnels 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation 
du salon de coiffure « Mode Création », 13 place de l’Eglise, 53380 Juvigné.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 16 octobre 2015 et complétées le 18 mars 2016, du
salon de coiffure « Mode Création », 13 place de l’Eglise, 53380 Juvigné,  portant sur la réglementation
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’établissement comprend deux entrées avec des portes d’une largeur de 0,715 m chacune ;


 chaque entrée comprend une marche de 0,04 m de hauteur ;


 la circulation intérieure horizontale est inférieure à 1,20 m de largeur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  du salon de coiffure « Mode Création »,  13 place de
l’Eglise, 53380 Juvigné, est approuvé.


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 :  La dérogation pour la largeur des portes d’entrées, est accordée,  conformément à  l’article R.
111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 4 : Le pétitionnaire réalise sur chaque entrée un chanfrein à 33 % de pente pour rendre accessible
l’établissement. Une sonnette d’appel avec pictogramme handicap est posée à une hauteur comprise entre
0,90 m à 1,30 m.


Article 5 :  Une tablette d’accueil est posée conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté du
8 décembre 2014 : largeur 0,60 m, hauteur 0,70/0,80 m, profondeur 0,30 m.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Juvigné et  au
président  de la  commission intercommunale  pour l’accessibilité  de la  Communauté  de Communes de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








DÉCISION DE FERMETURE DEFINITIVE
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT


SUR LA COMMUNE DE GORRON (53120)


Le directeur régional des douanes et droits indirects des Pays de la Loire 


Vu l'article 568 du code général des impôts ;


Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 et 37 ;


Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ;


Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes de Mayenne a été informée ;


DÉCIDE


la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 5300116V sis 1, place de la Mairie
sur la commune de GORRON (53120).


Fait à Nantes, le 15 avril 2016,


P/L'administrateur supérieur des douanes,
   directeur régional des Pays de la Loire,
     La chef du pôle action économique,


             Marie-Hélène MEUNIER


Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, territorialement compétent, dans
les deux mois suivant la date de publication de la décision.








  
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10235 
Du 04 mars 2016 


             
portant une autorisation d'exploiter partielle 
au GAEC du Grand Coudray 
Le Grand Coudray 53700 Villaines-la-Juhel 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 14/01/2016 par Messieurs 
Fourré Didier et Antoine, co-gérants du GAEC du Grand Coudray, Le Grand Coudray, 53700 
Villaines-la-Juhel, qui exploitent 164,85 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 25,70 ha située à 53016:WD26 - 53016:WE33 - 
53016:WE34 - 53016:WH1 - 53016:WH47 - 53016:WD48 - 53016:WD22 - 53016:WD70 - 
53016:WD71 Bais à une distance de leur siège d'exploitation de 8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, GAEC du Grand Coudray, Le 
Grand Coudray, 53700 Villaines-la-Juhel,  qui exploite 0 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Messieurs Fourré Didier et Antoine, co-gérants du GAEC 
du Grand Coudray, pour une superficie de 25,70 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où 
l'unité référence temps avant reprise est de 6005 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la 
Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieur Garnier Isabelle et 
Vincent, co-gérants de l’EARL des Grandes Batailles, pour une superficie de 6,32 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2569 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Melot Thierry et Patrice, co-gérants 
du GAEC Guesdo-Melot, pour une superficie de 6,92 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
où l'unité référence temps avant reprise est de 2526 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA 
de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Garnier Marie Pierre, 
Claude et Dominique, co-gérants du GAEC du Château, pour une superficie de 9,86 ha, s'inscrit dans 
le cadre  d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 1929 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre l’URT du GAEC du Grand Coudray et les URT des demandes 
concurrentes est supérieur à 20%, 
Considérant qu'une autorisation peut être partielle, 
 
 
 







 
 
 


DÉCIDE 


 
Article 1


 


 : Le GAEC du Grand Coudray, composé de Messieurs Fourré Didier et Antoine, est autorisé 
à exploiter une surface de 2,60 ha située 53016:WD70 - 53016:WH47 et 53016:WH48 Bais, à une 
distance de son siège d'exploitation de 8 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


 Article 3


 


 : Le GAEC du Grand Coudray, composé de Messieurs Fourré Didier et Antoine, n’est pas 
autorisé à exploiter une surface de 23,10 ha située à 53016:WD26 - 53016:WE33 - 53016:WE34 - 
53016:WH1 - 53016:WD22 - 53016:WD71 Bais, à une distance de son siège d'exploitation de 8 km. 


Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10313 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à la SCEA Rousseau 
La Gaptière 53500 Saint Denis de Gastines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/10/2015 par Monsieur Rousseau 
Anthony, gérant de la SCEA Rousseau, La Gaptière, 53500 Saint Denis de Gastines, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 29,45 ha située à  Saint-Denis-de-Gastines à une distance 
de son siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Rousseau Alain, La Gaptière, 53500 Saint-Denis-de-
Gastines,  qui exploite 71,20 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Rousseau Anthony, gérant de la SCEA Rousseau, pour 
une superficie de 29,45 ha, s'inscrit dans le cadre d'une création d'exploitation, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Rousseau Anthony au 
sein de la SCEA Rousseau, 
Considérant que Monsieur Rousseau Anthony ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur Rousseau Anthony, gérant de la SCEA Rousseau, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : La SCEA Rousseau, composée de Monsieur Rousseau Anthony, est autorisée à exploiter une surface 
de 29,45 ha située à  Saint-Denis-de-Gastines, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10324 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Cornu Philippe 
15 Grande Rue 53120 Gorron 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/10/2015 par Monsieur Cornu 
Philippe, 15 Grande Rue, 53120 Gorron, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,98 ha située à 53127:ZC19p - 53127:ZN17 
Lassay-les-Châteaux à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Cornu Daniel, Les Hêtres - Niort la 
Fontaine, 53110 Lassay-les-Châteaux,  qui exploite 44,35 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Cornu Philippe, pour une superficie de 4,98 ha, 
va permettre son installation non aidée, 
Considérant que Monsieur Cornu Philippe ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Cornu Philippe, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Cornu Philippe est autorisé à exploiter une surface de 4,98 ha située à 
53127:ZC19p - 53127:ZN17 Lassay-les-Châteaux, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10328 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL des Goisbeaudières 
Les Goisbaudières 53350 Ballots 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/11/2015 par Madame et 
Monsieur Paillard Christine et Philippe, co-gérants de l’EARL des Goisbeaudières, Les Goisbaudières, 
53350 Ballots, qui exploitent 47,28ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 22,51 ha située à 53018:YC13 Ballots à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0,32 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Cormier Daniel, La Meslandière, 53350 
Ballots,  qui exploite 48,34 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Paillard Christine et Philippe, co-
gérants de l’EARL des Goisbeaudières, pour une superficie de 22,51 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2211 heures par actif, priorité de rang 
N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieur Ferré Nadine et Samuel, 
co-gérants du GAEC Laigné, pour une superficie de 22,51 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 4587 heures par actif, priorité de rang 
N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : L’EARL des Goisbeaudières, composée de Madame et Monsieur Paillard Christine et 
Philippe, est autorisée à exploiter une surface de 22,51 ha située à 53018:YC13 Ballots, à une distance 
de son siège d'exploitation de 0,32 km. 


 
 
 
 
 







 
Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 mars 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10337 
Du 04 mars 2016 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Vallée Loïc 
La Bailloterie 53230 La Chapelle-Craonnaise 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/11/2015 par Monsieur Vallée Loïc, La 
Bailloterie, 53230 La Chapelle-Craonnaise, qui exploite 85,40 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 19,88 ha située à 53077:H329 - 53077:H364 - 53077:H366 
- 53077:J185 et 186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 53135:ZV50 Cossé-le-Vivien, Livré-la-Touche à 
une distance de son siège d'exploitation de 2,60 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame la gérante, EARL Leterme L'Hirondelle, 53400 Livré-
la-Touche,  qui exploite 54,73 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Vallée Loic, pour une superficie de 19,88 ha, s'inscrit dans 
le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Paillard Gervais, pour une superficie de 19,88 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures 
par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Madame et Messieurs Paillard Marie-Annick, Pierre, Sylvain et 
Emmanuel, co-gérants du GAEC le Clos, pour une superficie de 19,88 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang 
N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Vallee Loïc n’est pas autorisé à exploiter une surface de 19,88 ha située à 53077:H329 - 
53077:H364 - 53077:H366 - 53077:J185 et 186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 53135:ZV50 Cossé-le-
Vivien, Livré-la-Touche, à une distance de son siège d'exploitation de 2,60 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







  
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10344 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC SBM Barbellerie 
La Barbellerie 53400 Mée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/11/2015 par Madame et 
Monsieur Maunier Bénédicte et Sébastien, co-gérants du GAEC SBM Barbellerie, La Barbellerie, 53400 
Mée, qui exploitent 0,00 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 101,90 ha située à  La Selle-Craonnaise, Livré-
la-Touche, Mée, Pommerieux à une distance de leur siège d'exploitation de 13 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, GAEC de la Barbellerie, La 
Barbellerie, 53400 Mée,  qui exploite 101,90 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Maunier Bénédicte et Sébastien, co-
gérants du GAEC SBM Barbellerie, pour une superficie de 101,90 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
création d'exploitation où une partie des terres, objet de la demande, sont situées à une distance 
supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Madame Maunier 
Bénédicte au sein du GAEC SBM Barbellerie, 
Considérant que Madame Maunier Bénédicte ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Maunier Bénédicte et Sébastien, co-gérants 
du GAEC SBM Barbellerie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC SBM Barbellerie, composé de Madame et Monsieur Maunier Bénédicte et 
Sébastien,  est autorisé à exploiter une surface de 101,90 ha située à  La Selle-Craonnaise, Livré-la-
Touche, Mée, Pommerieux, à une distance de son siège d'exploitation de 13 km. 


 
 
 
 







 
 
Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 mars 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10346 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Gallon Michel 
La Boulaie 53500 Saint-Pierre-des-Landes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/11/2015 par Monsieur Gallon Michel, 
La Boulaie, 53500 Saint-Pierre-des-Landes, qui exploite 34,79 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,79 ha située à 53245:BE43 Saint-Pierre-des-Landes à une 
distance de son siège d'exploitation de 0,60 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Manceau Odile, 5, Bd d'Ernee, 53500 Ernée,  qui 
exploite 4,79 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Gallon Michel, pour une superficie de 4,79 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame Aveneau Pauline, pour une superficie de 4,79 
ha, s'inscrit dans le cadre d'une installation non aidée, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que Madame Aveneau Pauline ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural), 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Gallon Michel est autorisé à exploiter une surface de 4,79 ha située à 53245:BE43 Saint-
Pierre-des-Landes, à une distance de son siège d'exploitation de 0,60 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10349 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de l'Audray 
L'Audray 53320 Beaulieu-sur-Oudon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/11/2015 par Madame et 
Monsieur Batard Eveline et Laurent, co-gérants du GAEC de l'Audray, L'Audray, 53320 Beaulieu-sur-
Oudon, qui exploitent 57,54 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,16 ha située à 53026:C115 - 53026:C127 - 
53026:C105 Beaulieu-sur-Oudon à une distance de leur siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Batard Evelyne et Laurent, co-gérants 
du GAEC de l’Audray, pour une superficie de 3,16 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où 
l'unité référence temps avant reprise est de 2288 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la 
Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Rocher Monique, Jean-
Luc et Damien, co-gérants du Gaec de la Roche Lactée, pour une superficie de 3,16 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2769 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame Hermagné Audrey et Messieurs 
Hermagné Christophe et Yannick, co-gérants du GAEC de l'hommeau 2, pour une superficie de 19,93 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2841 
heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Noël Vincent, pour une superficie 
de 3,16 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 
2320 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les unités de référence temps entre le GAEC del’Audray et les 
concurrents est inférieur à 20%, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 







 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC de l'Audray, composé de Madame et Monsieur Batard Evelyne et Laurent, est 
autorisé à exploiter une surface de 3,16 ha située à 53026:C115 - 53026:C127 - 53026:C105 Beaulieu-
sur-Oudon, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 mars 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10383 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL Blot 
La Petite Barre 53500 Saint-Pierre-des-Landes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/11/2015 par Madame et 
Monsieur Blot Simone et Ludovic,co-gérant de l’EARL Blot, La Petite Barre, 53500 Saint-Pierre-des-
Landes, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 57,65 ha située à  La Croixille, Luitré , Saint-
Pierre-des-Landes à une distance de leur siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Blot Gerard La Petite Barre, 53500 Saint-
Pierre-des-Landes,  qui exploite 58,98 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture d’Ille et Vilaine, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 03/03/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Blot Simone et Ludovic,co-gérant de 
l’EARL Blot, pour une superficie de 57,65 ha, s'inscrit dans le cadre d'une création d'exploitation, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Blot Ludovic 
au sein de l’EARL Blot, 
Considérant que Monsieur Blot Ludovic ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Blot Simone et Ludovic,co-gérants de 
l’EARL Blot, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : L’EARL Blot, composée de Madame et Monsieur Blot Simone et Ludovic, est autorisée à 
exploiter une surface de 57,65  ha située à  La Croixille, Luitré , Saint-Pierre-des-Landes, à une distance 
de son siège d'exploitation de 3 km. 


 
 
 
 
 
 







 
Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 mars 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10396 
Du 04 mars 2016 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à Madame Aveneau Pauline 
La Grangerie 53500 Saint-Pierre-des-Landes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/11/2015 par Madame 
Aveneau Pauline, La Grangerie, 53500 Saint-Pierre-des-Landes, qui exploite 0,00 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,79 ha située à 53245:BE43 Saint-Pierre-des-
Landes à une distance de son siège d'exploitation de 0,20 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Manceau Odile, 5, Bd d'Ernee, 53500 
Ernée,  qui exploite 4,79 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame Aveneau Pauline, pour une superficie de 4,79 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'une installation non aidée, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que Madame Aveneau Pauline ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Gallon Michel, pour une superficie 
de 4,79 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où l'unité référence temps avant reprise est 
supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Madame Aveneau Pauline n’est pas autorisée à exploiter une surface de 4,79 ha située à 
53245:BE43 Saint-Pierre-des-Landes, à une distance de son siège d'exploitation de 0,20 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10397 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL Bizolais 
La Bizolais 53190 La Dorée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/12/2015 par Madame et Monsieur 
Boittin Christine et Sébastien, co-gérants de l’EARL Bizolais, La Bizolais, 53190 La Dorée, qui exploitent 0,00 
ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 79,80 ha située à Fougerolles-du-Plessis, La Dorée, 
Saint-Mars-sur-la-Futaie à une distance de leur siège d'exploitation de 7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant de l’EARL Bizolais, La Bizolais, 53190 La 
Dorée,  qui exploite 79,80 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Boittin Christine et Sébastien, co-gérants de 
l’EARL Bizolais, va permettre l'installation non aidée de Monsieur Boittin Sébastien au sein de l’EARL Bizolais, 
Considérant que Monsieur Boittin Sébastien ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Boittin Christine et Sébastien, co-gérants de l’EARL Bizolais, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL Bizolais, composée de Madame et Monsieur Boittin Christine et Sébastien, est autorisée à 
exploiter une surface de 79,80 ha située à Fougerolles-du-Plessis, La Dorée, Saint-Mars-sur-la-Futaie, à une 
distance de son siège d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10409 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Bois des Brousses 
Le Grand Clos 53140 Saint-Samson 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/10/2015 par Madame Gandon Lucie 
et Monsieur Jaslier Benoît, co-gérants du GAEC du Bois des Brousses, Le Grand Clos, 53140 Saint-Samson, qui 
exploitent 111,97 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 12,94 ha située à 53185:ZA41 - 53185:ZA42 - 
53185:ZA43 - 53185:ZA44 - 53185:ZC21 Pré-en-Pail à une distance de leur siège d'exploitation de 10 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, GAEC de l'Ornette, Belles Maisons du 
Bas, 53140 Pré-en-Pail,  qui exploite 115,09 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame Gandon Lucie et Monsieur Jaslier Benoît, co-gérants du 
GAEC du Bois des Brousses, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où une partie des terres, objet de la 
demande, sont situées à une distance supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du 
SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame Gandon Lucie et Monsieur Jaslier Benoît, co-gérants du GAEC du Bois 
des Brousses, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC du Bois des Brousses, composé de Madame Gandon Lucie et Monsieur Jaslier Benoît, est 
autorisé à exploiter une surface de 12,94 ha située à 53185:ZA41 - 53185:ZA42 - 53185:ZA43 - 53185:ZA44 - 
53185:ZC21 Pré-en-Pail, à une distance de son siège d'exploitation de 10 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10413 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Mortière 
La Mortière 53470 Martigné-sur-Mayenne 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/11/2015 par Messieurs 
Barreau Benoit, Thierry et Sylvain, co-gérants du GAEC de la Mortière, La Mortière, 53470 Martigné-
sur-Mayenne, qui exploitent 83,51 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 14,09 ha située à 53072:ZB2 - 53072:ZC14 - 
53072:ZC13 Commer à une distance de leur siège d'exploitation de 8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, GAEC de la Cheloire, La 
Cheloire, 53240 Saint-Jean-sur-Mayenne,  qui exploite 336,66 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Messieurs Barreau Benoit, Thierry et Sylvain, co-gérants du 
GAEC de la Mortière, pour une superficie de 14,09 ha, va permettre l’installation aidée de Monsieur 
Barreau Sylvain où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Pichot Josette, Jean Luc 
et Jean François, co-gérants du GAEC Pichot, pour une superficie de 21,58 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Le GAEC de la Mortière, composé de Messieurs Barreau Benoit, Thierry et Sylvain, est 
autorisé à exploiter une surface de 14,09 ha située à 53072:ZB2 - 53072:ZC14 - 53072:ZC13 Commer, 
à une distance de son siège d'exploitation de 8 km. 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à temps plein de Monsieur Barreau 
Sylvain dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 


 
 
 
 
 
 







 
 
Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 mars 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10415 
Du 04 mars 2016 


             
portant une autorisation d'exploiter partielle 
au GAEC Pichot 
La Lardière 53470 Commer 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/11/2015 par Madame et 
Messieurs Pichot Josette, Jean Luc et Jean François, co-gérants du GAEC Pichot, La Lardière, 53470 
Commer, qui exploitent 119,65 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 21,58 ha située à 53072:ZB2 - 53072:ZC16 - 
53072:ZC14 - 53072:ZC13 - 53072:ZB1 Commer à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, GAEC de la Cheloire, La 
Cheloire, 53240 Saint-Jean-sur-Mayenne,  qui exploite 336,66 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Pichot Josette, Jean Luc et Jean 
François, co-gérants du GAEC Pichot, pour une superficie de 21,58 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Barreau Benoit, Thierry et Sylvain, 
co-gérants du GAEC de la Mortière, pour une superficie de 14,09 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être partielle, 
 


DÉCIDE 
 


Article 1


 


 : Le GAEC Pichot, composé de  Madame et Messieurs Pichot Josette, Jean Luc et Jean 
François, est autorisé à exploiter une surface de 7,49 ha située 53072:ZC16 et 53072:ZB1 à Commer, à 
une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


 
 
 
 







 
Article 3


 


 :  Le GAEC Pichot, composé de Madame et Messieurs Pichot Josette, Jean Luc et Jean 
François, n’est pas autorisé à exploiter une surface de 14,09 ha située 53072:ZB 2,  53072:ZC 13 et 
53072:ZC 14 à Commer, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 


Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10421 
Du 18 mars 2016 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à l’EARL de l'Avenir 
Terre Neuve 53800 Congrier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/10/2015 par Monsieur 
Ferron Laurent, gérant de L’EARL de l'Avenir, Terre Neuve, 53800 Congrier, qui exploite 48,48 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 27,39 ha située à 53073:ZT32 - 53073:ZT39 
Congrier à une distance de son siège d'exploitation de 0,05 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bouma Gérardus, gérant de L’EARL 
Laitière, Terre-Neuve, 53800 Congrier,  qui exploite 51,89 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
Vu le courrier d’opposition à reprise envoyé par le gérant de l’EARL Laitière le 21 janvier 2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Ferron Laurent, pour une superficie de 27,39 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant le congé pour reprise notifié le 7 mai 2014 par voie d’huissier à Monsieur et Mme Bouma 
co-preneurs pour une superficie de 27,39 ha qu’ils ont contesté auprès du tribunal paritaire des baux 
ruraux, 
Considérant que l’opération envisagée par Monsieur Ferron Laurent entrainerait une diminution de la 
surface culturale de l’exploitation actuelle de Monsieur Bouma Gérardus de 50% et remettrait en cause 
l’équilibre économique de l’exploitation de Monsieur Bouma Gérardus, 
Considérant le courrier du CER France Mayenne-Sarthe en date du 21 janvier 2016 informant d’une 
perte potentielle de résultat de plus de 45 000 euros sur la rentabilité annuelle de l’exploitation de Mr 
Bouma Gérardus si la surface est diminuée de 24,29 ha, 
Considérant l’article 1 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
établit l’unité de référence comme la surface qui permet d’assurer la viabilité à 36 ha pour la commune 
de Congrier, 
Considérant que l'opération envisagée en ramenant l’exploitation de l’EARL Laitière à 24,29 ha va 
mettre en cause la viabilité de l'exploitation du cédant en ramenant la superficie de celle-ci en deça du 
seuil fixé par le Code rural à l’article L 331-2 2, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Ferron Laurent, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : L’EARL de l'Avenir, composée de Monsieur Ferron Laurent, n’est pas autorisée à exploiter 
une surface de 27,39 ha située à 53073:ZT32 - 53073:ZT39 Congrier, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,05 km. 


Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 18 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 


 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10424 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Ringnet Pierre 
Saint Antoine 53250 Madré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/10/2015 par Monsieur 
Ringnet Pierre, Saint Antoine, 53250 Madré, qui exploite 115,94 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 2,30 ha située à 53142:X3 Madré à une distance 
de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Ringnet Pierre pour une superficie de 2,30 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement,  
Considérant la candidature concurrente de Monsieur Hochet Gérard, gérant de l’EARL La Poterie,  
pour une superficie de 2,30 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement,  
Considérant que Monsieur Hochet Gérard a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, 
Considérant la candidature concurrente de Madame Hochet Huguette, pour une superficie de 2,30 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'une installation, 
Considérant que Madame Hochet Huguette a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Ringnet Pierre est autorisé à exploiter une surface de 2,30 ha située à 53142:X3 
Madré, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10425 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL du Bréon 
Le Grand Bréon 53360 Peuton 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/11/2015 par Monsieur Bellier 
Steven, gérant de l’EARL du Bréon, Le Grand Bréon, 53360 Peuton, qui exploite 99,41 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,36 ha située à 53141:A1020 Louvigné à une 
distance de son siège d'exploitation de 28 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, SCEA le Petit Puits, Le Petit 
Puits, 53260 Parné-sur-Roc,  qui exploite 116,33 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Bellier Steven, gérant de l’EARL du Bréon, pour 
une superficie de 3,36 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où une partie des terres, objet de 
la demande, sont situées à une distance supérieure à 8 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de 
rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Bellier Steven, gérant de l’EARL du Bréon, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL du Bréon, composée de Monsieur Bellier Steven,  est autorisée à exploiter une 
surface de 3,36 ha située à 53141:A1020 Louvigné, à une distance de son siège d'exploitation de 28 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10435 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Chêne 
La Pilonnière 53270 Sainte-Suzanne 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/11/2015 par Madame et 
Messieurs Vovard Laurence, Frédéric, Jean-Marc et Marc, co-gérants du GAEC du Chêne, La 
Pilonnière, 53270 Sainte-Suzanne, qui exploitent 108,66 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 43,24 ha située à  Châtres-la-Forêt, Évron, 
Sainte-Suzanne à une distance de leur siège d'exploitation de 4,5 km, ainsi que la création de deux 
ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Sevin Jocelyne, Le Bignon des Landes, 
53600 Châtres-la-Forêt,  qui exploite 48,04 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Vovard Laurence, Frédéric, Jean-
Marc et Marc, co-gérants du GAEC du Chêne, pour une superficie de 43,24 ha, s'inscrit dans le cadre 
de l'installation aidée de Monsieur Vovard Marc, 
Considérant que la création de deux ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun 
dépasse le seuil de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est soumise à 
autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Vovard Laurence, Frédéric, Jean-Marc et 
Marc, co-gérants du GAEC du Chêne, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC du Chêne, composé de Madame et Messieurs Vovard Laurence, Frédéric, Jean-
Marc et Marc, est autorisé à exploiter une surface de 43,24 ha située à  Châtres-la-Forêt, Évron, Sainte-
Suzanne, à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km. 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à temps plein de  Monsieur Vovard 
Marc dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 


 
 
 
 







 
 
 
Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : La création de deux ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun, 
sollicitée par Madame et Messieurs Vovard Laurence, Frédéric, Jean-Marc et Marc, co-gérants du 
GAEC du Chêne, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans 
préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 


Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10437 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Gallais Guillaume 
Les Rousselières 53230 Loiron 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/11/2015 par Monsieur Gallais 
Guillaume, Les Rousselières, 53230 Loiron, qui exploite  0,00 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,77 ha située à 53137:YK22 - 53137:YL24 
Loiron à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, ainsi que la reprise de trois ateliers avicoles 
de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Gallais Guillaume, pour une superficie de 3,77 
ha, va permettre son installation aidée, 
Considérant que la reprise de trois ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun 
dépasse le seuil de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est soumise à 
autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Gallais Guillaume, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Monsieur  Gallais Guillaume est autorisé à exploiter une surface de 3,77 ha située à 
53137:YK22 - 53137:YL24 Loiron, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à temps plein à titre principal de 
Monsieur Gallais Guillaume dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


 
 
 
 
 







 
 
 
 
Article 3


 


 : La reprise de trois ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun, 
sollicitée par Monsieur Gallais Guillaume, est autorisée au regard de la réglementation relative au 
contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette 
opération. 


Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10438 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC le Grand Saut  
Les Appriers 53270 Chammes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/11/2015 par Madame et Monsieur 
Allaire Nathalie et Jacky, co-gérants du GAEC le Grand Saut, Les Appriers 53270 Chammes, 53000 Laval, qui 
exploitent 168 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,16 ha située à 53050:E15 - 53050:E16 - 53050:E17 - 
53050:E40 - 53050:E59 Chammes à une distance de leur siège d'exploitation de 1,90 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Pilon Brigitte, La Ferrière, 53270 Torcé-Viviers-en-
Charnie,  qui exploite 66,72 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Allaire Nathalie et Jacky, co-gérants du GAEC 
le Grand Saut, pour une superficie de 7,16 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant que Madame Allaire Nathalie ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Allaire Nathalie et Jacky, co-gérants du GAEC le Grand Saut, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC le Grand Saut, composé de Madame et Monsieur Allaire Nathalie et Jacky, est autorisé à 
exploiter une surface de 7,16  ha située à 53050:E15 - 53050:E16 - 53050:E17 - 53050:E40 - 53050:E59 
Chammes, à une distance de son siège d'exploitation de 1,90 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10459 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Madame Bois Adeline 
7 rue Marc Chagall 53400 Craon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/11/2015 par Madame Bois 
Adeline, 7 rue Marc Chagall, 53400 Craon, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 0,57 ha située à 53258:ZN39p La Selle-
Craonnaise à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, ainsi que la reprise d'un atelier avicole de 
volailles standard d’une capacité de 300 m², 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, EARL du Petit Saint Amadour, 
Le Petit Saint Amadour, 53800 La Selle-Craonnaise,  qui exploite 105,8 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame Bois Adeline, pour une superficie de 0,57 ha, va 
permettre son installation non aidée, 
Considérant que Madame Bois Adeline ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Bois Adeline, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Madame Bois Adeline est autorisée à exploiter une surface de 0,57 ha située à 53258:ZN39p 
La Selle-Craonnaise, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
Article 3


 


 : La reprise d'un atelier avicole de volailles standard d’une capacité de 300 m², sollicitée par 
Madame Bois Adeline, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, 
sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 


Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10461 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Bairon 
Bairon 53170 Le Bignon-du-Maine 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/12/2015 par Mesdames et Messieurs 
Bellay Bernadette, Céline, Jean Louis, Mickaël et Jérôme, co-gérants du GAEC Bairon, Bairon, 53170 Le 
Bignon-du-Maine, qui exploitent 0,00 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 160,44 ha située à  Arquenay, Bazougers, Le Bignon-du-
Maine, Maisoncelles-du-Maine, Meslay-du-Maine à une distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, GAEC Bairon Bairon, 53170 Le Bignon-
du-Maine,  qui exploite 160,44 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Mesdames et Messieurs Bellay Bernadette, Céline, Jean Louis, 
Mickaël et Jérôme, co-gérants du GAEC Bairon va permettre l'installation non aidée de Monsieur Bellay Jérôme, 
Considérant que Monsieur Bellay Jérôme ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Mesdames et Messieurs Bellay Bernadette, Céline, Jean Louis, Mickaël et Jérôme, 
co-gérants du GAEC Bairon, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC Bairon, composé de Mesdames et Messieurs Bellay Bernadette, Céline, Jean Louis, Mickaël 
et Jérôme, est autorisé à exploiter une surface de 160,44 ha située à  Arquenay, Bazougers, Le Bignon-du-Maine, 
Maisoncelles-du-Maine, Meslay-du-Maine, à une distance de son siège d'exploitation de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10468 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Verger Fleuri 
Les Chênes 53200 Saint-Fort 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/12/2015 par Madame et 
Monsieur Chevalier Chantal et Michel, co-gérants du GAEC du Verger Fleuri, Les Chênes, 53200 
Saint-Fort, qui exploitent 150,85 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter un atelier avicole d'oies reproductrices d’une capacité de 450 
m², 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Chevalier Chantal, Les Chênes, 53200 Saint-
Fort,  qui exploite 150,85 ha, ainsi qu’un atelier avicole d'oies reproductrices d’une capacité de 450 m² 
et d’un poulailler de 450m², 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Chevalier Chantal et Michel, co-
gérants du GAEC du Verger Fleuri, s'inscrit dans le cadre d'une création d'exploitation, 
Considérant que la reprise d'un atelier avicole d'oies reproductrices d’une capacité de 450 m² dépasse le 
seuil de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de  Madame et Monsieur Chevalier Chantal et Michel, co-gérants du 
GAEC du Verger Fleuri, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1


 


 : Le GAEC du Verger Fleuri, composé de Madame et Monsieur Chevalier Chantal et Michel, 
est autorisé à exploiter un atelier avicole d'oies reproductrices d’une capacité de 450 m²,  


Article 2


 


 : La reprise d'un atelier avicole d'oies reproductrices d’une capacité de 450 m², sollicitée par 
Madame et Monsieur Chevalier Chantal et Michel, co-gérants du GAEC du Verger Fleuri, est autorisée 
au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations 
administratives requises pour cette opération. 


 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10487 
Du 04 mars 2016 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à l’EARL la Poterie 
La Poterie 53250 Javron-les-Chapelles 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/01/2016 par Monsieur 
Hochet Gérard, gérant de l’EARL la Poterie, La Poterie, 53250 Javron-les-Chapelles, qui exploite 47,82 
ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 2,30 ha située à 53142:X3  à une distance de son 
siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Hochet Gérard, gérant de l’EARL La Poterie,  
pour une superficie de 2,30 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement,  
Considérant que Monsieur Hochet Gérard a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, 
Considérant la candidature concurrente de Madame Hochet Huguette, pour une superficie de 2,30 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'une installation non aidée, 
Considérant que Madame Hochet Huguette a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, 
Considérant la candidature concurrente de Monsieur Ringnet Pierre pour une superficie de 2,30 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL la Poterie, composée de Monsieur Hochet Gérard, n’est pas autorisée à exploiter 
une surface de 2,30 ha située à 53142:X3 , à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







  
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10494 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC des Apprets 
Les Apprêts 53160 Saint-Pierre-sur-Orthe 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/12/2015 par Messieurs Gandon Bruno 
et Thuard Gildas, co-gérants du  GAEC des Apprêts, Les Apprêts, 53160 Saint-Pierre-sur-Orthe, qui exploitent 
84,98 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter la création de trois ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 
400 m² chacun, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Messieurs Gandon Bruno et Thuard Gildas, co-gérants du  GAEC 
des Apprets, s'inscrit dans le cadre d'une création d'exploitation et va permettre l'installation aidée de Monsieur 
Thuard Gildas, 
Considérant que la création de trois ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun dépasse le 
seuil de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Messieurs Gandon Bruno et Thuard Gildas, co-gérants du  GAEC des Apprets, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : La création de trois ateliers avicoles de volailles label d’une capacité de 400 m² chacun, sollicitée par 
Messieurs Gandon Bruno et Thuard Gildas, co-gérants du  GAEC des Apprets, est autorisée au regard de la 
réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises 
pour cette opération. 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à temps plein de Monsieur Thuard Gildas 
dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 


Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10513 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL de la Poule 
1 la Hédinaie 53810 Changé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 30/12/2015 par Monsieur 
Guérot Jean Yves, gérant de l’EARL de la Poule, 1 la Hédinaie, 53810 Changé, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter un atelier avicole de volailles standard d’une capacité de 1500 
m², à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Guérot Claudine, Le Hédinais, 53810 
Changé,  qui exploite 7,35 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Guérot Jean Yves, gérant de l’EARL de la Poule, 
s'inscrit dans le cadre d'une création d'exploitation, 
Considérant que la création d'un atelier avicole de volailles standard d’une capacité de 1500 m² dépasse 
le seuil de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Guérot Jean Yves, gérant de l’EARL de la Poule, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL de la Poule, composée de Monsieur Guérot Jean Yves, est autorisée à exploiter un 
atelier avicole de volailles standard d’une capacité de 1500 m², 
Article 2 : La création d'un atelier avicole de volailles standard d’une capacité de 1500 m², sollicitée par 
Monsieur Guérot Jean Yves, gérant de l’EARL de la Poule, est autorisée au regard de la réglementation 
relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour 
cette opération. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10523 
Du 04 mars 2016 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Paillard Gervais 
La Patrière 53230 Cossé-le-Vivien 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/01/2016 par Monsieur Paillard 
Gervais, La Patrière, 53230 Cossé-le-Vivien, qui exploite 44,67 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 20,63 ha située à 53077:H324 - 53077:H329 - 53077:H364 
- 53077:H366 - 53077:H436 - 53077:J185 et 186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 53135:ZV50 Cossé-
le-Vivien, Livré-la-Touche à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame la gérante, EARL Leterme L'Hirondelle, 53400 Livré-
la-Touche,  qui exploite 54,73 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Paillard Gervais, pour une superficie de 19,88 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, 
priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Vallée Loic, pour une superficie de 19,88 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Madame et Messieurs Paillard Marie-Annick, Pierre, Sylvain et 
Emmanuel, co-gérants du GAEC le Clos, pour une superficie de 19,88 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang 
N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Paillard Gervais n’est pas autorisé à exploiter une surface de 20,63 ha située à 53077:H324 - 
53077:H329 - 53077:H364 - 53077:H366 - 53077:H436 - 53077:J185 et 186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 
53077:ZA12 - 53135:ZV50 Cossé-le-Vivien, Livré-la-Touche, à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 
km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10524 
Du 04 mars 2016 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC Laigné 
Le Bas Forêt 53350 Saint-Michel-de-la-Roë 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/02/2016 par Madame et Monsieur 
Ferré Nadine et Samuel, co-gérants du GAEC Laigné, Le Bas Forêt, 53350 Saint-Michel-de-la-Roë, qui 
exploitent 193,21 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 22,51 ha située à 53018:YC13 Ballots à une distance de 
leur siège d'exploitation de 1,20 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Cormier Daniel, La Meslandière, 53350 Ballots,  qui 
exploite 48,34 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Ferré Nadine et Samuel, co-gérants du GAEC 
Laigné, pour une superficie de 22,51 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps 
avant reprise est de 4587 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieur Paillard Christine et Philippe, co-
gérants de l’EARL des Goisbeaudières, pour une superficie de 22,51 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2211 heures par actif, priorité de rang N°5 du 
SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui précise que 
pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées en premier lieu par 
l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 % par rapport à la plus faible, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC Laigné, composé de Madame et Monsieur Ferré Nadine et Samuel, n’est pas autorisé à 
exploiter une surface de 22,51 ha située à 53018:YC13 Ballots, à une distance de son siège d'exploitation de 1,20 
km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10525 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC le Clos 
Le Clos 53400 Athée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/01/2016 par Madame et 
Messieurs Paillard Marie-Annick, Pierre, Sylvain et Emmanuel, co-gérants du GAEC le Clos, Le Clos, 
53400 Athée, qui exploitent 73,92 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,88 ha située à 53077:H329 - 53077:H364 - 
53077:H366 - 53077:J185 - 53077:J186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 53135:ZV50 Cossé-
le-Vivien, Livré-la-Touche à une distance de son siège d'exploitation de 7,20 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame la gérante, EARL Leterme L'Hirondelle, 
53400 Livré-la-Touche,  qui exploite 54,73 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Paillard Marie-Annick, Pierre, Sylvain 
et Emmanuel, co-gérants du GAEC le Clos, pour une superficie de 19,88 ha, va permettre l’installation 
aidée de Monsieur Emmanuel Paillard où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 
heures par actif, priorité de rang N 2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Paillard Gervais, pour une superficie de 19,88 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N 3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Vallée Loic, pour une superficie de 19,88 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N 5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC le Clos, composé de Madame et Messieurs Paillard Marie-Annick, Pierre, Sylvain 
et Emmanuel, est autorisé à exploiter une surface de 19,88 ha située à 53077:H329 - 53077:H364 - 
53077:H366 - 53077:J185 - 53077:J186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 53135:ZV50 Cossé-
le-Vivien, Livré-la-Touche, à une distance de son siège d'exploitation de 7,20 km. 


 







 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à temps plein de Monsieur Paillard 
Emmanuel dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 mars 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10531 
Du 04 mars 2016 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à Madame Hochet Huguette 
La Poterie 53250 Javron-les-Chapelles 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/12/2015 par Madame Hochet 
Huguette, La Poterie, 53250 Javron-les-Chapelles, qui exploite 0,00 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 2,30 ha située à 53142:X3 Madré à une distance 
de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame Hochet Huguette, pour une superficie de 2,30 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'une installation, 
Considérant que Madame Hochet Huguette a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, 
Considérant la candidature concurrente de Monsieur Hochet Gérard, gérant de l’EARL La Poterie,  
pour une superficie de 2,30 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement,  
Considérant que Monsieur Hochet Gérard a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite, 
Considérant la candidature concurrente de Monsieur Ringnet Pierre pour une superficie de 2,30 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Madame Hochet Huguette n’est pas autorisée à exploiter une surface de 2,30 ha située à 
53142:X3 Madré, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10532 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à la SCEA Ferré 
La Brosse 53400 Livré-la-Touche 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/01/2016 par Madame et 
Monsieur FERRE Sophie et Pascal, co-gérants de la SCEA Ferré, La Brosse, 53400 Livré-la-Touche, 
qui exploitent  0,00 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,72 ha située à 53135:YE55 - 53135:YE57 - 
53135:YE111 - 53135:YE112 Livré-la-Touche à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, ainsi 
que la création d'un atelier avicole de volailles standard d’une capacité de 2500 m², 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Ferré Pascal, La Brosse, 53400 Livré-la-
Touche,  qui exploite 67,52 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Ferré Sophie et Pascal, co-gérants de 
la SCEA Ferré, pour une superficie de 3,72 ha, s'inscrit dans le cadre d'une création d'exploitation, 
Considérant que la création d'un atelier avicole de volailles standard d’une capacité de 2500 m² dépasse 
le seuil de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Ferré Sophie et Pascal, co-gérants de la 
SCEA Ferré, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : La SCEA Ferré, composée de Madame et Monsieur Ferré Sophie et Pascal, est autorisée à 
exploiter une surface de 3,72 ha située à 53135:YE55 - 53135:YE57 - 53135:YE111 - 53135:YE112 
Livré-la-Touche, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


 
 
 
 







 
Article 3


 


 : La création d'un atelier avicole de volailles standard d’une capacité de 2500 m², sollicitée par 
Madame et Monsieur Ferré Sophie et Pascal, co-gérants de la SCEA Ferré, est autorisée au regard de la 
réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations 
administratives requises pour cette opération. 


Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 mars 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10573 
Du 04 mars 2016 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Chauviré Christian 
L'Etang  - Bazouges 53200 Château-Gontier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/02/2016 par Monsieur 
Chauviré Christian, L'Etang  - Bazouges, 53200 Château-Gontier, qui exploite 36,31 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 16,27 ha située à 53145:B230 - 53145:B231 - 
53145:B232 - 53145:B233 - 53145:B234 - 53145:B235 - 53145:B237 - 53145:B239 - 53145:B240 - 
53145:B241 - 53145:B242 - 53145:B246 Marigné-Peuton à une distance de son siège d'exploitation de 
3,80 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant, EARL Beauducel La Chesnaie, 
53200 Marigné-Peuton,  qui exploite 40,94 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Chauviré Christian, pour une superficie de 16,27 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2964 
heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieurs Joncheray, co-gérants 
du Gaec Isambardière, pour une superficie de 40,84 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où 
l'unité référence temps avant reprise est de 3001 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la 
Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les unités de référence temps est inférieur à 20%, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Monsieur Chauviré Christian est autorisé à exploiter une surface de 16,27 ha située à 
53145:B230 - 53145:B231 - 53145:B232 - 53145:B233 - 53145:B234 - 53145:B235 - 53145:B237 - 
53145:B239 - 53145:B240 - 53145:B241 - 53145:B242 - 53145:B246 Marigné-Peuton, à une distance de 
son siège d'exploitation de 3,80 km. 


 
 
 







 
 
Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-9669b 
Du 04 mars 2016 
Portant autorisation d’exploiter 
 
Modifiant la décision n°2014-9669 du 18 décembre 
2014 portant autorisation d'exploiter délivrée 


             


au GAEC de l'hommeau 2 
L’Hommeau 53320 Beaulieu sur Oudon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/08/2014 par Mesdames et 
Messieurs Hermagné Annick, Audrey, Christophe et Yannick, co-gérants du GAEC de L'Hommeau 2, 
L'Hommeau, 53320 Beaulieu-sur-Oudon, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,93 ha située à Beaulieu-sur-Oudon à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0,4 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu la décision rendue le 18 décembre 2014 conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Hermagné 
Yannick dans les 18 mois suivant la date de la décision 2014-9669, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Mesdames et Messieurs Hermagné Annick, Audrey, 
Christophe et Yannick, co-gérants du GAEC de l'hommeau 2, pour une superficie de 19,93 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2841 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que Madame Hermagné Annick a atteint l'âge requis pour bénéficier de la retraite depuis la 
demande initiale et est sortie du GAEC, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Rocher Monique, Jean-
Luc et Damien, co-gérants du Gaec de la Roche Lactée, pour une superficie de 3,16 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2769 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Noël Vincent, pour une superficie 
de 3,16 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 
2320 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieur Batard Evelyne et 
Laurent, co-gérants du GAEC de l’Audray, pour une superficie de 3,16 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2288 heures par actif, priorité de rang 
N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
 
 
 







 
Considérant que l’écart entre les unités de référence temps entre le GAEC de l’hommeau 2 et les 
concurrents est inférieur à 20%, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC de l'hommeau 2, composé de Madame Hermagné Audrey et Messieurs 
Hermagné Christophe et Yannick est autorisé à exploiter une surface de 3,16 ha située à 53026:C127 - 
53026:C115 - 53026:C105 Beaulieu-sur-Oudon, à une distance de son siège d'exploitation de 0,30 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10271b 
Du 04 mars 2016 
Portant autorisation d’exploiter 
 
Modifiant la décision n°2015-10271 du 10 décembre 
2015 refusant une autorisation d'exploiter délivrée 


             


au GAEC de la Roche Lactée 
La Suchemalière 53320 Beaulieu-sur-Oudon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/07/2015 par Madame et 
Messieurs Rocher Monique, Jean-Luc et Damien, co-gérants du Gaec de la Roche Lactée, La 
Suchemalière, 53320 Beaulieu-sur-Oudon, qui exploitent 122,72 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,16 ha située à 53026:C127 - 53026:C115 - 
53026:C105 Beaulieu-sur-Oudon à une distance de leur siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 01/12/2015, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Rocher Monique, Jean-Luc et 
Damien, co-gérants du Gaec de la Roche Lactée, pour une superficie de 3,16 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2769 heures par actif, priorité de 
rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Noël Vincent, pour une superficie 
de 3,16 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 
2320 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame Hermagné Audrey et Messieurs 
Hermagné Christophe et Yannick, co-gérants du GAEC de l'hommeau 2, pour une superficie de 19,93 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2841 
heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieur Batard Evelyne et 
Laurent, co-gérants du GAEC de l’Audray, pour une superficie de 3,16 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2288 heures par actif, priorité de rang 
N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les unités de référence temps entre le GAEC de la Roche Lactée et les 
concurrents est inférieur à 20%, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 







 


DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Le GAEC de la Roche Lactée, composé de Madame et Messieurs Rocher Monique, Jean-
Luc et Damien, est autorisé à exploiter une surface de 3,16 ha située à 53026:C127 - 53026:C115 - 
53026:C105 Beaulieu-sur-Oudon, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10393b 
Du 04 mars 2016 
Portant autorisation d’exploiter 
 
Modifiant la décision n°2015-10393 du 10 décembre 
2015 refusant une autorisation d'exploiter délivrée 


             


à Monsieur Noël Vincent 
Le Grand Brassé 53320 Beaulieu sur Oudon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/11/2015 par Monsieur Noël 
Vincent, Le Grand Brassé, 53320 Beaulieu sur Oudon, qui exploite 59,65 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,16 ha située à 53026:C127 - 53026:C115 - 
53026:C105 Beaulieu-sur-Oudon à une distance de son siège d'exploitation de 0,30 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 01/12/2015, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 23/02/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Noël Vincent, pour une superficie de 3,16 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2320 heures 
par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Rocher Monique, Jean-
Luc et Damien, co-gérants du Gaec de la Roche Lactée, pour une superficie de 3,16 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2769 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame Hermagné Audrey et Messieurs 
Hermagné Christophe et Yannick, co-gérants du GAEC de l'hommeau 2, pour une superficie de 19,93 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2841 
heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Monsieur Batard Evelyne et 
Laurent, co-gérants du GAEC de l’Audray, pour une superficie de 3,16 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2288 heures par actif, priorité de rang 
N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les unités de référence temps entre Monsieur Noël Vincent et les 
concurrents est inférieur à 20%, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 







DÉCIDE 


 


 Article 1


 


 : Monsieur Noël Vincent est autorisé à exploiter une surface de 3,16 ha située à 53026:C127 - 
53026:C115 - 53026:C105 Beaulieu-sur-Oudon, à une distance de son siège d'exploitation de 0,30 km. 


Article 2


 


 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 


Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
 


Fait à Laval, le 04 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de la Maison
d’Assistantes Maternelles (MAM) « Regard d’Enfants », 18 rue Saint Nicolas, 53150 Montsûrs.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 10 mars 2016,  de la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) « Regard
d’Enfants », 18 rue Saint Nicolas, 53150 Montsûrs,  portant sur la réglementation relative à l’accessibilité
des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 trois assistantes maternelles travaillent dans cette MAM située dans un immeuble appartenant à la
commune de Montsûrs ;


 le stationnement automobile est situé sur le domaine public et la collectivité vérifie la conformité
de la place réservée aux personnes à mobilité réduite ;


 le cheminement extérieur est assuré jusqu’à l’entrée ;


 une rampe fixe à 5 % de pente sur 10,60 m de longueur est réalisée pour une largeur de 1,45 m
avec un palier de repos ; cette rampe comprend un garde-corps et une bordure chasse-roue ;


 la porte d’entrée de l’immeuble est de 1,20 m de largeur avec un vantail de 0,85 m ;


 l’éclairage est également prévu conforme par détection automatique ;


 non inscrits au budget de la collectivité pour 2016, les travaux sont réalisés au cours de l’année
2017 ; 


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM)  « Regard
d’Enfants », 18 rue Saint Nicolas, 53150 Montsûrs, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés avant le 31 décembre 2017.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Montsûrs et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté des Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du restaurant
« La Vieille Auberge », 20 rue Principale, 53410 Le Bourgneuf-la-Forêt.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP) reçue  par  la  direction
départementale des territoires le 21 mars 2016,  du restaurant « La Vieille Auberge », 20 rue Principale,
53410  Le  Bourgneuf-la-Forêt,  portant  sur  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  des  personnes  à
mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 la  partie  hôtel  de  l’établissement  comprend  sept  chambres  sans  obligation  de  disposer  d’une
chambre  accessible  aux  personnes  à  mobilité  réduite conformément  à  l’arrêté  du  8  décembre
2014 ;


 l’accès principal est sans marche avec une porte d’entrée d’une largeur supérieure à 0,80 m ;


 les deux salles du restaurant ont une capacité de 50 + 30 places avec la possibilité de permettre à
des personnes à mobilité réduite de s’installer ;


 les paiements s’effectuent principalement sur table ; 


 le pétitionnaire a prévu vérifier l’éclairage ;


 au rez-de-chaussée, un sanitaire accessible aux personnes à mobilité réduite est construit ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée du restaurant « La Vieille Auberge », 20 rue Principale,
53410 Le Bourgneuf-la-Forêt, est approuvé.


Article 2 :  Le sanitaire accessible aux personnes à mobilité réduite est réalisé conformément aux dispo-
sitions de l’article 12 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 3 :  La hauteur de la table à langer est de 0,90 m et les dispositifs de commande (interrupteurs,
boutons d’allumage, etc) sont posés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m conformément aux
dispositions de l’article 11 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : L’éclairage respecte les dispositions de l’article 14 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire du Bourgneuf-la-
Forêt  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  Communauté  de
Communes du Pays de Loiron.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra


















































































































PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation de l’autorisation de travaux et de la demande de dérogation du bar-brasserie 
« L’Emphytéose », 22 quai Jehan Fouquet, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes  d’autorisation de travaux et de dérogation reçues par la direction départementale des
territoires le 15 février 2016,  du bar-brasserie « L’Emphytéose »,  22 quai Jehan Fouquet, 53000 Laval,
portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à l’autorisation de travaux et à la demande de dérogation ;


 l’établissement ouvre dans les prochaines semaines ;


 deux entrées existent : quai Jehan Fouquet et rue du Val de Mayenne ;


 l’entrée quai Jehan Fouquet, avec un trottoir de 1,80 m de largeur, comprend cinq marches de
0,98 m de hauteur puis deux marches isolées qui accèdent au couloir d’entrée ;


 l’entrée rue du Val de Mayenne, dans une rue piétonne, comprend un premier escalier de quatre
marches de 0,64 m de hauteur qui accède au couloir d’entrée ;


 le couloir d’entrée, sans liaison entre le quai Jehan Fouquet et la rue du Val de Mayenne, comprend
de chaque côté un escalier de trois marches de 0,48 m de hauteur ;


 la circulation intérieure horizontale est possible dans les zones ouvertes au public ; 


 les portes d’entrées sont de 0,93 m de largeur et la grille quai Jehan Fouquet reste ouverte ;
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 le revêtement du sol des entrées est en terre cuite et doit être conservé ;


 la  partie  « toilettes »  comprend un WC,  un urinoir  et  un sanitaire  accessible  aux  personnes  à
mobilité réduite ;


 l’accueil de l’établissement comprend une tablette d’accueil conforme ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’autorisation de travaux  du bar-brasserie « L’Emphytéose », 22 quai Jehan Fouquet, 53000
Laval, est accordée.


Article 2 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement aux personnes à mobilité réduite, est
accordée  conformément à  l’article R.  111-19-10-I du Code de la construction et  de l’habitation pour
impossibilité technique.


Article 3 : Le pétitionnaire pose la sécurité d’usage des escaliers : bandes d’éveil, nez de marche, contre-
marche,  règle  les  grooms  à  une  résistance  égale  ou  inférieure  à  50  N,  vérifie  l’éclairage  suivant  les
dispositions de l’article 14 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin travaux avant ouverture.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra












Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Grez-en-Bouère
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Meslay-Grez.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation de l’autorisation de travaux et de la demande de dérogation de la
galerie d’art « Marie Jousse », 15bis rue Eugène Jamin, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu les demandes  d’autorisation de travaux et de dérogation reçues par la direction départementale des
territoires le 30 mars 2016,  de la galerie d’art « Marie Jousse »,  15bis rue Eugène Jamin, 53000 Laval,
portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à l’autorisation de travaux et à la demande de dérogation ;


 l’établissement ouvre dans les prochaines semaines ;


 la voirie de la rue Eugène Jamin n’est pas accessible dans une grande partie de la rue et notamment
au droit de l’établissement ;


 la galerie d’art ouvre sur deux niveaux (rez-de-chaussée et premier étage) dans un bâtiment en
location ;


 le premier étage n’est accessible que par un escalier existant ;


 l’accès est avec un ressaut de 2 cm et la porte d’entrée est d’une largeur de 0,75 m ;


 l’aménagement des salles est réalisé conformément à la réglementation ; 


 le sanitaire, situé au premier étage, est privé ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’autorisation de travaux de la galerie d’art « Marie Jousse », 15bis rue Eugène Jamin, 53000
Laval, est accordée.


Article 2 : La dérogation pour la non accessibilité du premier étage aux personnes à mobilité réduite, est
accordée  conformément à  l’article R.  111-19-10-I du Code de la construction et  de l’habitation pour
impossibilité technique.


Article 3 : En solution de substitution, le pétitionnaire filme la scénographie des tableaux exposés au pre-
mier étage sous différents angles en s’arrêtant sur chaque œuvre pour une présentation au rez-de-chaussée
pour les personnes à mobilité réduite.


Article 4 : La dérogation pour la non conformité de la largeur de la porte, est accordée conformément à
l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 5 :  Le pétitionnaire pose une sonnette d’appel avec pictogramme à une hauteur comprise entre
0,90  m  et  1,30  m  et  met  en  conformité  l’éclairage  conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  du
8 décembre 2014.


Article 6 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin travaux avant ouverture.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur  la non construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans un
magasin  de  bijoux  fantaisie  tenu  par  la  SARL Claven  Bijoux, sis  261  rue  Charles  de  Gaulle,  53100
Mayenne, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation
(impossibilité technique).


Article 2 : La sonnette est fixée à une hauteur entre 0,90 m et 1,30 m du trottoir.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation du commerce
de prêt-à-porter « Le Dressing de Marie », 1 rue de la Gare, 53170 Meslay-du-Maine.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 19 octobre 2015 et complétées le 22 mars 2016, du
commerce de prêt-à-porter « Le Dressing de Marie », 1 rue de la Gare, 53170 Meslay-du-Maine,  portant
sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 19 avril 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’accès comprend une marche de 3 cm de hauteur et le pétitionnaire a réalisé une rampe conforme
sur toute la largeur de l’établissement ;


 une sonnette d’appel avec pictogramme est posée ;


 la porte d’entrée est constituée de deux vantaux d’une largeur de 0,73 m chacun ;


 le mobilier comporte une tablette d’accueil ;


 le pétitionnaire a vérifié l’éclairage ;


 une cabine d’essayage est accessible aux personnes à mobilité réduite ; ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée du commerce de prêt-à-porter « Le Dressing de Marie »,
1 rue de la Gare, 53170 Meslay-du-Maine, est approuvé.


Article  2  :  La  dérogation  pour  la  non  conformité  de  la  largeur  de  la  porte  d’entrée,  est  accordée,
conformément  à  l’article  R.  111-19-10-I du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  motif
économique.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Meslay-du-
Maine  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  Communauté  de
Communes de Meslay-Grez.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016109-0001C du 27 avril 2016


fixant le plan de chasse 2016-2017 du grand gibier dans le département de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu l’article R. 425-2 du code de l’environnement,
Vu l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 relatif  à la mise en œuvre du plan de chasse et du marquage du
gibier,
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015064-0003 du 9 mars 2015 fixant le plan de chasse du grand gibier dans le
département,
Vu l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 18 février 2016,
Considérant que le schéma départemental de gestion cynégétique a fixé des unités de gestion cynégétique
pour le chevreuil,
Considérant l’état satisfaisant de la population de chevreuil dans le département,
Considérant le faible taux de boisement et une population de cerf  élaphe inégalement répartie dans le
département,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne,


A r r ê t e


Article 1 :  
Les nombres minimum et maximum d’animaux à prélever annuellement pour les espèces de grand gibier
soumis à un plan de chasse sont modifiés comme suit à partir de la campagne de chasse 2016-2017 :


N° unité
cynégétique


chevreuils N° unité
cynégétique


chevreuils


minimum maximum minimum maximum


1 170 250 14 40 100


2 110 160 15 80 120


3 70 110 16 100 150


4 45 70 17 170 240


5 140 200 18 180 260


6 80 120 19 80 130


7 250 370 20 100 160


8 45 70 21 160 240


9 90 150 22 150 210


10 100 150 23 130 190


11 180 270 24 160 230


12 200 300 25 110 170


13 60 100 26 260 370


Totaux 3260 4890
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En ce qui concerne l’espèce cerf  élaphe, et compte-tenu qu’il n’y a pas d’unité cynégétique retenue dans le
schéma départemental  de gestion cynégétique, le minimum des prélèvements est fixé à 60 unités et le
maximum à 130 unités, pour l’ensemble du département.


Les demandes de plan de chasse individuel de l'espèce cerf  élaphe peuvent être triennales. Lorsqu’il est
triennal, le plan de chasse peut être révisé annuellement si le plan de chasse triennal précédent est réalisé, et
en tout état de cause lors d’une évolution notable de la population.


Le présent article est applicable à compter de la campagne cynégétique 2016/2017.


Article  2 :


Le tir d’été, en ce qui concerne l’espèce chevreuil, ne peut être pratiqué que sur les brocards.


Article  3 :


Les bracelets sont ainsi référencés :


CHI : utilisable sur chevreuils indifférenciés (mâles ou femelles) y compris les jeunes de moins d’un an ;


CEM : utilisable sur mâles (cerfs) y compris les jeunes (mâles ou femelles) de moins d’un an ;


CEF : utilisable sur femelles (biches ou bichettes) y compris les jeunes (mâles ou femelles) de moins d’un
an ;


CEJ : utilisable sur jeunes cerfs et biches de moins d’un an ;


CEI :  utilisable sur mâles (cerfs)  et  sur femelles (biches ou bichettes)  y  compris  les jeunes (mâles ou
femelles) de moins d’un an ;


Le bracelet d’un plan de chasse triennal est valable 3 ans et peut être apposé sans distinction d’âge et de
sexe. ».


Article  4 :


L'arrêté préfectoral n° 2015064-0003 du 9 mars 2015 fixant le plan de chasse du grand gibier dans le
département est abrogé.


Article  5 : 


La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur départemental  des  territoires  de la
Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


    Pour le préfet, et par délégation,


                        Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon








        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10087 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Joncheray 
La Maison Neuve 53400 Athée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Messieurs 
Joncheray Clément et Sarcel Kévin, co-gérants du GAEC Joncheray, La Maison Neuve, 53400 Athée, 
qui exploitent 81,92  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,26 ha située à 53260:B619 à Simplé à une 
distance de leur siège d'exploitation de 10 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que les terres objet de la demande sont situées à une distance de 10 kilomètres du siège 
d'exploitation, de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Joncheray Clément et Sarcel Kévin, co-gérants du 
GAEC Joncheray, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Joncheray composé de Messieurs Joncheray Clément et Sarcel Kévin est autorisé 
à exploiter une surface de 3,26 ha située à 53260:B619 Simplé, à une distance de son siège 
d'exploitation de 10 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10283 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC des Noës 
Les Noës 53140 Lignières-Orgères 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/02/2016 par Madame 
Lenaerts Emilie et Monsieur Duheron Laurent, co-gérants du GAEC des Noës, Les Noës, 53140 
Lignières-Orgères, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 148,38 ha située à Carrouges, Joué-du-Bois, 
Lignières-Orgères, Saint-Martin-des-Landes, à une distance de son siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Duheron Laurent, gérant de l’ EARL des 
Noës, Les Noës,  53140 Lignières-Orgères,  qui exploite 148,38 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Madame Lenaerts Emilie ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente à la demande d’autorisation d’exploiter de Madame 
Lenaerts Emilie et Monsieur Duheron Laurent, co-gérants du GAEC des Noës, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC des Noës composé de Madame Lenaerts Emilie et Monsieur Duheron Laurent, 
est autorisé à exploiter une surface de 148,38 ha située à Carrouges, Joué-du-Bois, Lignières-Orgères, 
Saint-Martin-des-Landes, à une distance de son siège d'exploitation de 6 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10352 
Du 04 avril 2016 
Portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Courteille Nicolas 
35 rue du 6 Août 1944 53300 Couesmes-Vaucé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/11/2015 par Monsieur Courteille 
Nicolas, 35 rue du 6 Août 1944, 53300 Couesmes-Vaucé, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 32,08 ha située à Couesmes-Vaucé, Saint-Siméon, à une 
distance de son siège d'exploitation de 3,5 km, ainsi que la création d’un atelier volailles de chair Label de 800 m², 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Courteille Jean-Yves, 35 rue du 6 août 1944,  53300 
Couesmes-Vaucé,  qui exploite 34,70 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Courteille Nicolas, 
Considérant que la création d’un atelier volailles de chair Label de 800 m², dépasse le seuil de production prévu 
par décret, de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur Courteille Nicolas,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Courteille Nicolas est autorisé à exploiter une surface de 32,08 ha située à Couesmes-Vaucé, 
Saint-Siméon, à une distance de son siège d'exploitation de 3,5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur Courteille 
Nicolas dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3: La création d’un atelier volailles de chair Label de 800 m², sollicitée par Monsieur Courteille Nicolas, 
est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres 
autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 4


 


: Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10384 
Du 04 avril 2016 


             


Refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Diabat Jean-Pierre 
La Rivière 53400 Craon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/11/2015 par Monsieur Diabat Jean-
Pierre, La Rivière, 53400 Craon, qui exploite 11,25  ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 22,14 ha située à Craon, Pommerieux 53084:H56 - 
53084:H57 - 53084:H179 à une distance de son siège d'exploitation de 6,7 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Diabat Jean-Pierre, pour une superficie de 19,88 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement,  
Considérant que Monsieur Diabat Jean-Pierre ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3 du Code rural), priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Madame et Messieurs Mounier Josiane, Dominique et Corentin, 
co-gérants de l’EARL de La Borderie, pour une superficie de 6,32 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
où l'unité référence temps avant reprise est de 1702 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la 
Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Lefèvre Philippe, pour une superficie de 15,75 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 1989 heures par actif, 
priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui précise que 
pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées en premier lieu par 
l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 % par rapport à la plus faible, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Diabat Jean-Pierre n’est pas autorisé à exploiter une surface de 22,14 ha située à Craon, 
Pommerieux 53084:H56 - 53084:H57 - 53084:H179, à une distance de son siège d'exploitation de 6,7 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10394 
Du 04 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter partielle 
au GAEC de la Salmonaie 
La Salmonaie 53220 Montaudin 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/12/2015 par Madame et Monsieur 
Galodé Marie-Paule et Jean-Paul, co-gérants du GAEC de la Salmonaie, La Salmonaie, 53220 Montaudin, qui 
exploitent 51,95  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 12,14 ha située à Désertines 53091:X19 - 53091:Y3 - 
53091:X20p à une distance de leur siège d'exploitation de 15 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lemonnier Joseph, La Megretière,  53190 
Désertines,  qui exploite 17,24 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Galodé Marie-Paule et Jean-Paul, co-gérants 
du GAEC de la Salmonaie, pour une superficie de 12,14 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où les 
terres objet de la demande sont situées à une distance de 15 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang 
N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Madame et Messieurs Monnier Evelyne, Antoine, Benjamin et 
Pierre-Edouard et Madame Boittin Sylvie, co-gérants du GAEC des Pensées, pour une superficie de 5,23 ha à 
une distance de leur siège d'exploitation de 0,4 km s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité 
référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la 
Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu'une autorisation peut être partielle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Salmonaie composé de Madame et Monsieur Galodé Marie-Paule et Jean-Paul, est 
autorisé à exploiter une surface de 6,91 ha située à Désertines 53091:X20p, à une distance de son siège 
d'exploitation de 15 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3 : Le GAEC de la Salmonaie n’est pas autorisé à exploiter une surface de 5,23 ha située à Désertines 
53091:X19 - 53091:Y3, à une distance de son siège d'exploitation de 15 km. 
Article 4


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10399 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
à la SCEA Roussel 
La Buronnière 53500 Saint-Denis-de-Gastines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 26/11/2015 par Madame et Monsieur 
Roussel Christine et Frédéric, co-gérants de la SCEA Roussel, La Buronnière, 53500 Saint-Denis-de-Gastines, 
qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 69,98 ha située à Buais, Louvigné-du-Désert, Saint-Denis-
de-Gastine à une distance de son siège d'exploitation de 26 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Roussel Christine, La Buronnière, 53500 Saint-Denis-
de-Gastines,  qui exploite 70,01 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Roussel Christine et Frédéric, co-gérants de la 
SCEA Roussel, pour une superficie de 69,98 ha, s'inscrit dans le cadre d'une création d'exploitation, où les terres 
objet de la demande sont situées à une distance de 26 kilomètres du siège d'exploitation, de ce fait la demande est 
soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Roussel Frédéric au sein 
de la SCEA Roussel, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Roussel Christine et Frédéric, co-gérants de la 
SCEA Roussel, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : La SCEA Roussel composée de Madame et Monsieur Roussel Christine et Frédéric, est autorisée à 
exploiter une surface de 69,98 ha située à Buais, Louvigné-du-Désert, Saint-Denis-de-Gastine, à une distance de 
son siège d'exploitation de 26 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10414 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Tarlevé Olivier 
La Brunaie 53380 Juvigné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/12/2015 par Monsieur 
Tarlevé Olivier, La Brunaie, 53380 Juvigné, qui exploite 54,99  ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 39,82 ha située à Juvigné, La Croixille à une 
distance de son siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Cormier Cécile, gérante de l’ EARL du Bois 
Macé, Le Bois Macé, 53380 Juvigné,  qui exploite 39,82 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Tarlevé Olivier, pour une superficie de 39,82 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 
heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Palierne Médéric, pour une superficie de 39,82 
ha, s'inscrit dans le cadre d’une installation non aidée, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Tarlevé Olivier est autorisé à exploiter une surface de 39,82 ha située à Juvigné, La 
Croixille, à une distance de son siège d'exploitation de 2,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10430 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Pichot Joël 
La Brosse 53500 Montenay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/11/2015 par Monsieur Pichot 
Joël, La Brosse, 53500 Montenay, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,25 ha située à Montenay 53155:B116 - 
53155:B117 - 53155:B122 - 53155:B123 à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Pichot Bernadette, La Brosse, 53500 
Montenay,  qui exploite 4,15 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Monsieur Pichot Joël pluriactif, ne remplit pas les conditions de capacité 
professionnelle exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ces faits la demande est soumise à 
autorisation préalable, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Pichot Joël,   
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Pichot Joël, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Pichot Joël est autorisé à exploiter une surface de 3,25 ha située à Montenay 
53155:B116 - 53155:B117 - 53155:B122 - 53155:B123 - 53155:B124 - 53155:B732 - 53155:735 – 
53155 :B927 et 53155:B119, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10431 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Coutureland 
La Couture 53390 Senonnes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 14/12/2015 par Madame et Monsieur 
Marquet Laure et Julien, co-gérants du GAEC Coutureland, La Couture, 53390 Senonnes, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 129,87 ha située à La Rouaudière, Senonnes à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0 km, ainsi que la création d’un atelier poules pondeuses de 15000 places, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Marquet Marie-Annick et Roger, co-
gérants de l’ EARL MG, La Grande Landerouère, 53390 Senonnes,  qui exploitent 130,13 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Madame Marquet Laure ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3 du Code rural), et que la création d’un atelier poules pondeuses de 15000 places dépasse le seuil 
de production prévu par décret, de ces faits la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Marquet Julien, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Marquet Laure et Julien, co-gérants du GAEC Coutureland, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Coutureland composé de Madame et Monsieur Marquet Laure et Julien, est autorisé à 
exploiter une surface de 129,87 ha située à La Rouaudière, Senonnes, à une distance de son siège d'exploitation 
de 0 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur Marquet 
Julien dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3 : La création d’un atelier poules pondeuses de 15000 places sollicitée par le GAEC Coutureland, est 
autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres 
autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 4


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10433 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Dugenetais 
La Guesnerie 53160 Jublains 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/12/2015 par Madame 
Dodard Christelle et Monsieur Dugenetais Ludovic, co-gérants du GAEC Dugenetais, La Guesnerie, 
53160 Jublains, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 136,31 ha située à Hambers, Jublains à une 
distance de leur siège d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Guet Martine et Jean-Claude et 
Monsieur Dugenetais Ludovic, co-gérants du GAEC du Bocage, La Guesnerie, 53160 Jublains,  qui 
exploitent 170,67 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Madame Dodard Christelle ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Madame Dodard 
Christelle au sein du GAEC du Dugenetais, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Dodard Christelle et Monsieur Dugenetais Ludovic, co-
gérants du GAEC Dugenetais, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Dugenetais composé de Madame Dodard Christelle et Monsieur Dugenetais 
Ludovic, est autorisé à exploiter une surface de 136,31 ha située à Hambers, Jublains, à une distance de 
son siège d'exploitation de 4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10442 
Du 04 avril 2016 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Viot Michel 
La  Grande Olivraie 53290 Bierné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/12/2015 par Monsieur Viot 
Michel, La  Grande Olivraie, 53290 Bierné, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 68,74 ha située à Bierné à une distance de son 
siège d'exploitation de 0 km, ainsi que la création d’un atelier volailles de chair label de 800 m², 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Viot Michel, gérant de l’ EARL de 
l'Olivraie, La Grande Olivraie,  53290 Bierné,  qui exploite 68,74 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que la création d’un atelier volailles de chair label de 800 m², dépasse le seuil de production 
prévu par décret, de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Viot Michel, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Viot Michel est autorisé à exploiter une surface de 68,74 ha située à Bierné, à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : La création d’un atelier volailles de chair label de 800 m² sollicitée par Monsieur Viot Michel, 
est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres 
autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10443 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Lerouge Eric 
La Touche 53380 La Croixille 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/12/2015 par Monsieur 
Lerouge Eric, La Touche, 53380 La Croixille, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 31,26 ha située à Bourgon, La Croixille à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lerouge Daniel, La Bouvrie, 53380 La 
Croixille,  qui exploite 37,30 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Monsieur Lerouge Eric ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Lerouge Eric, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Lerouge Eric est autorisé à exploiter une surface de 31,26 ha située à Bourgon, La 
Croixille, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 avril 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10444 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC des Isiris 
Les Loges 53270 Thorigné-en-Charnie 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/12/2015 par Madame Agin Marine et 
Monsieur Morin Aurélien, co-gérants du GAEC des Isiris, Les Loges, 53270 Thorigné-en-Charnie, qui 
exploitent 128,42  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,76 ha située à Cossé-en-Champagne, Viré-en-
Champagne à une distance de son siège d'exploitation de 8,4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Ricoult Michel, La Travouille, 72350 Viré-en-
Champagne,  qui exploite 45 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Sarthe, section "structures 
des exploitations", lors de sa réunion du 09/02/2016, 
Considérant que les terres objet de la demande sont situées à une distance de 8,4 kilomètres du siège 
d'exploitation, de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Madame Agin Marine, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame Agin Marine et Monsieur Morin Aurélien, co-gérants du GAEC des Isiris, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
  


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC des Isiris composé de Madame Agin Marine et Monsieur Morin Aurélien, est autorisé à 
exploiter une surface de 19,76 ha située à Cossé-en-Champagne, Viré-en-Champagne, à une distance de son siège 
d'exploitation de  8,4 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Madame Agin Marine 
dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10473 
Du 04 avril 2016 


             


Refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Leroyer Denis 
La Néronnière 53150 Saint-Céneré 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/12/2015 par Monsieur 
Leroyer Denis, La Néronnière, 53150 Saint-Céneré, qui exploite 58,67 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 10,16 ha située à Saint-Céneré 53205:A0249 à 
254 - 53205:A0257 à 260 - 53205:A0843 - 53205:A0846 et 53205:A0994 à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Loiseau Hugues, Launay, Gesnes, qui 
exploite 60,12 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Leroyer Denis, pour une superficie de 10,16 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Madame Madrid Gbaguidi Aline, pour une superficie de 
56,98 ha, s’inscrit dans le cadre d’une installation aidée, où l'unité référence temps avant reprise est 
inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Gougeon Xavier, gérant de l’EARL Gougeon 
et Fils, pour une superficie de 56,98 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où les terres objet 
de la demande sont situées à une distance de 30 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 
du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Leroyer Denis n’est pas autorisé à exploiter une surface de 10,16 ha située à Saint-
Céneré 53205:A0249 à 254 - 53205:A0257 à 260 - 53205:A0843 - 53205:A0846 et 53205:A0994, à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10474 
Du 04 avril 2016 


             


Refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC du Fretay 
Le Fretay 53150 Gesnes 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/12/2015 par Madame et 
Monsieur Alexandra et Philippe, co-gérants du GAEC du Fretay, Le Fretay, 53150 Gesnes, qui 
exploitent 85,65  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 16,09 ha située à Gesnes à une distance de leur 
siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Loiseau Hugues, Launay, 53150 Gesnes,  
qui exploite 60,12 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Huard Alexandra et Philippe, co-
gérants du GAEC du Fretay, pour une superficie de 16,09 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Madame Madrid Gbaguidi Aline, pour une superficie de 
56,98 ha, s’inscrit dans le cadre d’une installation aidée, où l'unité référence temps avant reprise est 
inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Gougeon Xavier, gérant de l’EARL Gougeon 
et Fils, pour une superficie de 56,98 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où les terres objet 
de la demande sont situées à une distance de 30 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 
du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC du Fretay composé de Madame et Monsieur Alexandra et Philippe n’est pas 
autorisé à exploiter une surface de 16,09 ha située à Gesnes, à une distance de son siège d'exploitation 
de 0 km. 
Article 2


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10475 
Du 04 avril 2016 


Portant autorisation d'exploiter  
à l’ EARL Chevalier 
15 rue des Sabotiers 53120 Lesbois 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/12/2015 par Madame et 
Messieurs Chevalier Jocelyne, Jean-François et Anthony, co-gérants de l’ EARL Chevalier, 15 rue des 
Sabotiers, 53120 Lesbois, qui exploitent 72,29  ha, ainsi qu’un atelier de 450 places de porcs pour un 
élevage engraisseur, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 46,91 ha située à Hercé, Vieuvy à une distance 
de leur siège d'exploitation de 7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Louvigné Marianne et Didier, 
co-gérants de la SCEA Louvigné, La Contentinière, 53120 Vieuvy,  qui exploitent 50,68 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Monsieur Chevalier Anthony ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Chevalier 
Anthony au sein de l’ EARL Chevalier, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Chevalier Jocelyne, Jean-François et 
Anthony, co-gérants de l’ EARL Chevalier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Chevalier composée de Madame et Messieurs Chevalier Jocelyne, Jean-François et 
Anthony, est autorisée à exploiter une surface de 46,91 ha située à Hercé, Vieuvy, à une distance de son 
siège d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10476 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de La Lande au Roullin 
La Lande au Roullin 53500 Saint-Denis-de-Gastines 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/12/2015 par Madame et 
Monsieur Martin Florence et Mickaël, co-gérants du GAEC de La Lande au Roullin, La Lande au 
Roullin, 53500 Saint-Denis-de-Gastines, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 82,32 ha située à Brecé, Colombiers-du-Plessis, 
Saint-Denis-de-Gastines à une distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Martin Mickaël, La Lande au Roullin,  
53500 Saint-Denis-de-Gastines,  qui exploite 82,32 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Madame Martin Florence ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Madame Martin Florence 
au sein du GAEC de La Lande au Roullin  
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Martin Florence et Mickaël, co-gérants du 
GAEC de La Lande au Roullin, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Lande au Roullin composé de Madame et Monsieur Martin Florence et 
Mickaël, est autorisé à exploiter une surface de 82,32 ha située à Brecé, Colombiers-du-Plessis, Saint-
Denis-de-Gastines, à une distance de son siège d'exploitation de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10477 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Lande au Roullin 
La Lande au Roullin 53500 Saint-Denis-de-Gastines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/12/2015 par Madame et 
Monsieur Martin Florence et Mickaël, co-gérants du GAEC de La Lande au Roullin, 53500 Saint-
Denis-de-Gastines, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2 ha située à Brecé, Châtillon-sur-Colmont 
53042:YM33 - 53064:ZC30p à une distance de leur siège d'exploitation de 9 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Madame Martin Florence ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), et que les terres objet de la demande sont situées à une 
distance de 9 kilomètres du siège d'exploitation, de ces faits la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Martin Florence et Mickaël, co-gérants du 
GAEC de La Lande au Roullin, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Lande au Roullin composé de Madame et Monsieur Martin Florence et 
Mickaël, est autorisé à exploiter une surface de 2 ha située à Brecé, Châtillon-sur-Colmont 53042:YM33 
- 53064:ZC30p, à une distance de son siège d'exploitation de 9 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10488 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Bourdonnais 
Le Bourdonnais 53640 Le Ribay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/12/2015 par Madame et 
Monsieur Pingault Martine et Aurélien, co-gérants du GAEC du Bourdonnais, Le Bourdonnais, 53640 
Le Ribay, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 120,99 ha située à Charchigné, Hardanges, 
Jublains, Le Horps, Le Ribay à une distance de leur siège d'exploitation de 15 km, ainsi que la création 
d’un atelier volailles de chair label de 800 m², 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pingault Hubert, Le Bourdonnais, 53640 
Le Ribay,  qui exploite 126,42 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que Monsieur Pingault Aurélien ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural),  
Considérant que la création d’un atelier volailles de chair label de 800 m², dépasse le seuil de production 
prévu par décret,  
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Pingault Martine et Aurélien, co-
gérants du GAEC du Bourdonnais, pour une superficie de 120,99 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
création d'exploitation, où les terres objet de la demande sont situées à une distance de 15 kilomètres 
du siège d'exploitation, de ces faits la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Pingault 
Aurélien au sein du GAEC du Bourdonnais, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Pingault Martine et Aurélien, co-
gérants du GAEC du Bourdonnais, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC du Bourdonnais composé de Madame et Monsieur Pingault Martine et Aurélien, 
est autorisé à exploiter une surface de 120,99 ha située à Charchigné, Hardanges, Jublains, Le Horps, Le 
Ribay, à une distance de son siège d'exploitation de 15 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3: La création d’un atelier volailles de chair label de 800 m², sollicitée par le GAEC du 
Bourdonnais, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans 
préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10592 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC des Pensées 
La Poussetière 53190 Désertines 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/02/2016 par Madame Boittin Sylvie et 
Madame et Messieurs Monnier Evelyne, Antoine, Benjamin et Pierre-Edouard, co-gérants du GAEC des 
Pensées, La Poussetière, 53190 Désertines, qui exploitent 101,61  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 5,23 ha située à Désertines 53091:Y3 - 53091:X19 à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0,4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lemonnier Joseph, La Megretière,  53190 
Désertines,  qui exploite 17,24 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Monnier Evelyne, Antoine, Benjamin et 
Pierre-Edouard et Madame Boittin Sylvie, co-gérants du GAEC des Pensées, pour une superficie de 5,23 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures 
par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Madame et Monsieur Galodé Marie-Paule et Jean-Paul, co-
gérants du GAEC de la Salmonaie, pour une superficie de 12,14 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
où les terres objet de la demande sont situées à une distance de 15 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de 
rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC des Pensées composé de Madame Boittin Sylvie et Madame et Messieurs Monnier Evelyne, 
Antoine, Benjamin et Pierre-Edouard, est autorisé à exploiter une surface de 5,23 ha située à 53091:Y3 - 
53091:X19 Désertines, à une distance de son siège d'exploitation de 0,4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10599 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de Moussay 
Moussay 53260 Parné-sur-Roc 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/02/2016 par Madame et 
Monsieur Pannard Perrine et Antoine et Monsieur Sauvage Germain, co-gérants du GAEC de 
Moussay, Moussay, 53260 Parné-sur-Roc, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 123,84 ha située à Forcé, Parné-sur-Roc à une 
distance de leur siège d'exploitation de 7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Pannard Antoine et Sauvage Germain, co- 
gérants du GAEC de Moussay, Moussay,  53260 Parné-sur-Roc,  qui exploitent 123,84 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que Madame Pannard Perrine ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente à la demande d’autorisation d’exploiter de Madame 
et Monsieur Pannard Perrine et Antoine et Monsieur Sauvage Germain, co-gérants du GAEC de 
Moussay, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Moussay composé de Madame et Monsieur Pannard Perrine et Antoine et 
Monsieur Sauvage Germain, est autorisé à exploiter une surface de 123,84 ha située à Forcé , Parné-sur-
Roc, à une distance de son siège d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10605 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de Maupalu 
Mauny 53500 Ernée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/12/2015 par Mesdames et 
Messieurs Johan Colette, Christelle, Didier et Etienne, co-gérants du GAEC de Maupalu, Mauny, 53500 
Ernée, qui exploitent 108,05  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 0,25 ha située à Montaudin 53154:ZD76 à une 
distance de leur siège d'exploitation de 9 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Foucault Daniel, gérant de l’ EARL 
Foucault, La Maison Neuve,  53220 Saint-Berthevin-la-Tannière,  qui exploite 62,63 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que les terres objet de la demande sont situées à une distance de 9 kilomètres du siège 
d'exploitation, de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Mesdames et Messieurs Johan Colette, Christelle, Didier et 
Etienne, co-gérants du GAEC de Maupalu, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Maupalu composé de Mesdames et Messieurs Johan Colette, Christelle, Didier 
et Etienne, est autorisé à exploiter une surface de 0,25 ha située à 53154:ZD76 Montaudin, à une 
distance de son siège d'exploitation de 9 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10626 
Du 04 avril 2016 


             
Portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Hubert Sébastien 
La Fresnaye Neuve 53340 Ballée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/02/2016 par Monsieur 
Hubert Sébastien, La Fresnaye Neuve, 53340 Ballée, qui exploite 189,98  ha, 
et qui sollicite une autorisation pour la création d’un atelier volailles de chair label de 800 m², 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que la création d’un atelier volailles de chair label de 800 m², dépasse le seuil de production 
prévu par décret, de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Hubert Sébastien,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


 


Article 1 : La création d’un atelier volailles de chair Label de 800 m², sollicitée par Monsieur Hubert 
Sébastien, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice 
des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 04 avril 2016 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10630 
Du 04 avril 2016 
Portant autorisation d'exploiter  
à l’ EARL de la Borderie 
La Borderie 53400 Pommerieux 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 19/02/2016 par Madame et 
Messieurs Mounier Josiane, Dominique et Corentin, co-gérants de l’ EARL de la Borderie, La Borderie, 
53400 Pommerieux, qui exploitent 56,07  ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 6,32 ha située à Pommerieux 53180:F17 - 
53180:F18 - 53180:F19 - 53180:F23 – 53180:F24 – 53180:F440 et 53180:F441 à une distance de leur 
siège d'exploitation de 0,3 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Mounier Josiane, Dominique et 
Corentin, co-gérants de l’EARL de La Borderie, pour une superficie de 6,32 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, 
priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Diabat Jean-Pierre, qui ne remplit pas les 
conditions de capacité professionnelle exigées (article L 331-2 3 du Code rural), pour une superficie de 
19,88 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de la Borderie composée de Madame et Messieurs Mounier Josiane, Dominique et 
Corentin est autorisée à exploiter une surface de 6,32 ha située à 53180:F17 - 53180:F18 - 53180:F19 - 
53180:F23 - 53180:F24 – 53180:F440 et 53180:F441 Pommerieux, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-  
Du 04 avril 2016 


Portant autorisation d'exploiter  
Monsieur à Monsieur Lefèvre Philippe 
La Touche Eperon 53400 Pommerieux 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/02/2016 par Monsieur 
Lefèvre Philippe, La Touche Eperon, 53400 Pommerieux, qui exploite 32,90  ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 15,75 ha située à Craon, Pommerieux 53084:H56 
53084:H57 - 53084:H179 - 53180:F71 - 53180:F72 - 53180 :F321 - 53180:F1 - 53180:F2 - 53180: F3 et 
53180: F10 à une distance de son siège d'exploitation de 0,8 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Lefèvre Philippe, pour une superficie de 15,75 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Diabat Jean-Pierre, qui ne remplit pas les 
conditions de capacité professionnelle exigées, pour une superficie de 19,88 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Lefèvre Philippe est autorisé à exploiter une surface de 15,75 ha située à 
53084:H56 - 53084:H57 - 53084:H179 - 53180:F71 - 53180:F72 - 53180 :F321 - 53180:F1 - 53180:F2 - 
53180: F3 et 53180: F10 Craon, Pommerieux, à une distance de son siège d'exploitation de 0,8 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10634 
Du 04 avril 2016 


             
Refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Sorin David 
La Chaine 53410 Châlons-du-Maine 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/02/2016 par Monsieur Sorin 
David, La Chaine, 53410 Châlons-du-Maine, qui exploite 56,65  ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 30,73 ha située à Gesnes à une distance de son 
siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Loiseau Hugues, Launay, 53150 Gesnes,  
qui exploite 60,12 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Sorin David, pour une superficie de 30,73 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, . 
Considérant que la candidature concurrente de Madame Madrid Gbaguidi Aline, pour une superficie de 
56,98 ha, s’inscrit dans le cadre d’une installation aidée, où l'unité référence temps avant reprise est 
inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Gougeon Xavier, gérant de l’EARL Gougeon 
et Fils, pour une superficie de 56,98 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où les terres objet 
de la demande sont situées à une distance de 30 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 
du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Sorin David n’est pas autorisé à exploiter une surface de 30,73 ha située à Gesnes, 
à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2


Fait à Laval, le 04 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10636 
Du 04 avril 2016 


             


 Refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Palierne Médéric 
4 impasse de Belle Vue 53240 La Baconnière 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/03/2016 par Monsieur 
Palierne Médéric, 4 impasse de Belle Vue, 53240 La Baconnière, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 39,82 ha située à Juvigné, La Croixille à une 
distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Cormier Cécile, gérante de l’ EARL du Bois 
Macé, Le Bois Macé,  53380 Juvigné,  qui exploite 39,82 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que Monsieur Palierne Médéric, pluriactif dont les revenus extra-agricoles du foyer fiscal 
excèdent 3120 fois le montant horaire du SMIC (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait sa 
demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Palierne Médéric, pour une superficie de 39,82 
ha, s'inscrit dans le cadre d’une installation non aidée, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Tarlevé Olivier, pour une superficie de 39,82 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Palierne Médéric n’est pas autorisé à exploiter une surface de 39,82 ha située à  
Juvigné, La Croixille, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10647 
Du 04 avril 2016 


             
Refusant une autorisation d'exploiter  
à l’ EARL Gougeon et Fils 
La Petite Bretonnière 53500 ERNE 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/03/2016 par Monsieur Gougeon 
Xavier, gérant de l’ EARL Gougeon et Fils, La Petite Bretonnière, 53500 Ernée qui exploite 40,39 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 56,98 ha située à Gesnes, Saint-Céneré à une distance de 
son siège d'exploitation de 30 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Loiseau Hugues Launay, 53150 Gesnes,  qui exploite 
62,12 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Gougeon Xavier, gérant de l’EARL Gougeon et Fils, pour 
une superficie de 56,98 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où les terres objet de la demande sont 
situées à une distance de 30 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Madame Madrid Gbaguidi Aline, pour une superficie de 56,98 ha, 
s’inscrit dans le cadre d’une installation aidée, où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 
heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Sorin David, pour une superficie de 30,73 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, 
priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Huard Alexandra et Philippe, co-gérants du 
GAEC du Fretay, pour une superficie de 16,09 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité 
référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la 
Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Leroyer Denis, pour une superficie de 10,16 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures 
par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Gougeon et Fils composée de Monsieur Gougeon Xavier, n’est pas autorisée à exploiter 
une surface de 56,98 ha située à Gesnes, Saint-Céneré, à une distance de son siège d'exploitation de 30 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10655 
Du 04 avril 2016 


             


Portant autorisation d'exploiter  
à Madame Madrid Gbaguidi Aline 
4 lotissement du Ronceray 53410 La Gravelle 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/03/2016 par Madame Madrid 
Gbaguidi Aline, 4 lotissement du Ronceray, 53410 La Gravelle, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 56,98 ha située à Gesnes, Saint-Céneré à une 
distance de son siège d'exploitation de 3,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Loiseau Hugues, Launay, 53150 Gesnes,  
qui exploite 60,12 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame Madrid Gbaguidi Aline, pour une superficie de 
56,98 ha, s’inscrit dans le cadre d’une installation aidée, où l'unité référence temps avant reprise est 
inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Gougeon Xavier, gérant de l’EARL Gougeon 
et Fils, pour une superficie de 56,98 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où les terres objet 
de la demande sont situées à une distance de 30 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 
du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Sorin David, pour une superficie de 30,73 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Huard Alexandra et Philippe, co-
gérants du GAEC du Fretay, pour une superficie de 16,09 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Leroyer Denis, pour une superficie de 10,16 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







DÉCIDE 


Article 1 : Madame Madrid Gbaguidi Aline est autorisée à exploiter une surface de 56,98 ha située à 
Gesnes, Saint-Céneré, à une distance de son siège d'exploitation de 3,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 04 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







   
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10475b 
Du 15 avril 2016 


             
portant modification à l’autorisation d'exploiter 
décision n° 2016-10475 du 04 avril 2016 délivrée 
à l’ EARL Chevalier 
15 rue des Sabotiers 53120 Lesbois 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/12/2015 par Madame et 
Messieurs Chevalier Jocelyne, Jean-François et Anthony, co-gérants de l’ EARL Chevalier, 15 rue des 
Sabotiers, 53120 Lesbois, qui exploitent 72,29  ha, 


et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 


ainsi qu’un atelier de 450 places de porcs pour un 
élevage engraisseur, 


49,91


Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Louvigné Marianne et Didier, 
co-gérants de la SCEA Louvigné, La Contentinière, 53120 Vieuvy,  qui exploitent 50,68 ha, 


 50,19 ha située à Hercé, Vieuvy à une 
distance de leur siège d'exploitation de 7 km, ainsi que la reprise d’un atelier de 450 places de porcs 
pour un élevage engraisseur, 


Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
Considérant que Monsieur Chevalier Anthony ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation non aidée de Monsieur Chevalier 
Anthony au sein de l’ EARL Chevalier, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Chevalier Jocelyne, Jean-François et 
Anthony, co-gérants de l’ EARL Chevalier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







DÉCIDE 


 


Article 1 : L’ EARL Chevalier composée de Madame et Messieurs Chevalier Jocelyne, Jean-François et 
Anthony, est autorisée à exploiter une surface de 49,91 50,19 ha située à Hercé, Vieuvy, à une distance 
de son siège d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 15 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


 
Judith DETOURBE 


 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10421b 
Du 31 mars 2016 


             
portant modification au refus d’autorisation 
d’exploiter n° 2016-10421 du 18 mars 2016 délivré 
à l’EARL de l'Avenir 
Terre Neuve 53800 Congrier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/10/2015 par Monsieur 
Ferron Laurent, gérant de L’EARL de l'Avenir, Terre Neuve, 53800 Congrier, qui exploite 48,48 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 27,39 ha située à 53073:ZT32 - 53073:ZT39 
Congrier à une distance de son siège d'exploitation de 0,05 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bouma Gérardus, gérant de L’EARL 
Laitière, Terre-Neuve, 53800 Congrier,  qui exploite 51,89 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de ses réunions du 23/02/2016 et du 29/03/2016, 
Vu le courrier du 24 mars 2016 par lequel Monsieur Ferron Laurent, gérant de l’ EARL de 
l'Avenir, a formulé un recours gracieux à l’encontre de la décision préfectorale n° 2016-10421 du 
18 mars 2016, refusant l’autorisation d’exploiter une surface de 27,39 ha située à Congrier, 
Vu le courrier d’opposition à reprise envoyé par le gérant de l’EARL Laitière le 21 janvier 2016, 
 
 


Considérant que la candidature émanant de Monsieur Ferron Laurent, pour une superficie de 27,39 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, 
Considérant que l’opération envisagée par Monsieur Ferron Laurent gérant de l’ EARL de 
l'Avenir, permettrait de conforter la surface culturale de son exploitation pour assurer une plus 
grande autonomie alimentaire de l’atelier porcs, et ainsi sécuriser la situation financière de 
l’exploitation, 
Considérant le congé pour reprise notifié le 7 mai 2014 par voie d’huissier à Monsieur et 
Madame Bouma co-preneurs, pour l’échéance du bail consenti pour une superficie de 27,39 ha 
au 31/10/2017, 
Considérant que Monsieur Bouma a atteint l’âge requis pour bénéficier d’un avantage de 
vieillesse agricole, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Ferron Laurent, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL de l'Avenir, composée de Monsieur Ferron Laurent, est autorisée à exploiter une 
surface de 27,39 ha située à 53073:ZT32 - 53073:ZT39 Congrier, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,05 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 31 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 


 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10599 b du 12 avril 2016 


             


Portant modification à l’autorisation d'exploiter  
décision n° 2016-10599 délivrée 
au GAEC de Moussay 
Moussay 53260 Parné-sur-Roc 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/02/2016 par Madame et 
Monsieur Pannard Perrine et Antoine et Monsieur Sauvage Germain, co-gérants du GAEC de 
Moussay, Moussay, 53260 Parné-sur-Roc, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 123,84


Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Pannard Antoine et Sauvage Germain, co- 
gérants du GAEC de Moussay, Moussay,  53260 Parné-sur-Roc,  qui exploitent 123,84 ha, 


 165,22 ha située à Forcé, Parné-sur-Roc 
à une distance de leur siège d'exploitation de 7 km, 


Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que Madame Pannard Perrine ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente à la demande d’autorisation d’exploiter de Madame 
et Monsieur Pannard Perrine et Antoine et Monsieur Sauvage Germain, co-gérants du GAEC de 
Moussay, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Moussay composé de Madame et Monsieur Pannard Perrine et Antoine et 
Monsieur Sauvage Germain, est autorisé à exploiter une surface de 123,84 165,22 ha située à Forcé , 
Parné-sur-Roc, à une distance de son siège d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 12 avril 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10523b du 31 mars 2016 


                   portant modification à la décision  
n° 2016-10523 du 04 mars 2016 délivrée 
à Monsieur Paillard Gervais 
La Patrière 53230 Cossé-le-Vivien 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/01/2016 par Monsieur Paillard 
Gervais, La Patrière, 53230 Cossé-le-Vivien, qui exploite 44,67 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 20,63 ha située à 53077:H324 - 53077:H329 - 53077:H364 
- 53077:H366 - 53077:H436 - 53077:J185 et 186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 53135:ZV50 Cossé-
le-Vivien, Livré-la-Touche à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame la gérante, EARL Leterme L'Hirondelle, 53400 Livré-
la-Touche,  qui exploite 54,73 ha, 
Vu le courrier du 24 mars 2016 par lequel Madame et Messieurs Paillard Marie-Annick, Pierre, Sylvain 
et Emmanuel, co-gérants du GAEC le Clos, font connaître leur volonté de se désister suite à la décision 
préfectorale n° 2016-10525 du 04 mars 2016, portant autorisation d’exploiter une surface de 19,88 ha 
située à Cossé-le-Vivien, Livré-la-Touche,  
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Paillard Gervais, pour une superficie de 19,88 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2191 heures par actif, priorité 
de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Vallée Loïc, pour une superficie de 19,88 ha, s'inscrit 
dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 1633 heures par actif, 
priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont 
appréciées en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est 
supérieur à 20 % par rapport à la plus faible, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Paillard Gervais n’ est pas autorisé à exploiter une surface de 19,88 ha située à 53077:H329 - 
53077:H364 - 53077:H366 - 53077:H436 - 53077:J185 et 186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 
53135:ZV50 Cossé-le-Vivien, Livré-la-Touche, à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km. 
Article 2


Fait à Laval, le 31 mars 2016 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chef du service Economie et Agriculture Durable 


 
Judith DETOURBE 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10337b 
Du 31 mars 2016 


             
portant modification au refus d’autorisation 
d'exploiter n° 2016-10337 du 04 mars 2016 délivré 
à Monsieur Vallée Loïc 
La Bailloterie 53230 La Chapelle-Craonnaise 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/11/2015 par Monsieur Vallée 
Loïc, La Bailloterie, 53230 La Chapelle-Craonnaise, qui exploite 85,40 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 19,88 ha située à 53077:H329 - 53077:H364 - 
53077:H366 - 53077:J185 et 186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 53135:ZV50 Cossé-le-
Vivien, Livré-la-Touche à une distance de son siège d'exploitation de 2,60 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame la gérante, EARL Leterme L'Hirondelle, 
53400 Livré-la-Touche,  qui exploite 54,73 ha, 
Vu le courrier du 24 mars 2016 par lequel Monsieur Vallée Loïc, a formulé un recours gracieux 
à l’encontre de la décision préfectorale n° 2016-10337 du 04 mars 2016, refusant l’autorisation 
d’exploiter une surface de 19,88 ha située à Cossé-le-Vivien, Livré-la-Touche, 
Vu le courrier du 24 mars 2016 par lequel Madame et Messieurs Paillard Marie-Annick, Pierre, 
Sylvain et Emmanuel, co-gérants du GAEC le Clos, font connaître leur volonté de se désister 
suite à la décision préfectorale n° 2016-10525 du 04 mars 2016, portant autorisation d’exploiter 
une surface de 19,88 ha située à Cossé-le-Vivien, Livré-la-Touche,  
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 29/03/2016, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Vallée Loic, pour une superficie de 19,88 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 1633 heures 
par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Paillard Gervais, pour une superficie de 19,88 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement, où l'unité référence temps avant reprise est de 2191 
heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la 
Mayenne qui précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de 
priorité, elles sont appréciées en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif 
avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 % par rapport à la plus faible, 
 
 
 
 
 
 
 
 







DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Vallee Loïc est autorisé à exploiter une surface de 19,88 ha située à 
53077:H329 - 53077:H364 - 53077:H366 - 53077:J185 et 186 - 53077:J304 - 53077:ZA6 - 53077:ZA12 - 
53135:ZV50 Cossé-le-Vivien, Livré-la-Touche, à une distance de son siège d'exploitation de 2,60 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 31 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service Economie et Agriculture Durable 
 


Judith DETOURBE 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux


ARRETE N° 2016-C-051 du  30 mars 2016


Abrogeant  l’habilitation sanitaire 
au docteur vétérinaire François KABANDANA


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 18 février 2016 portant délégation de signature à Mme
Laurence  Deflesselle,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Mayenne par intérim ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-031 du 24 février 2016 portant subdélégation de signature de Mme
Laurence  Deflesselle,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations par intérim, aux agents placés sous son autorité ;


Considérant  le courrier du CRO des Pays de la Loire en date du 16 février 2016  nous informant du
retrait du Tableau de l’Ordre  du docteur vétérinaire  François Kabandana ;


Sur la  proposition  de  la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Mayenne par intérim ;


A R R E T E


Article 1er : 
L’arrêté préfectoral n° 07-V-061 du 10 mai 2007 portant nomination du docteur vétérinaire


François KABANDANA en qualité de vétérinaire sanitaire  et l’arrêté préfectoral n° 08-V-048 du 31
mars 2008 portant renouvellement du mandat sanitaire sont abrogés.


Article 2 :


La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations par intérim, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution
du  présent  arrêté  dont  notification  sera  faite  à  l'intéressé  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale par intérim,


le chef  du service santé et protection des animaux,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE


60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 28 avril 2016


portant autorisation individuelle de faire circuler un petit train routier touristique sur les communes de Château-
Gontier, Azé et Saint-Fort


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


VU le Code de la route et notamment les articles R 317-21 et R 411-3 à R 411-6 et R. 411.8 ;


VU l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif  aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;


VU l’arrêté du 2 juillet 1997 modifié définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des véhicules,
autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;


VU la demande présentée par l’Entreprise Mahier en date du 14 avril 2016 ;


VU la licence de transport intérieur de personnes par route pour compte d’autrui n° 2015/52/0000223 valable
jusqu’au 24 avril 2020 ;


VU le procès verbal de contrôle technique de l'Apave en date du 13 avril 2016 ;


VU le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif  à l’itinéraire demandé ;


VU l’avis des maires de Château-Gontier/Bazouges, Azé et St Fort ;


VU le décret du président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de M. Philippe Vignes, préfet
de la Mayenne ; 


VU l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral n° 20160204_DDT du 4 février 2016 portant subdélégation générale de signature de M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE :


Article 1er –  L’entreprise Mahier est autorisée à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs, un
petit train routier touristique, de catégorie I, constitué de :


    
        







– un véhicule tracteur de marque AKVAL :
immatriculation : 2618 RB53


– trois remorques, marque AKVAL :
immatriculation : 2615 RB 53
immatriculation : 2616 RB 53
immatriculation : 2617 RB 53


Article  2 –  L’ensemble  constitué  des  véhicules  prévus  par  l’article  1er  ci-dessus,  emprunte  les  voies  des
communes de Château-Gontier/Bazouges, Azé et Saint-Fort, selon l’itinéraire suivant, déclaré par l’exploitant :


Départ : quai d’Alsace, 
rue d’Alsace Lorraine, avenue Geoges Pompidou, Jardin Familliaux, parc Saint-Fiacre, quai du Docteur Lefevre,
rue Thiers, rue du Général Lemonnier, rue Horeau, avenue du Maréchal Foch, avenue de la Gare, rue Martin,
rue Saint-Exupéry, rue de la Courtille, avenue Briand, le Port, quai de Coubertin, quai Pasteur, Vieux Pont, quai
Charles de Gaulle, rue d’Alsace Lorraine, rue Abel Cahour, rue d’Olivet, contour des Halles, place Doumer,
avenu Carnot, rond-point des Français Libres, rue Hayer, Eglise Saint-Jean, rue Hayer, rond-point des Français
Libres,  rue  Tréhut,  rue  Dublineau,  rue  René  d’Anjou,  place  Saint-remi,  rue  Georges  Clemenceau,  rue
Alexandre Fournier, avenue maréchal Joffre, rue Garnier, rond-point de l’Europe, rue d’Alsace Lorraine, Quai
d’Alsace (arrivée).


L’emprunt des voies dont la pente est supérieure à 5% est interdite, sauf  si la longueur cumulée des pentes
supérieures à ce seuil est inférieure à 50 mètres.


Cette longueur cumulée est portée à 500 mètres si aucune des pentes n’est supérieure à 10%.


Il appartient à l’exploitant de vérifier le respect de ces règles sur l’itinéraire déclaré. A défaut, sa responsabilité
serait engagée.


Article 3 – La présente autorisation est accordée à titre précaire et est valable du 1er mai 2016 au 30 avril 2017.
Elle doit se trouver à bord du véhicule avec le règlement d’exploitation de sécurité.


Article 4 –  Le nombre total de remorques constituant le petit train routier touristique est limité à trois (3). La
longueur de cette ensemble de véhicules ne peut, en aucun cas, dépasser dix-huit mètres (18 m).


Article 5 – Un feu tournant orangé agréé est installé conformément aux dispositions de l’arrêté du 4 juillet 1972
susvisé à l’avant et à l’arrière du convoi dans les axes longitudinaux du premier et du dernier véhicule.


Article 6 – Le type de permis de conduire pour ce type de véhicule est le permis « D » pour le transport en
commun de personnes.


Article  7 –  Tous  les  passagers  doivent  être  assis  dans  les  véhicules  remorqués.  Toutefois,  la  place  d’un
accompagnateur peut être prévue sur le véhicule tracteur.


Article 8 –  La secrétaire générale de la Préfecture, le maire de Château-Gontier/Bazouges, le maire d’Azé, le
maire de Saint-Fort, le commandant du groupement de Gendarmerie de la Mayenne à Laval, le directeur de
l’entreprise Mahier, le directeur régional d’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL),
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


L’adjoint au chef  de service SERBHA


Signé


Yannick Galard












 un WC public, accessible aux personnes à mobilité réduite, est situé sur le même trottoir à 20,00 m
de l’établissement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP du Bar de l’Hôtel de Ville, sis 16 place de la République, 53200 Château-Gontier, est
approuvé avec la prescription figurant à l’article 2.


Article 2 : Les aménagements du débit de boissons « Bar de l’Hôtel de Ville » sont à réaliser durant l’année
2016. Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article  3  :  La  dérogation,  pour  le  maintien,  dans  le  bar,  d’un  cabinet  d’aisances  non accessible  aux
personnes se déplaçant en fauteuil roulant, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3°du Code de la
construction et de l’habitation (disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets
sur l’usage du bâtiment).


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 28 avril 2016


portant autorisation individuelle de faire circuler un petit train routier touristique sur la commune de Craon


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


VU le Code de la route et notamment les articles R 317-21 et R 411-3 à R 411-6 et R. 411.8 ;


VU l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif  aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;


VU l’arrêté  du 2 juillet  1997 modifié  définissant  les  caractéristiques et  les  conditions  d'utilisation des
véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;


VU l’arrêté municipal n°2016-30 V de M. le maire de Craon en date du 1er février 2016 autorisant le petit
train touristique à circuler ;


VU la demande présentée par M. Mahier Dominique, gérant de la SARL Mahier, en date du 14 avril 2016 ;


VU la  licence de transport intérieur de personnes par route pour compte d’autrui n° 2015/52/0000223
valable jusqu’au 24 avril 2020 ;


VU le procès verbal de contrôle technique de l'Apave en date du 13 avril 2016 ;


VU le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif  à l’itinéraire demandé ;


VU le décret du président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de M. Philippe Vignes,
préfet de la Mayenne ; 


VU l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral n° 20160204_DDT du 4 février 2016 portant subdélégation générale de signature de M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE :


Article 1er –  L’entreprise Mahier est autorisée à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs,
un petit train routier touristique, de catégorie I, le  dimanche 2 octobre 2016  sur la commune de Craon
constitué de :


    
        







– un véhicule tracteur de marque AKVAL :
 immatriculation : 2618 RB53


– trois remorques, marque AKVAL :
 immatriculation : 2615 RB 53
 immatriculation : 2616 RB 53


             immatriculation : 2617 RB 53


Article 2 – L’ensemble constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-dessus, emprunte les voies de la
commune de Craon, selon l’itinéraire suivant :


– route de Segré
– rue de la gare
– carrefour giratoire route de Château-Gontier/Bd Okéhamptom.


L’emprunt des voies dont la pente est supérieure à 5% est interdite, sauf  si la longueur cumulée des pentes
supérieures à ce seuil est inférieure à 50 mètres.


Cette longueur cumulée est portée à 500 mètres si aucune des pentes n’est supérieure à 10%.


Le non-respect de cette interdiction engagerait la responsabilité de l’exploitant.


Article 3 – La présente autorisation est accordée pour le dimanche 2 octobre 2016.
Elle doit se trouver à bord du véhicule avec le règlement d’exploitation de sécurité.


Article 4 –  Le nombre total de remorques constituant le petit train routier touristique est limité à trois (3).
La longueur de cette ensemble de véhicules ne peut, en aucun cas, dépasser dix-huit mètres (18 m).


Article 5 – Un feu tournant orangé agréé est installé conformément aux dispositions de l’arrêté du 4 juillet
1972 susvisé à l’avant et à l’arrière du convoi dans les axes longitudinaux du premier et du dernier véhicule.


Article 6 – Le type de permis de conduire pour ce type de véhicule est le permis « D » pour le transport en
commun de personnes.


Article 7 – Tous les passagers doivent être assis  dans les  véhicules remorqués.  Toutefois,  la  place d’un
accompagnateur peut être prévue sur le véhicule tracteur.


Article 8 –  La secrétaire générale de la Préfecture, le maire de Craon, le commandant du groupement de
Gendarmerie de la Mayenne à Laval, le gérant de la SARL Mahier, le directeur régional d’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL), 


sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


L’adjoint au chef  de service SERBHA


Signé


Yannick Galard








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 28 avril 2016


modifiant l’arrêté du 24 septembre 2015 portant mise en demeure à l’encontre de la commune de
Fougerolles-du-Plessis de déposer un dossier de déclaration relatif  au plan d’épandage des boues de la


station d’épuration communale et de respecter les prescriptions techniques réglementaires


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code général des collectivités locales ;


Vu le code de l’environnement, et notamment pour la partie législative, les articles L.214-1 à L.214-6 et
L.216-1 à L.216-13, et pour la partie réglementaire, les articles R.211-25 à R.211-47, R.214-1 et R.214-32 à
R.214-40 ;


Vu le code de l’environnement, en particulier l’article L.171-6 et suivants ;


Vu l’arrêté ministériel du 08 janvier 1998 relatif  aux prescriptions techniques applicables aux épandages
des  boues  issues  du  traitement  des  eaux  usées  sur  les  sols  agricoles,  pris  en  application  des  articles
R.211-25 à R.211-47 du code de l’environnement ;


Vu l'arrêté  interpréfectoral  n°  07-1135  du  20  décembre  2007  approuvant  le  SAGE  (Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) de la Sélune ;


Vu la directive n°91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution
par les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu l’arrêté interministériel  du 19 décembre 2011 relatif  au programme d'actions national  à mettre en
œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole
modifié par l'arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l’arrêté 2014 n°132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté n°2013/DRAAF-DREAL n°373 du 31 décembre 2013 établissant le référentiel  régional de
mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu le  rapport  de constatation de la  DDT n° 2015-Boues-N°2 en date  du 24 août  2015 adressé à  la
commune par courrier le 24 août 2015 ;


Vu les observations de la commune de Fougerolles-du-Plessis du 05 septembre 2015 ;


Vu l’arrêté du 24 septembre 2015 portant mise en demeure à l’encontre de la commune ;


Vu le courrier de la commune du 05 avril 2016 suite à l’arrêté du 24 septembre 2015 ;


Considérant  que les  épandages  ont  été  réalisés  sans  étude préalable  et  constituent  un manquement  à
l’article R.211-33 du code de l’environnement ;


Considérant que le nombre d’analyses de boues réalisé ne respecte pas la fréquence fixée par l’annexe 4 de
l’arrêté du 08 janvier 1998 ;


Considérant que l’aptitude des sols à l'épandage n'a pas été démontrée conformément aux articles 2 et 11
de l'arrêté du 08 janvier 1998 ;







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1 : 
L’article 1 de l’arrêté du 24 septembre 2015 est modifié comme suit :
«avant  le  01  février  2016»  est  remplacé  par  «au-moins  deux  mois  avant  le  début  de  la  campagne
d’épandage».


Article 2 :
L’article 2 de l’arrêté du 24 septembre 2015 demeure inchangé.


Article 3 :
L’article 3 de l’arrêté du 24 septembre 2015 est abrogé.


Article 4  : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande.
La présente décision peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur et commence à courir à
compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un
an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.


Article 5 : Publication et information des tiers
L'arrêté est notifié à la commune de Fougerolles-du-Plessis et publié au recueil des actes administratifs du
département.


Article 6 : Exécution
La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur  départemental  des territoires de la
Mayenne, le maire de la commune, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont une copie est transmise.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental empêché
et par délégation
Le directeur adjoint
Signé
Pierre Barbera












 un ascenseur ne peut pas être construit pour desservir le R+1. Il y a donc une rupture de la chaîne
de déplacement ;


 la première et la dernière contremarche de l’escalier sont visuellement contrastées sur 0,10 m de
hauteur minimum ;


 les nez de marches sont visuellement contrastés et non glissants ;


 en haut de l’escalier et à 0,50 m de la première marche, il y a un contraste visuel et tactile ;


 l’architecte peut se rendre au domicile des personnes à mobilité réduite ;


 le demandeur ne précise pas quand les travaux seront effectués ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP du cabinet d’architecture de Monsieur Jean Baptiste Colboc, sis 11 promenade de la
Résistance, 53200 Château-Gontier, est approuvé avec la prescription figurant à l’article 2.


Article 2 :  Les aménagements, concernant le cabinet d’architecture de Monsieur Jean Baptiste Colboc,
sont  à  réaliser  durant  l’année  2016.  Le  pétitionnaire  transmet  une  attestation d’accessibilité  en fin  de
travaux.


Article 3  :  Le demandeur doit respecter les dispositions suivantes concernant les escaliers extérieurs et
intérieurs : 


• En haut des escaliers, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de 0,50 m de
la  première marche grâce à un contraste visuel  et tactile.  Pour une implantation plus efficace,
permettant à une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance
peut être réduite à un giron de la première marche de l’escalier. 


• La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées par rapport à la marche sur
au moins 0,10 m de hauteur.  


• Les nez de marches répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuellement par rapport
au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants. 


Article 4 : La dérogation, concernant la non construction d’un ascenseur pour desservir l’agence d’archi-
tecture et la non construction d’un plan incliné pour desservir l’accès du bâtiment, est accordée au titre de
l’article  R.111-19-10-I-1° et 3° du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et
rupture de la chaîne de déplacement).


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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PREFET DE LA MAYENNE 
 


Arrêté du 28 avril 2016 
portant composition du conseil départemental 


de l’insertion par l’activité économique (C.D.I.A.E.) 
 


LE PREFET DE LA MAYENNE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR, 


 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5132-1, L. 5132-16, L. 5132-17, R. 5112-11 à R. 5112-18 ; 
 
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des 
commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-1480 du 30 octobre 2006 portant organisation de la commission 
départementale de l’emploi et de l’insertion ; 
 
Vu les courriers des présidents du conseil régional des Pays de la Loire, du conseil départemental de la 
Mayenne et de l’association des maires et adjoints de la Mayenne ; 
 
Vu les propositions des organisations professionnelles et interprofessionnelles d’employeurs et des 
organisations syndicales représentatives de salariés ; 
 
Vu les désignations faites par les structures relevant du champ de l’insertion par l’activité économique ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, 


 
ARRETE : 


 
Article 1er


 


 : Le conseil départemental de l’insertion par l’activité économique, formation spécialisée de la 
commission départementale de l’emploi et de l’insertion, présidé par Monsieur le préfet ou son 
représentant, comprend : 


1) des représentants de l’Etat : 
 


- le responsable de l’unité départementale de la Mayenne de la DIRECCTE des Pays de la 
Loire ou son représentant, 


- le représentant de la délégation territoriale de l’ARS 53  ou  son représentant, 
 


2) des élus, représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements : 
 
- Mme Samia Soultani-Vigneron, conseillère régionale et M. Philippe  Henry, suppléant ; 
- Mme Elisabeth Doineau, conseillère départementale et Mme Chantal Grandière, 


suppléante ; 
 
 







- M. Albert Leblanc, président de la communauté de communes du pays de l’Ernée et 
M. Alain Dilis, vice-président de la communauté de communes du Mont des Avaloirs, 
suppléant ; 


- Mme Rolande Lancien, adjointe au maire de Mayenne et Mme Catherine Adam, conseillère  
 municipale, suppléante ; 
- M. Bruno Hérissé, adjoint au maire de Château-Gontier et Mme Myriam Metiba, 
 conseillère municipale, suppléante. 
  


3) le directeur délégué de Pôle Emploi  ou son représentant. 
 
4) des représentants du secteur de l’insertion par l’activité économique : 


 
- Mme Marie Montécot, représentant la fédération nationale des associations d’accueil et de 


réinsertion sociale (FNARS) Pays de Loire et Mme Sonia Gandon, suppléante ; 
- M. Jean-Louis Fournier, représentant « Chantiers Ecole » et Mme Fanny Lainey, 


suppléante ; 
- Mme Véronique Fouquet, représentant « Coorace » solidaire pour l’emploi Pays de la Loire 


et Mme Priscilla Rondeau, suppléante. 
 


5) des organisations professionnelles et interprofessionnelles d’employeurs : 
 
- M. Bruno Planchais, représentant le mouvement des entreprises de France (MEDEF) et 


Mme Béatrice Gruau-Racine, suppléante ; 
- M. André Hérault, représentant la confédération générale des petites et moyennes 


entreprises (CGPME) ; 
- M. Robert Boubet, représentant l’union patronale des artisans (UPA) et M. Bernard 


Paillard, suppléant ; 
- M. Jean-Luc Guérin, représentant la fédération départementale des syndicats d’exploitants 


agricoles (FDSEA) et M. Jean-Louis Viot, suppléant. 
 


6) des organisations syndicales représentatives de salariés : 
 
- M. Gérard Brion, représentant la confédération générale du travail (CGT) et M. Louis 


Patrick, suppléant ; 
- M Thierry Fournier, représentant la confédération française démocratique du travail 


(CFDT) et Mme Bénédicte Moutin, suppléante ; 
- M. Loïc Réveille, représentant la confédération générale du travail – force ouvrière 


(CGT-FO) et M. Gérard Goupil, suppléant ; 
- M. Richard Landelle, représentant la confédération française des travailleurs chrétiens 


(CFTC) et M. Pascal Chevallier, suppléant ; 
- M. Jean-François Visentin, représentant la confédération française de l’encadrement – 


confédération générale des cadres (CFE-CGC) et M. José Calzado, suppléant. 
 
Article 2


 


 : Les membres du conseil départemental de l’insertion par l’activité économique sont nommés 
pour une durée de 3 ans. Leur mandat peut être renouvelé. 


Article 3


 


 : Sur proposition de son président, le conseil départemental de l’insertion par l’activité 
économique peut associer à ses travaux toute personne susceptible d’apporter une contribution utile et 
notamment : 


- le directeur  territorial protection judiciaire de la jeunesse ou son représentant, 
- le directeur du plan local pour l’insertion et l’emploi (PLIE) ou son représentant. 


 
 







 
Article 4
 


 : Le secrétariat du conseil est assuré par l’unité départementale de la DIRECCTE. 


Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2012348-0006 du 1er


 


 février 2013 ainsi que toutes les dispositions 
contraires au présent arrêté sont abrogés. 


Article 6


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le responsable de l’unité départementale  
de la Mayenne de la DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
 
 
 
 
 
Philippe VIGNES 
 
 
 





		Arrêté du 28 avril 2016

		LE PREFET DE LA MAYENNE, CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR,
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux 


ARRETE N° 2016-C-050 du  30 mars 2016


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Mélanie MENEZO 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 18 février 2016 portant délégation de signature à Mme
Laurence  Deflesselle,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Mayenne par intérim ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-031 du 24 février 2016 portant subdélégation de signature de Mme
Laurence  Deflesselle,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations par intérim, aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée par  madame Mélanie MENEZO , née le 16/04/1989, à  LYON  IV ,
docteur vétérinaire, et domiciliée professionnellement à  VILLAINES LA JUHEL  ;


Considérant  que  madame  Mélanie  MENEZO remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la  proposition  de  la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Mayenne par intérim ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame  Mélanie MENZO, docteur vétérinaire
administrativement  domiciliée  à  la  clinique  vétérinaire  VETFORMANCE,  1,  rue  Pasteur,  53700
Villaines la Juhel.


…/…
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Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la
pêche maritime.


Article 3 :


Madame  Mélanie  MENEZO s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Madame Mélanie MENEZO  pourra être appelée par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels ielle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations par intérim, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution
du  présent  arrêté  dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale par intérim,


le chef du service santé et protection des animaux,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE








 
 


PREFET DE LA MAYENNE 
 
 


Arrêté du 28 avril 2016 
portant composition de la commission départementale 


de l’emploi et de l’insertion (C.D.E.I.) 
 


LE PREFET DE LA MAYENNE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR, 


 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5132-1, L. 5132-16, L. 5132-17, R. 5112-11 à 
R. 5112-18 ;  
 
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des 
commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-1480 du 30 octobre 2006 portant organisation de la commission 
départementale de l’emploi et de l’insertion ; 
 
Vu les courriers des présidents du conseil régional des Pays de la Loire, du conseil départemental  de la 
Mayenne, de l’association des maires et adjoints de la Mayenne ; 
 
Vu les propositions des chambres consulaires ; 
 
Vu les propositions des organisations professionnelles et interprofessionnelles d’employeurs et des 
organisations syndicales représentatives de salariés ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, 
 


ARRETE : 
 
Article 1er


 


 : La commission départementale de l’emploi et de l’insertion est présidée par Monsieur le 
préfet  ou son représentant. Elle comprend : 


1) des responsables des services de l’Etat (2 membres) : 
 


- le responsable de l’unité départementale de la Mayenne de la DIRECCTE Pays de la Loire ou 
son représentant, 


- le représentant de la délégation territoriale de l’ARS 53  ou  son représentant, 
   
 
2) des élus et représentants des collectivités territoriales et leurs groupements : 


 
- M Philippe Henry, conseiller régional et Mme Florence Désillière, conseillère régionale 


suppléante ; 
- Mme Elisabeth Doineau, conseillère départementale et Mme Chantal Grandière, conseillère 


départementale suppléante ; 







 
- M. Albert Leblanc, président de la communauté de communes du pays de l’Ernée et 


M. Alain Dilis, vice-président de la communauté de communes du Mont des Avaloirs 
suppléant ; 


- Mme Rolande Lancien, adjointe au maire de Mayenne et Mme Catherine Adam, conseillère 
municipale suppléante ; 


- M. Bruno Hérissé, adjoint au maire de Château-Gontier et Mme Myriam Métiba, conseillère 
municipale suppléante. 


 
3) des représentants des chambres consulaires : 


 
- M. Christophe Terrien, représentant la chambre de commerce et d’industrie et M. Patrice 


Deniau, suppléant ; 
- Mme Péculier Françoise, représentant la chambre d’agriculture ; 
- M. Christian Fasciaux, représentant la chambre de métiers et de l’artisanat et M. Marc Rocher, 


suppléant. 
 


4) des représentants des organisations professionnelles et interprofessionnelles 
d’employeurs :  


 
- M. Eric Jouanen, représentant le mouvement des entreprises de France (MEDEF) et 


M. Patrick Boittin, suppléant ; 
- M. André Hérault, représentant la confédération générale des petites et moyennes entreprises 


(CGPME) ; 
- M. Robert Boubet, représentant l’union patronale des artisans (UPA) et M. Bernard Paillard, 


suppléant ; 
- M. Jean-Luc Guérin, représentant la fédération départementale des syndicats d’exploitants 


agricoles (FDSEA) et M. Jean-Louis Viot, suppléant. 
 
5) des représentants des  organisations représentatives de salariés : 


 
- M. Gérard Brion, représentant la confédération générale du travail (CGT) et M. Louis 


Patrice, suppléant ; 
- M Jean-François Geslot, représentant la confédération française démocratique du travail 


(CFDT) et M. Thierry Fournier, suppléant ; 
- M. Loïc Réveille, représentant la confédération générale du travail – force ouvrière 


(CGT-FO) et M. Gérard Goupil, suppléant ; 
- M. Richard Landelle, représentant la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 


et M. Pascal Chevallier, suppléant ; 
- M. Jean-François Visentin, représentant la confédération française de l’encadrement – 


confédération générale des cadres (CFE-CGC) et M. José Calzado, suppléant. 
 


6)  des personnes qualifiées dans le domaine de l’emploi, de l’insertion et de la création 
d’entreprise : 


- Mme Véronique Fouquet, représentant l’association « Partage » ; 
- M. Pascal Geslot, représentant le centre d’aide par le travail (CAT) Robida ; 
- Mme Samia Soultani-Vigneron, représentante du plan local pour l’insertion et l’emploi (PLIE) 


et M. Frédéric Mellier, suppléant ; 
- Mme Catherine Bihan-Poudec, représentant « Génome 53 » ; 
- Mme Marie Lancelin, représentant « Coodémarrage 53 » ; 
- M. Jacky Danvert, représentant « ASCAPE » et Mme Anne-Marie Ferron, suppléante.  
 







Article 2


 


 : Peuvent en outre être appelés à siéger à titre consultatif à la demande du président de la 
commission, les représentants d’autres structures intéressées ainsi que toute personne compétente, 
notamment les représentants : 


- de Pôle Emploi (PE), 
- de l’association nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA), 
- du réseau pour l’insertion des jeunes (mission locale). 


 
Article 3


 


 : Les membres de la commission, titulaires ou suppléants, sont nommés pour une durée de 
3 ans. Leur mandat peut être renouvelé. 


Article 4


 


 : Les membres de la commission nommés en raison de leur mandat électif sont remplacés, 
dès lors qu’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés. Leur remplacement intervient 
dans les trois mois de la vacance, par désignation dans les mêmes conditions et pour la durée restant à 
courir. 


Article 5


 


 : La commission départementale de l’emploi et de l’insertion comporte deux formations 
spécialisées :  


- la formation compétente dans le domaine de l’emploi d’une part, 
- le conseil départemental de l’insertion par l’activité économique d’autre part. 
 
Article 6 : L’arrêté préfectoral n° 2012348-0005 du 1er


 


 février 2013 ainsi que toutes les dispositions 
contraires au présent arrêté sont abrogés. 


Article 7


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne de la DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
 
 
 
 
Philippe VIGNES 
 
 
 





		UArticle 6U : L’arrêté préfectoral n  2012348-0005 du 1PerP février 2013 ainsi que toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogés.










Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Aignan-
sur-Roë  et  au président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








 
 


PREFET DE LA MAYENNE 
 
  


  


 
Arrêté du 28 avril 2016 


portant composition de la formation spécialisée dans le domaine de l’emploi  
au sein de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion 


 
LE PREFET DE LA  MAYENNE, 


CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR, 
 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5132-1, L. 5132-16, L. 5132-17, R. 5112-11 à R. 5112-18 ; 
 
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des 
commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu l’arrêté n° 2006-P-1480 du 30 octobre 2006 portant organisation de la commission départementale de 
l’emploi et de l’insertion ; 
 
Vu les propositions des organisations professionnelles et interprofessionnelles d’employeurs et des 
organisations syndicales représentatives de salariés ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, 


 
ARRETE : 


 
Article 1er


 


 : Au sein de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion, est instituée une 
formation spécialisée compétente dans le domaine de l’emploi présidée par Monsieur le préfet et 
composée ainsi qu’il suit : 


1) 5 représentants de l’Etat :   
 


- le directeur départemental des finances publiques ou son représentant, 
- le responsable de l’unité départementale de la Mayenne de la DIRECCTE Pays de la Loire ou 


son représentant, 
- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant, 
- le directeur académique des services de l’éducation nationale ou son représentant, 


         -    le représentant de la  direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
              des populations ou son représentant,    
 


2) 5 représentants des organisations syndicales de salariés :  
 


- M. Gérard Brion, représentant la confédération générale du travail (CGT) et M. Louis Patrice, 
suppléant ;   


- M. Jean-François Geslot, représentant la confédération française démocratique du travail 
(CFDT) et M. Thierry Fournier, suppléant ; 


- M. Loïc Réveille, représentant la confédération générale du travail-force ouvrière 
(CGT- FO) et M. Gérard Goupil, suppléant ; 
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- M. Richard Landelle, représentant la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) et 
M. Pascal Chevallier, suppléant ; 


- M. Jean-François Visentin, représentant la confédération française de l’encadrement – 
confédération générale des cadres (CFE-CGC) et M. José Calzado, suppléant. 


 
3)  4  représentants d’organisations syndicales d’employeurs : 


 
- M. Eric Jouanen, représentant le mouvement des entreprises de France (MEDEF) et 


M. Patrick Boittin, suppléant ; 
- M. André Hérault, représentant la confédération générale des petites et moyennes entreprises 


(CGPME) ; 
- M. Robert Boubet, représentant l’union patronale des artisans (UPA) et M. Bernard Paillard, 


suppléant ; 
- M. Jean-Luc Guérin, représentant la fédération départementale des syndicats d’exploitants 


agricoles (FDSEA) et M. Jean-Louis Viot, suppléant. 
 
 
Article 2


 


 : Les membres de la formation spécialisée « Emploi » sont nommés pour une durée de 3 ans, leur 
mandat peut être renouvelé. 


Article 3


 


 : La formation spécialisée « Emploi » peut associer à ses travaux toute personne susceptible 
d’apporter une contribution utile. 


Article 4


 


 : Le secrétariat de la formation spécialisée « Emploi » est assuré par l’unité départementale  de la 
Mayenne de la DIRECCTE. 


Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2012348-0007 du 1er


 


 février 2013 ainsi que toutes les dispositions 
contraires au présent arrêté sont abrogés. 


Article 6


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le responsable de l’unité départementale  
de la Mayenne de la DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
 
 
 
 


Philippe VIGNES 
 
 





		Arrêté du 28 avril 2016

		Vu le code du travail, notamment les articles L. 5132-1, L. 5132-16, L. 5132-17, R. 5112-11 à R. 5112-18 ;

		ARRETE :

		UArticle 1UPUerUP : Au sein de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion, est instituée une formation spécialisée compétente dans le domaine de l’emploi présidée par Monsieur le préfet et composée ainsi qu’il suit :



		Philippe VIGNES








 
 


PRÉFET DE LA MAYENNE 
 


46, RUE MAZAGRAN - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX 
Tel 02 43 01 50 00 – serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.gouv.fr 
 


 
 


ARRETE du 28 avril 2016 
portant création de la maison de l’Etat de Château-Gontier 


 
 
 


Le préfet, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et départements ; 
 
VU la circulaire du Premier Ministre n° 5745/SG du 15 octobre 2014 ; 
 
VU le Comité Interministériel pour la Modernisation de l’Action Publique du 17 juillet 2013 ; 
 
VU la lettre de la secrétaire générale pour la modernisation de l’action publique du 22 janvier 
2016 notifiant l’avis favorable de l’instance nationale d’examen des projets immobiliers (INEI) 
à la création d’une maison de l’Etat à Château-Gontier, 


 
VU l’avis favorable à l’unanimité du comité technique de la Direction Départementale des 
Territoires du 22 avril 2016 ; 
 
VU l’avis favorable à l’unanimité du comité technique de la préfecture du 26 avril 2016 ; 
 
VU la convention d’utilisation partagée des locaux de la de la maison de l’Etat de Château-
Gontier du 28 avril 2016.        
 


 


 
A R R E T E 


Article 1er
 
  


Est créée une maison de l’Etat, regroupant la sous-préfecture de Château-Gontier et le pôle 
territorial Sud Mayenne de la Direction Départementale des Territoires (DDT), au sein de 
l’ensemble immobilier sis 4 rue de la Petite Lande à Château-Gontier (53)  


 
 …/… 


 







46, RUE MAZAGRAN - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX 
Tel 02 43 01 50 00 – serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.gouv.fr 
 


 
 


Article 2
 


  


La répartition des locaux entre services de la sous-préfecture et de la DDT est établie 
conformément au document  joint en annexe. 
 


 
Article 3
 


  


La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.  


 
 


Le préfet, 
 
 
 
Philippe VIGNES 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 





		ARRETE du 28 avril 2016

		Le préfet,










Article 2 :  Les travaux sont réalisés  entre l’approbation de l’Ad’AP et le 30 juin 2016.  Le pétitionnaire
transmet une attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ambrières-les-
Vallées  et  au président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Bocage Mayennais.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Pré-en-Pail et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Mont
des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information au  maire  de  Château-
Gontier  et  au président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes des Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2016-10169b 
Du 05 avril 2016 
Portant retrait de la décision 
n° 2015-10169 du 10 décembre 2015 


             


refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Chevalerie 
La Chevalerie 49330 Sœurdres 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/07/2015 par Madame 
Foucher Marie-Noëlle et Messieurs Duveau Jean-Louis, Raimbault Franck et Viaud Julien, co-gérants 
du Gaec de la Chevalerie, La Chevalerie, 49330 Sœurdres, qui exploitent 240,82 ha, ainsi qu’un atelier  
avicole de volailles label d’une capacité de 800 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 51,22 ha située à Saint-Laurent-des-Mortiers, 
Saint-Michel-de-Feins à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
 
Vu la décision n°2015-10169 du 10 décembre 2015 refusant autorisation d’exploiter au Gaec de la 
Chevalerie, composé de Madame Foucher Marie-Noëlle et Messieurs Duveau Jean-Louis, Raimbault 
Franck et Viaud Julien,  
 Considérant que la reprise portait également sur des terres localisées dans le département du Maine et 
Loire, 
Considérant que, selon l’article R-331-4 du code rural, la décision relative à la demande préalable 
d’autorisation d’exploiter, incombe à la DDT du Maine et Loire, le siège d’exploitation du Gaec de la 
Chevalerie étant situé dans ce département et les terres faisant l’objet de la demande dans le 
département du Maine et Loire et de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : La décision n°2015-10169 du 10 décembre 2015 refusant autorisation d’exploiter au GAEC 
de la Chevalerie composé de Madame Foucher Marie-Noëlle et Messieurs Duveau Jean-Louis, 
Raimbault Franck et Viaud Julien, pour une surface de 51,22 ha située à  Saint-Laurent-des-Mortiers, 
Saint-Michel-de-Feins, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km , est retirée. 


Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 05 avril 2016 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 


Judith Détourbe 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Cuillé et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
 
Service départemental de l’office national 
des anciens combattants et victimes de guerre 
de la Mayenne 
 
 
 


Arrêté n° 2016-G-01 du 7 avril 2016 
portant attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau 


 
Le préfet de la Mayenne, 


chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 13 octobre 2006, relatif aux diplômes d’honneur de porte-drapeaux, 
 
Vu la circulaire du 20 octobre 2006, relative à la gestion des drapeaux associatifs, 
 
Vu le procès-verbal de l’assemblée plénière du 22 juin 2015 du conseil départemental pour les anciens combattants 
et victimes de guerre et la mémoire de la Nation,  
 
Vu l’avis émis par les membres de la formation spécialisée qui se sont réunis le 7 avril 2016, 
 
Sur proposition du directeur départemental des anciens combattants et victimes de guerre, 
 


ARRETE 
 
Article 1er


 
 : Le diplôme d’honneur de porte-drapeau est attribué :  


 pour une durée minimale de services de 3 ans à :  
 


- Madame Madeleine BUCHER  
née le 9 juillet 1950 au Lion d’Angers (49) 
porte-drapeau de l’amicale mayennaise de l’armée de l’Air 


      3 ans de services 
- Monsieur Jacques DILAIN  
né le 15 juillet 1938 à Paris (75) 
porte-drapeau du comité de Mayenne du Souvenir français 


         7 ans de services 
- Monsieur Guy GALBIN  
né le 30 novembre 1945 à Ruillé-le-Gravelais (53) 
porte-drapeau de la section de Saint-Pierre-la-Cour de l’union nationale des combattants 


         4 ans de services 
- Monsieur Joseph LEDAUPHIN  
né le 15 mars 1940 à Colombiers-du-Plessis (53) 
porte-drapeau de l’amicale de Colombiers-du-Plessis de l’union départementale des anciens combattants 
d’Afrique du Nord et autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54 
      6 ans de services 
- Monsieur Marcel PANNETIER  
né le 6 janvier 1935 à Bourgon (53) 
porte-drapeau de la section de Saint-Pierre-la-Cour de l’union nationale des combattants 


         4 ans de services 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 


 pour une durée minimale de services de 10 ans (étoile argentée) à :  
 


- Madame Michèle BANSE 
née le 3 avril 1947 à Esqueheries (02) 
porte-drapeau du comité de Renazé du Souvenir français 
      10 ans de services 
- Monsieur Daniel CHENAY 
né le 19 septembre 1938 à Rambouillet (78) 
porte-drapeau de la mairie de Saint-Pierre-des-Nids 
      15 ans de services 


 
 pour une durée minimale de services de 20 ans (étoile dorée) à : 


 
- Monsieur Auguste RIVIERE 
né le 9mai 1934 à Brécé (53) 
porte-drapeau de l’amicale de Gorron-Hercé de l’union départementale des anciens combattants d’Afrique 
du Nord et autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54 


      20 ans de services 
 


 pour une durée minimale de services de 30 ans (palme argentée) à : 
 


- Monsieur Albert BLANCHARD 
né le 10 mai 1940 à Hambers (53) 
porte-drapeau de l’amicale de Hambers de l’union départementale des anciens combattants d’Afrique du 
Nord et autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54 


      33 ans de services 
- Monsieur Claude BLANCHE 
né le 17 septembre 1931 à Saint-Aubin-du-Désert (53) 
porte-drapeau de l’amicale de Hambers de l’union départementale des anciens combattants d’Afrique du 
Nord et autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54 


      30 ans de services 
- Monsieur Louis CHANTEAU 
né le 27 août 1946 à Saint-Mars-la-Futaie (53) 
porte-drapeau de l’association des combattants volontaires de la Mayenne 


      30 ans de services 
 
Article 2 : Les noms des titulaires du diplôme de porte-drapeau visés à l’article 1er


 


 seront publiés au bulletin 
officiel des décorations, médailles et récompenses. 


Article 3


 


 : Le directeur des services du cabinet de la préfecture et le directeur départemental de l’office national 
des anciens combattants et victimes de guerre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 


Le préfet, 
 
 
Philippe VIGNES 












ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP de la MAM « Chantelune », sise 4 avenue des Genêts, 53200 Saint Fort, est approuvé
avec la prescription figurant à l’article 2.


Article 2 : Les aménagements figurant à l’article 3, concernant la MAM "Chantelune", sont à réaliser sur
une durée d’un an à partir de l’approbation de l’Ad’AP. Le pétitionnaire transmet une attestation d’acces-
sibilité en fin de travaux.


Article 3 : Le demandeur doit respecter les dispositions suivantes concernant les escaliers extérieurs :


En haut de l’escalier et sur chaque palier intermédiaire, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à
une distance de 0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. Pour une implantation
plus efficace, permettant à une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette
distance peut être réduite à un giron de la première marche de l’escalier.


La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées par rapport à la marche sur au
moins 0,10 m de hauteur. 


Les nez de marches répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuellement par rapport au reste
de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants. 


L’escalier, quelle que soit sa conception, comporte une main courante de chaque côté. Dans le cas où leur
installation dans un escalier existant aurait pour conséquence de réduire le passage à une largeur inférieure
à 1 m, une seule main courante est exigée.


Toute main courante répond aux exigences suivantes : être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et
1,00 m mesurée depuis le nez de marche. Toutefois, lorsqu’un garde-corps tient lieu de main courante,
celle-ci doit être située pour des motifs de sécurité à la hauteur minimale requise pour le garde-corps, se
prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la dernière marche de
chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulations horizontales, être continue, rigide
et facilement préhensible, être différenciée de la paroi support grâce à un contraste visuel.


Article 4  : La dérogation, concernant la non mise en accessibilité de l’accès à la MAM, est accordée au
titre de l’article  R.111-19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation (disproportion manifeste
entre les améliorations apportées et leurs coûts).


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Fort et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol
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 monsieur  Philippe  Bénézech,  architecte  des  bâtiments  de  France,  dans  son  courrier  du  30
septembre 2015, précise qu’il est défavorable à la construction d’un plan incliné maçonné ;


 la porte d’entrée du magasin a une largeur de 0,71 m ;


 monsieur  Philippe  Bénézech,  architecte  des  bâtiments  de  France,  dans  son  courrier  du  30
septembre 2015, précise qu’il est défavorable à la modification de la devanture ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le magasin
de lingerie "Douceur et Charme", sis 14 place du Pilori, 53200 Château-Gontier, et le maintien de sa porte
d’entrée dont la largeur n’est pas conforme, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-2° du Code de
la construction et de l’habitation (conservation du patrimoine architectural).


Article  2  : Un plan  incliné  amovible,  dont  la  valeur  de  pente  est  de  20 %,  ou tout  autre  dispositif
équivalent, doit être mis à disposition des personnes à mobilité réduite. Il est accompagné d’une sonnette
fixée à une hauteur entre 0,90 m et 1,30 m du sol du trottoir. Un pictogramme handicap est mis en place à
proximité de cette dernière.


Pour la pose de la sonnette et du pictogramme handicap, l’exploitant du magasin prend l’attache du Service
Territorial de l’Architecture et du Patrimoine de la Mayenne.


Le nez de la marche doit être non glissant.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité à l’issue des aménagements.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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COUR D’APPEL D’ANGERS 
 
 
 


DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  
EN MATIERE ADMINISTRATIVE  


 


ET EN MATIERE DE REMUNERATION DES PERSONNELS 


 
 


Colette MARTIN-PIGALLE, premier président de la cour d’appel d’Angers  
 
 


et 
 
 


Olivier TCHERKESSOFF, avocat général près ladite cour  
exerçant par intérim les fonctions de procureur général 


 
 
 


           
Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment ses articles  D312-66 et R312-73 ; 
Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 15 février 2008 nommant Monsieur Christian 
GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel 
d’ANGERS ; 
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de CAEN et 
le protocole subséquent portant contrat de service  ; 
Vu la précédente décision de délégation de signature en date du 4 janvier 2016 ; 
 
    
   
 


 
DÉCIDENT 


 
 
Article 1er -  Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET, directeur principal 
des services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour 
d’appel d’ANGERS, afin de signer, en notre absence, uniquement en cas d’urgence


 


, les contrats 
d’engagement des personnels vacataires ; 
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Article 2 -  Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué 
à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel d’ANGERS, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier à : 
 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la 


gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Madame Catherine COCHARD, greffier responsable de la gestion des ressources humaines 


adjoint ; 
 
afin de signer  les pièces justificatives de dépenses et  les documents de liaison relatifs à la 
rémunération des personnels affectés dans le ressort de la Cour d’Appel ; 
 
 
Article 3 -   Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à 
l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel d’ANGERS, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier à : 
 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la 


gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la 


gestion budgétaire ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires,  responsable 


de la gestion informatique ; 
 
afin de signer
 


 : 


• les états de services faits des personnels appartenant à la réserve de la Police Nationale 
chargés d’assurer la sécurité des audiences ; 


• les décisions fixant le montant des honoraires à verser aux praticiens intervenant dans le cadre         
des accidents de service et maladies professionnelles,  des contre-visites médicales, des visites         
médicales d’embauche et  des expertises médicales en lien avec les dossiers soumis aux 
comités  médicaux et commissions de réforme ; 


• les ordres de mission des fonctionnaires ; 
• les décisions d’octroi d’autorisation d’absence pour garde d’enfant, de congé maladie, de 


congé maternité et de congé paternité concernant les fonctionnaires du ressort ; 
• les courriers de notification d’actes administratifs à caractère individuel destinés aux 


fonctionnaires ; 
• les courriers de notification aux magistrats des arrêtés portant élévation d’échelon ; 
• les avis assortissant  les candidatures de fonctionnaires  à des actions de formation                            


continue ; 
• les lettres et bordereaux de transmission de pièces administratives à la sous-direction des 


ressources humaines des greffes et à la sous-direction des ressources humaines de la 
magistrature ; 


• les notes de diffusion au ressort des circulaires ministérielles concernant la gestion 
administrative et  budgétaire ; 


 
et afin de viser
 


 : 


• les états de frais de déplacement et de changement de résidence ; 
• les états d’emploi de l’avance des régies ; 
• les mémoires de frais (menues dépenses) présentés par les conciliateurs ; 
• les demandes de remboursement de salaires maintenus aux conseillers prud’hommes ; 
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Article 4 -   La présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du  
4 janvier 2016 ; 


 
Article 5 -  La présente décision sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs 
des juridictions et aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au 
directeur du greffe de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du 
département d’Ille et Vilaine et au directeur régional des finances publiques de la région Pays de La 
Loire et du département de la Loire Atlantique, comptables assignataires, ainsi qu’au chef du pôle 
CHORUS de la Cour d’Appel de Caen. Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du 
Département du Maine et Loire ainsi qu’au Recueil des Actes Administratifs du Département de la 
Sarthe et du Département de la Mayenne. 
 
 
 
 
       Fait à ANGERS, le 11 avril 2016. 
 
  
 
 
 
LE PROCUREUR GENERAL                               LE PREMIER PRESIDENT 
           PAR INTERIM 
            
       Signé            Signé  
                                                                                                             
 
     Olivier TCHERKESSOFF             Colette MARTIN-PIGALLE     
             Avocat général 
                        
 
 
 
Suit un specimen  de la  signature de : 
 
 
Christian GRASSET   Hélène CHUSSEAU                   Brigitte BOURHIS 
 
 
 
 
 
 
 
Jacques DEWITTE                                  Catherine COCHARD 
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COUR D’APPEL D’ANGERS 


 
 


DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  
EN MATIERE DE MARCHES PUBLICS  


ET HABILITATION DE FONCTIONNAIRES A L’EFFET DE SIGNER  


 


LES DEMANDES D’ENGAGEMENTS DE MARCHES DANS CHORUS  


 
Colette MARTIN-PIGALLE, premier président de la cour d’appel d’Angers  


 
et 
 


Olivier TCHERKESSOFF, avocat général exerçant par intérim les fonctions de procureur 
général près ladite Cour 


  
          
Vu le  code des marchés publics ; 
Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment ses articles  D312-66 et R312-67 ; 
Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 15 février 2008 nommant Monsieur Christian 
GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel 
d’ANGERS ; 
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de CAEN 
ainsi que le protocole subséquent portant contrat de service entre la Cour d’Appel d’ANGERS 
et la Cour d’Appel de CAEN  ; 
Vu la précédente décision de délégation de signature en date du  1er


 
 septembre 2015 ; 


 


 
DÉCIDENT 


 
Article 1er


 


 -  Délégation conjointe de leur signature est donnée à Monsieur Christian GRASSET, 
directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale 
judiciaire de la cour d’appel d’ANGERS, afin de les représenter pour tous les actes et décisions 
relevant de la qualité du pouvoir adjudicateur, y compris pour le choix de l’attributaire et la signature 
du marché. 


 
Article 2 -  Sont habilités à signer les demandes d’engagements de marchés en vue de la saisie 
des engagements juridiques dans l’application CHORUS : 
 
 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de 


la gestion budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de 


la gestion des ressources humaines et de la formation ; 
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- Monsieur Jacques DEWITTE,  directeur principal des services de greffe judiciaires, 
responsable de la gestion informatique ; 


 
Article 3 -   La présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du  
1er


 


 septembre 2015 ; 


Article 4 -  La présente décision sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs 
des juridictions et aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au 
directeur du greffe de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du 
département d’Ille et Vilaine, comptable assignataire,  et aux Chefs de la Cour d’Appel de Caen. Elle 
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Département du Maine et Loire ainsi qu’au 
Recueil des Actes Administratifs du Département de la Sarthe et du Département de la Mayenne. 
 
 
       Fait à ANGERS, le 11 avril 2016 
 
 
  
LE PROCUREUR GENERAL                                            LE PREMIER PRESIDENT 
           PAR INTERIM 
      
                 Signé                    Signé       
 
      Olivier TCHERKESSOFF                                      Colette MARTIN-PIGALLE    
                       
 
 
 
Suit un specimen des signatures  de : 
 
 
Christian GRASSET   Hélène CHUSSEAU                     Brigitte BOURHIS 
 
 
 
 
 
 
 
Jacques DEWITTE                                                             





		UDÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

		UEN MATIERE DE MARCHES PUBLICS

		UET HABILITATION DE FONCTIONNAIRES A L’EFFET DE SIGNER

		ULES DEMANDES D’ENGAGEMENTS DE MARCHES DANS CHORUS

		Suit un specimen des signatures  de :
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COUR D’APPEL D’ANGERS 


 
 


PROCESSUS « COMMANDE PUBLIQUE », 
PROCESSUS «FRAIS DE JUSTICE », 
PROCESSUS « INTERVENTIONS » - 


UTILISATION DES FORMULAIRES CHORUS - 
DÉCISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTATS  


ET DE FONCTIONNAIRES  


 
 


Colette MARTIN-PIGALLE, premier président de la cour d’appel d’Angers  
 


et 
 


 Olivier TCHERKESSOFF, avocat général exerçant par intérim les fonctions de 
procureur général près ladite cour, 


    
 
Vu l’ article D 312-66 du Code de l’Organisation Judiciaire ; 
      
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de 
Caen ; 
 
Vu le protocole subséquent portant contrat de service ; 
 
      
 


 
DÉCIDENT 


 
Article 1er -  Dans le cadre du processus de la commande publique, concernant les 
dépenses relevant du flux 1, sont habilités à effectuer les demandes d’achats et à 
constater le service fait
 


 dans l’application CHORUS FORMULAIRES : 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE: 


- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 
cour ; 


- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires  à la cour ; 


 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
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- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire ; 


- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion des 
ressources humaines et de la formation ; 


- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
informatique ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D’ANGERS : 


- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 


- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 
d’ANGERS ; 


- Madame Caroline BRUN, greffière au tribunal de grande instance d’ANGERS ; 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE SAUMUR
 


 : 


- Madame Anne BARON, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de grande 
instance de SAUMUR ; 


- Madame Annie JUSSERAND, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
- Madame Maryvonne ROBREAU, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
 


 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au tribunal de grande instance de LAVAL ; 
 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DU MANS : 


- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance du MANS ; 


- Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe  administrative au tribunal de grande instance du MANS ; 
 


 
 
 
Article 2 – Dans le cadre du processus de la commande publique, sont habilités à valider 
les demandes d’achat
  


 saisies dans l’application CHORUS FORMULAIRES : 


 
- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, responsable de la gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, responsable de la gestion informatique ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière au service administratif régional ; 
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Article 3 – En dehors des horaires d’ouverture du pôle CHORUS, lorsque des 
circonstances graves et exceptionnelles nécessitent une intervention rapide d’un ou 
plusieurs tiers fournisseur ou prestataire, 


 


bénéficient d’une délégation de signature des 
Chefs de Cour en matière d’ordonnancement secondaire pour la formalisation d’un bon 
de commande « papier » : 


 
 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE: 


- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 
cour ; 


- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


- Monsieur Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D’ANGERS : 


- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 


- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 
d’ANGERS ; 
 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE SAUMUR
 


 : 


- Madame Anne BARON, directrice des services de greffe judiciaires,  directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de SAUMUR ; 


- Madame Marie-Odile PRIOUX, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal 
d’instance de SAUMUR ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Monsieur Patrick LE GUEN, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur du greffe du 
tribunal d’instance de LAVAL ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DU MANS : 


- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires,  directrice du greffe 
du tribunal de grande instance du MANS ; 


-       Monsieur Stéphane CORNIL, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur du greffe du 
        tribunal d’instance du MANS ; 
 


 
 
 
Article 4 -   Dans le cadre du processus de la commande publique, concernant les 
dépenses relevant des flux 3 et 4, sont habilités à constater le service fait  : 
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COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN du SITE : 


 
- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 


cour ; 
- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires  à la cour ; 


 
 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


 
- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 


budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion des 


ressources humaines et de la formation ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 


informatique ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’ANGERS et TRIBUNAL DE COMMERCE  D’ANGERS : 


 
- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 


du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 
- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 


d’ANGERS ; 
- Madame Caroline BRUN, greffière au tribunal de grande instance d’ANGERS ; 


 
 


TRIBUNAL D’INSTANCE D’ANGERS
 


 : 


  
- Madame Pascale BONJEAN, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Monsieur Bruno BERTIN, greffier ; 


 
 


 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES d’ANGERS : 


- Madame Patricia BEILLARD, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Catherine JOUIN, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE CHOLET : 


- Madame Solenne ROQUAIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Christine BUCHET, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE SAUMUR et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE : 


- Madame Anne BARON, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de grande 
instance de SAUMUR ; 


- Madame Annie JUSSERAND, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
- Madame Maryvonne ROBREAU, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
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TRIBUNAL D’INSTANCE DE SAUMUR 
 


 : 


- Madame Marie-Odile PRIOUX, directrice des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Jacqueline LE PEMP-HAINAULT, greffière ; 


 
 


CONSEIL DES PRUD’HOMMES DE SAUMUR
 


 : 


Madame Magalie CHARRON,  greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe. 
 
 


 


TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LAVAL , BUDGET D’INTERET COMMUN DU PALAIS DE 
JUSTICE et TRIBUNAL DE COMMERCE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au tribunal de grande instance de LAVAL ;  
 


TRIBUNAL D’INSTANCE DE LAVAL : 
 


- Monsieur Patrick LE GUEN, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur de greffe ; 
- Madame  Nelly BOURGES, greffière ; 


 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES DE LAVAL et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE :  
 
- Madame Nathalie GARNIER, greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Anne COULON, greffière ; 
 
 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DU MANS, BUDGET D’INTERET COMMUN  ET TRIBUNAL 
DE COMMERCE DU MANS : 
 
- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 


du tribunal de grande instance du MANS ; 
- Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe  administrative au tribunal de grande instance du MANS  
 
 
TRIBUNAL D’INSTANCE DU MANS : 
 
- Monsieur Stéphane CORNIL, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur de greffe ; 
- Madame Carole ROGER, secrétaire administrative ; 
 
 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE LA FLECHE : 
 
- Monsieur  Wilfred TAILLEPIERRE, greffier fonctionnel des services judiciaires, directeur de greffe ; 
 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES DU MANS : 
 
- Madame Diane DARCON, greffière, directeur de greffe par intérim. 
 
 


 
Article 5 –  Dans le cadre du processus des dépenses d’intervention, sont habilités à 
saisir et à valider les demandes de subventions  dans CHORUS FORMULAIRES : 


SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 
 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
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Article 6 –  Dans le cadre du processus des dépenses de frais de justice, sont habilités à 
utiliser l’application CHORUS FORMULAIRES FRAIS DE JUSTICE : 
 


- En qualité de superviseurs : 


 
• Monsieur Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 


• Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 


• Monsieur Jacques DEWITTE, responsable de la gestion de l’informatique ; 


• Madame Danielle COURTOIS, responsable de la gestion de l’informatique adjoint ; 


• Monsieur Didier BAREL, responsable de la gestion budgétaire adjoint. 


 


- En qualité de magistrats requérant aux fins de taxe : 


 


• Monsieur Benjamin ALLA, substitut général, secrétaire général du parquet général ; 


• Monsieur Marc DE CATHELINEAU, vice-procureur de la République placé près le TGI 
d’ANGERS ; 


• Monsieur Hervé DREVARD, procureur de la République adjoint près le TGI du MANS ; 


• Madame Carine HALLEY, procureur de la République près le TGI de SAUMUR ; 


• Monsieur Guirec LE BRAS, procureur de la République près le TGI de LAVAL. 


 


- En qualité de magistrats taxateurs : 


 


• Monsieur Laurent RIEUNEAU, conseiller à la cour ; 


• Madame Véronique ROUILLON, 1er


• Madame Rose CHAMBEAUD, vice-président au TGI d’ANGERS ; 


 vice-président au TGI d’ANGERS ; 


• Monsieur Arnaud BARON, vice-président au TGI d’ANGERS ; 


• Monsieur Daniel COQUEL, président du TGI du MANS ; 


• Madame Sophie BARBAUD, 1er


• Madame Estelle GENET, président du TGI de SAUMUR ; 


 vice-président au TGI du MANS ; 


• Monsieur Philippe MURY, président du TGI de LAVAL. 


 


- En qualité de valideurs : 


 


• Madame Magali TRICOT, directrice du greffe de la cour d’appel ; 


• Madame Joëlle TEBOUL, adjointe à la directrice du greffe de la cour d’appel ; 


• Madame Marie-Chantal MOINE, greffière à la cour d’appel ; 
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• Madame Mina EL HARRAS, adjointe administrative au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Murielle PENHARD, secrétaire administrative au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Claudine MORIN, greffière au TGI du MANS ; 


• Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe administrative au TGI du MANS ; 


• Madame Anne BARON, directrice du greffe du TGI de SAUMUR ; 


• Madame Isabelle CHEVILLON, adjointe administrative au TGI de SAUMUR ; 


• Madame Sophie DUCHEMIN, directrice du greffe du TGI de LAVAL ; 


• Madame Marie-Paule MORIN, secrétaire administrative au TGI de LAVAL ; 


• Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au TGI de LAVAL. 


 


 
 


Article 7 - Tenant compte de la mise en place d’un circuit de la dépense 
simplifié permettant le règlement, au niveau central, de prestations 
imputables sur les crédits de frais de justice réalisées au niveau local par 
certains prestataires, 
 
 
Sont habilités à certifier les états récapitulatifs des facturations établies par lesdits prestataires : 
 
 


* Cour d’Appel d’ANGERS : 
 


 -  Titulaire : Madame Magali TRICOT, directrice du greffe de la cour ; 
 -  Suppléant : Madame Marie-Chantal MOINE, greffière ; 


 
 * Tribunal de Grande Instance d’ANGERS : 
 
  -  Titulaire : Madame Fabienne GRASSET,  directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Ariane CAZE, adjointe à la directrice du greffe ; 
 
 *Tribunal de Grande Instance de SAUMUR : 
 


 -Titulaire : Madame Anne BARON, directrice du greffe ; 
 -Suppléant : Madame Annie JUSSERAND,  greffière ; 
 


 
 * Tribunal de Grande Instance du MANS : 
 
  -  Titulaire : Madame Florence FONTAINE, directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Fabienne ARNAUD, cheffe de service ; 
 
 * Tribunal de Grande Instance de LAVAL : 
 
  -  Titulaire : Madame Sophie DUCHEMIN, directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Fanny BELLON, adjointe à la directrice du greffe ; 
 
 


Article 8 -  Se substituant à celle datée du 1er septembre 2015, la présente décision, dont une 
synthèse figure en annexe,  sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs des 
juridictions et aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au 
directeur du greffe de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du 
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département d’Ille et Vilaine, comptable assignataire,  et aux Chefs de la Cour d’Appel de Caen. Elle 
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Département du Maine et Loire, au Recueil des 
Actes Administratifs du Département de la Sarthe ainsi qu’au Recueil des Actes Administratifs du 
Département de la Mayenne. 
 
       Fait à ANGERS, le 11 avril 2016. 
 
  
LE PROCUREUR GENERAL                LE PREMIER PRESIDENT 
         PAR INTERIM 
 
                Signé           Signé  
         
                                                                                                                                                                                                   
  Olivier TCHERKESSOFF                   Colette MARTIN-PIGALLE 
            Avocat général 
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Ressort de la cour d’appel d’ANGERS 
LISTE DES PERSONNES HABILITEES A UTILISER LES FORMULAIRES CHORUS  - ANNEXE A LA DECISION DES CHEFS DE COUR DU 11 avril 2016 


   


SERVICES 
DEPENSIERS 


NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION 
A EFFECTUER 


LES DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION 


DE BON DE 
COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 
FLUX 3 et 4 – 


HABILITATION 
A CONSTATER 


LE SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A 
VALIDER LES 


DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 


 
HABILITATION A 


UTILISER CHORUS 
FORMULAIRE 


FRAIS DE JUSTICE 


FRAIS DE JUSTICE – 
CIRCUIT SIMPLIFIE 
– HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


COUR d’APPEL  
et BIC du PALAIS DE 
JUSTICE D’ANGERS 


TRICOT Magali x  x x  VALIDEUR x 
TEBOUL Joëlle x  x x  VALIDEUR  
VALENTIN Elisabeth x  x x    
MOINE Marie-Chantal      VALIDEUR x 
ALLA Benjamin      REQUERANT TAXE  
RIEUNEAU Laurent      TAXATEUR  


SERVICE 
ADMINISTRATIF 


REGIONAL 


GRASSET Christian x x x x x SUPERVISEUR  
CHUSSEAU Hélène x x x x x SUPERVISEUR  
BOUHRIS Brigitte x x  x    
DEWITTE Jacques x x  x  SUPERVISEUR  
BAREL Didier x x  x x SUPERVISEUR  
GUESNEAU Claudine x x  x    
COURTOIS Danielle      SUPERVISEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE D’ANGERS et 


TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


GRASSET Fabienne x  x x   x 
CAZE Ariane x  x x   x 
BRUN Caroline x   x    
DE CATHELINEAU Marc      REQUERANT TAXE  
ROUILLON Véronique      TAXATEUR  
CHAMBEAUD Rose      TAXATEUR  
BARON Arnaud      TAXATEUR  
EL HARRAS Mina      VALIDEUR  
PENHARD Murielle      VALIDEUR  
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SERVICES DEPENSIERS NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION A 
EFFECTUER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION DE 
BON DE COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – FLUX 


3 et 4 – 
HABILITATION A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A VALIDER 
LES DEMANDES DE 


SUBVENTIONS 


HABILITATION A 
UTILISER CHORUS 


FORMULAIRE 
FRAIS DE JUSTICE 


FRAIS DE 
JUSTICE – 
CIRCUIT 


SIMPLIFIE – 
HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE SAUMUR 


 
BARON Anne x  x x  VALIDEUR x 


JUSSERAND Annie x   x   x 
ROBREAU Maryvonne x   x    
HALLEY Carine      REQUERANT TAXE  
GENET Estelle      TAXATEUR  
CHEVILLON Isabelle      VALIDEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE LAVAL et 


TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


DUCHEMIN Sophie x  x x  VALIDEUR x 
BELLON Fanny x  x x   x 
JOLY Sandrine x   x  VALIDEUR  
LE BRAS Guirec      REQUERANT TAXE  
MURY Philippe      TAXATEUR  
MORIN Marie-Paule      VALIDEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DU MANS 


 et TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


FONTAINE Florence x  x x   x 
HERRAUX Elisabeth x   x  VALIDEUR  
ARNAUD Fabienne       x 
DREVARD Hervé      REQUERANT TAXE  
COQUEL Daniel      TAXATEUR  
BARBAUD Sophie      TAXATEUR  
MORIN Claudine      VALIDEUR  


TI ANGERS 
BONJEAN Pascale    x    
BERTIN Bruno    x    


CPH ANGERS 
BEILLARD Patricia    x    
JOUIN Catherine    x    


TI CHOLET 
ROQUAIN Solenne    x    
BUCHET Christine    x    


TI SAUMUR 
PRIOUX Marie-Odile   x x    
LE PEMP Jacqueline    x    
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SERVICES DEPENSIERS NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION A 
EFFECTUER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION DE 
BON DE COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – FLUX 


3 et 4 – 
HABILITATION A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A VALIDER 
LES DEMANDES DE 


SUBVENTIONS 


FRAIS DE JUSTICE 
– CIRCUIT 


SIMPLIFIE – 
HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


CPH SAUMUR CHARRON Magalie    x   


TI LAVAL 
LE GUEN Patrick   x x   
BOURGES Nelly    x   


CPH LAVAL  
et BIC DU SITE 


GARNIER Nathalie    x   
COULON Anne    x   


TI LE MANS 
CORNIL Stéphane   x x   
ROGER Carole    x   


TI LA FLECHE TAILLEPIERRE Wilfred    x   
CPH LE MANS DARCON Diane    x   


 


 


  Le Procureur Général par intérim,                                                                                                                   Le Premier Président, 


                    Signé           Signé      
                                                      


         Olivier TCHERKESSOFF         Colette MARTIN-PIGALLE 


     


                   





		PROCESSUS « COMMANDE PUBLIQUE »,

		PROCESSUS «FRAIS DE JUSTICE »,

		PROCESSUS « INTERVENTIONS » -

		UTILISATION DES FORMULAIRES CHORUS -

		DÉCISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTATS

		ET DE FONCTIONNAIRES
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PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL       


Décision portant délégation conjointe de signature 


 


au magistrat délégué à l'équipement 


Le premier président de la cour d'appel d'Angers 
et 


L'avocat général exerçant par intérim les fonctions de procureur général près la dite cour 
 


Vu


Vu la désignation par le directeur des services judiciaire et le secrétaire général du ministère de la 
justice en date du 11 juillet 2014, de Monsieur Benjamin ALLA,  substitut général chargé des 
fonctions de secrétaire général, en qualité de magistrat délégué à l'équipement ; 


 le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16,  
D312-66 et R312-67 ; 


Vu la précédente décision portant délégation de signature en date du 1er septembre 2014 ; 


DECIDENT 


Article 1 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, magistrat délégué à l'équipement, à 
l'effet de procéder, à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État imputées sur le 
titre III du programme 166 de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives à 
l'investissement et à l'entretien immobilier, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, 
circulaires, dépêches et correspondances y afférents.  


Article 2 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, magistrat délégué à l'équipement, à 
l'effet de signer les avenants aux marchés publics répondant aux besoins des services judiciaires 
dans le ressort de la cour d'appel en matière d'entretien, maintenance, surveillance, gardiennage, 
sûreté et sécurité des bâtiments judiciaires et tous rapport, circulaires, dépêches et correspondances 
y afférents, à l'exclusion de la passation des marchés eux-mêmes. 


Article 3 : La présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du 
1er septembre 2014. 


Article 4 : le magistrat délégué à l'équipement, le directeur délégué à l'administration régionale 
judiciaire, la directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers, la directrice des services de greffe 
judiciaires chargée du budget d'intérêt commun du palais de justice d'Angers sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui leur sera notifiée, dont copie sera 







adressée  au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et 
Vilaine, comptable assignataire, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS de la Cour d’Appel de Caen,  avant 
d’être publiée au recueil des actes administratifs des départements du Maine-et-Loire, de la 
Mayenne et de la Sarthe. 


      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 


      Le 11 avril 2016 


Le procureur général par inérim 


Olivier TCHERKESSOFF, 


Signé 


Avocat général 


Le premier président 


Colette MARTIN-PIGALLE 


Signé 
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PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL       


Décision portant délégation conjointe de signature 


 


au magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit 


Le premier président de la cour d'appel d'Angers 
et 


L'avocat général exerçant par intérim les fonctions de procureur général près la dite cour 
 
 


Vu


Vu la précédente décision portant délégation de signature en date du 1er septembre 2014 ; 


 le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16 et 
D312-66 ; 


 


 
DECIDENT 


Article 1 :  Monsieur Benjamin ALLA, substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, 
est désigné magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit, et délégation de 
signature lui est conjointement consentie à l'effet de procéder à l'ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses de l'Etat imputées sur le titre VI du programme 101 – Accès au droit et à la 
justice de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, 
décisions, circulaires, dépêches et correspondances y afférents. 


Article 2 : par dérogation à l'article précédent, les conventions annuelles d'objectifs conclues avec 
le secteur associatif, les conseils départementaux d'accès au droit et les maisons de justice et du 
droit,  devront être conjointement signées avec le premier président, le conseiller chargé des 
fonctions de secrétaire général ou  le magistrat du siège désigné par le premier président en 
application de l'article R312-69 susvisé. 


Article 3 : la présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en du 1er 
septembre 2014. 


Article 4 : le magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit, le conseiller chargé 
des fonctions de secrétaire général, le directeur délégué à l'administration régionale judiciaire, la 
directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision qui leur sera notifiée, dont copie sera adressée  au directeur 







régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et Vilaine, comptable 
assignataire, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS de la Cour d’Appel de Caen,  avant d’être publiée au 
recueil des actes administratifs des départements du Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe. 


      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 


      Le 11 avril 2016 


La procureur général par intérim 


Olivier TCHERKESSOFF 


Signé 


Avocat général 


Le premier président 


Colette MARTIN-PIGALLE 


Signé 
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PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL       


Décision portant délégation conjointe de signature 


 


aux secrétaires généraux de la cour d'appel sur le programme 166 


Le premier président de la cour d'appel d'Angers 
et 


L'avocat général exerçant par intérim les fonctions de procureur général près la dite cour 
 


Vu


Vu la précédente décision portant délégation de signatue en date du 1er septembre 2014 ; 


 le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16,  
D312-66 et R312-67 ; 


DECIDENT 


Article 1 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Sami BEN HADJ 
YAHIA, conseiller chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de procéder, conjointement 
avec le procureur général par intérim, le substitut général chargé des fonctions de secrétaire général 
ou le magistrat du parquet général désigné en application de l'article R312-16 susvisé, à 
l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées sur les titres II et III du 
programme 166 de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives au personnel, au 
fonctionnement et aux interventions, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, circulaires, 
dépêches et  correspondances y afférents. 


Article 2 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de procéder, conjointement avec 
le premier président, le conseiller chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du siège 
désigné par le premier président en application de l'article R312-69 susvisé, à l'ordonnancement 
secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées sur les titres II et III du programme 166 de 
l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives au personnel, au fonctionnement et aux 
interventions, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, circulaires, dépêches et 
correspondances y afférents. 


Article 3 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Sami BEN HADJ 
YAHIA, conseiller chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de signer, conjointement avec 
le procureur général par intérim, le substitut général chargé des fonctions de secrétaire général ou le 
magistrat du parquet général désigné en application de l'article R312-16 susvisé, les avenants aux 
marchés publics répondants aux besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel et 
tous rapport, circulaires, dépêches et correspondances y afférents, à l'exclusion de la passation des 
marchés eux-mêmes. 







 


Article 4 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de signer, conjointement avec le 
premier président, le conseiller chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du siège 
désigné par le premier président en application de l'article R312-69 susvisé, les avenants aux 
marchés publics répondants aux besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel et 
tous rapports, circulaires, dépêches et correspondances y afférents, à l'exclusion de la passation des 
marchés eux-mêmes. 


Article 5 : la présente décision se substitue à la précédente décision portant délégation conjointe de 
signature en date du 1er septembre 2014.. 


Article 6 : le conseiller et le substitut général, secrétaires généraux de la cour d'appel, le directeur 
délégué à l'administration régionale judiciaire, la directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers, la 
directrice des services de greffe judiciaires chargée du budget d'intérêt commun du palais de justice 
d'Angers sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui leur 
sera notifiée, dont copie sera adressée  au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne 
et du département d’Ille et Vilaine et au directeur régional des finances publiques de la région Pays de La 
Loire et du département de la Loire Atlantique, comptables assignataires, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS 
de la Cour d’Appel de Caen,  avant d’être publiée au recueil des actes administratifs des départements 
du Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe. 


      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 


      Le 11 avril 2016. 


Le procureur général par intérim 


Olivier TCHERKESSOFF 


Signé 


Avocat général 


Le premier président 


Colette MARTIN-PIGALLE 


Signé 
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COUR D’APPEL D’ANGERS 
 
 


   
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 


 
Ordonnancement des recettes


 
 en matière d’aide juridictionnelle 


 


 
 


LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR D’APPEL D’ANGERS 
et 


LE PROCUREUR GENERAL PAR INTERIM  PRES LADITE COUR 
 
 
 
Vu les dispositions de l’article 158 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (dans sa rédaction issue du 
décret n° 2011-272 du 15 mars 2011) portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée 
relative à l’aide juridique ; 
 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 15 février 2008, portant nomination de 
Monsieur Christian GRASSET, greffier en chef, en qualité de directeur délégué à l’administration régionale 
judiciaire de la Cour d’Appel d’ANGERS à compter du 12 mai 2008 ; 
 
Vu la circulaire SG-11-005/SADJAV du 29 avril 2011 concernant l’application des règles de recouvrement 
des créances étrangères à l’impôt et au domaine au recouvrement des dépenses d’aide juridictionnelle ; 
 
Vu la circulaire SG-12-016/SADJAV du 31 juillet 2012 relative à la mise en œuvre du recouvrement des 
dépenses d’aide juridictionnelle dans CHORUS ; 
 
Vu la précédente décision en date du  20 septembre 2013 portant délégation de signature en la matière ; 


 
 
 


DECIDENT  
 


 
Article 1er


Délégation conjointe de leur signature est donnée à Monsieur Christian GRASSET, directeur principal des 
services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, pour 
l’ordonnancement des recettes d’aide juridictionnelle, notamment la signature des bordereaux de 
transmission au pôle CHORUS des fiches de suivi en vue de l’émission des titres de perception ; 


 : 


 
 
Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian GRASSET, cette délégation sera exercée par : 


 : 


 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la gestion 


budgétaire au Service Administratif Régional de la Cour d’Appel d’ANGERS ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint  au Service 


Administratif Régional de la Cour d’Appel d’ANGERS ; 
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La présente décision se substitue à celle datée du 20 septembre 2013 ; 
Article 3 : 


 
Article 4
La présente décision sera notifiée aux délégataires désignés ci-dessus, communiquée aux responsables  des 
juridictions et des greffes du ressort de la Cour d’Appel d’ANGERS, au greffier en chef de la Cour, au 
directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et Vilaine, au 
directeur départemental des finances publiques du Maine-et-Loire, au directeur départemental des finances 
publique de La Sarthe, au directeur départemental des finances publiques  de la Mayenne, aux Chefs de la 
Cour d’Appel de CAEN et publiée au Recueil des Actes Administratifs du département du Maine et Loire, 
au Recueil des Actes Administratifs du département de la  Sarthe, ainsi qu’au Recueil des Actes 
Administratifs  du département la Mayenne. 


 : 


 
      Fait à ANGERS, le 11 avril 2016. 
 
 
 
 
    LE PROCUREUR GENERAL       LE PREMIER PRESIDENT  
                PAR INTERIM 
 
  Signé           Signé  
 
 
          Olivier TCHERKESSOFF                  Colette MARTIN-PIGALLE 
                   Avocat général 
                     
 
 
 


 
 
 


Suit un spécimen des signatures  de : 
 
 
 
   Christian GRASSET                                     Hélène CHUSSEAU                              Didier BAREL                                                                                            








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du bar-presse
« A La Rocade », 126 rue Victor Boissel, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 8 février 2016,  du bar-presse « A La Rocade », 126 rue Victor Boissel,
53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 le trottoir est d’une largeur de 3,50 m ;


 l’accès comprend une marche d’une hauteur de 0,10 m à 0,15 m ;


 le pétitionnaire a prévu réaliser un chanfrein en enrobés ou béton pour rendre accessible l’établis-
sement ;


 la porte d’entrée, d’une largeur conforme, comprend la vitrophanie ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée du bar-presse « A La Rocade », 126 rue Victor Boissel,
53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  Les travaux sont réalisés sur une année à partir  de la date du présent arrêté – chanfrein,
sécurité d’usage de la marche – nez de marche, contremarche.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Gorron et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  du
Bocage Mayennais.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
d’un commerce de prêt-à-porter féminin « Athénais », 72 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 2 février 2016,  d’un commerce de prêt-à-porter
féminin « Athénais », 72 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 le trottoir est d’une largeur de 2,80 m ;


 l’accès comprend deux marches d’une hauteur de 0,27 m ;


 la porte d’entrée, d’une largeur conforme, reçoit la vitrophanie ;


 une rampe amovible avec sonnette d’appel et pictogramme est prévue être mise à disposition ;


 la cabine d’essayage est modulable grâce à un système de rideaux ;


 une tablette d’accueil est posée par le pétitionnaire ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  d’un commerce de prêt-à-porter féminin « Athénais »,
72 rue du Général de Gaulle, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – sonnette d’appel
avec  pictogramme,  rampe  amovible,  sécurité  d’usage  des  marches  –  bandes  d’éveil,  nez  de  marche,
contremarche, tablette d’accueil.


Article 3 : La dérogation pour la pente de 18 % de la rampe amovible est accordée.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
d’une pédicure-podologue « Véronique Bongard-Peschard », 69 rue de la Chartrière, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 14 octobre 2015, complétées le 23 février 2016,
d’une pédicure-podologue « Véronique Bongard-Peschard », 69 rue de la Chartrière, 53000 Laval, portant
sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 le hall d’entrée comprend une porte d’entrée de 0,90 m de largeur et trois marches intérieures de
0,45 m de hauteur ;


 il existe un dispositif  d’appel à l’extérieur de l’immeuble qui permet d’aider quiconque à entrer ;


 le pétitionnaire a posé une main-courante à ses frais ;


 les portes intérieures de l’établissement sont d’une largeur de 0,70 m ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  d’une  pédicure-podologue  « Véronique  Bongard-
Peschard », 69 rue de la Chartrière, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – sécurité d’usage
des marches – bandes d’éveil, nez de marche, contremarche.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement, est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La dérogation pour la largeur des portes intérieures, est accordée conformément à l’article R.
111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour rupture de la chaîne de déplacement.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation 
du salon de coiffure « Coiff  Emoi », 26 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues  par  la  direction départementale  des  territoires  le  15 février  2016,  du salon de  coiffure  « Coiff
Emoi », 26 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 la rue est piétonne ;


 l’entrée comprend une marche de 0,16 m de hauteur sur toute la largeur de la façade ;


 à l’intérieur de l’établissement, après l’accueil, trois marches permettent d’accéder aux différentes
prestations ;


 une tablette d’accueil est prévue être mise à disposition ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée du salon de coiffure « Coiff  Emoi », 26 rue du Val de
Mayenne, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – sonnette d’appel
avec pictogramme, sécurité d’usage des marches extérieures et intérieures – bandes d’éveil, nez de marche,
contremarche, tablette d’accueil.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement, est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation de l’auto-école
 « Ecole de Conduite Berthevinoise », 20 avenue du Général de Gaulle, 53940 Saint Berthevin.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 7 octobre 2015, complétées le 26 février 2016, de
l’auto-école « Ecole de Conduite Berthevinoise », 20 avenue du Général de Gaulle, 53940 Saint Berthevin,
portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’accès principal comprend six marches d’une hauteur à monter de 1,08 m ;


 l’accès  secondaire,  derrière  le  bâtiment,  comprend  également  cinq  marches  d’une  hauteur  de
0,80 m ;


 l’entrée des locaux avec un porche est sans ressaut avec une porte de 0,90 m de largeur ;


 l’aménagement intérieur comprend trois salles ;


 les portes intérieures de l’accueil et des toilettes sont de 0,73 m de largeur ;


 le sanitaire ouvert au public fait l’objet de travaux pour une mise en conformité ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité  programmée  de l’auto-école « Ecole de Conduite  Berthevinoise  »,
20 avenue du Général de Gaulle, 53940 Saint Berthevin, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – sécurité d’usage
des escaliers, bandes d’éveil, nez de marche, contremarche, barre d’appui dans le sanitaire.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée, conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation, pour motif  économique.


Article 4 : La dérogation pour la non conformité de la largeur des portes intérieures est accordée, confor-
mément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation, pour rupture de la chaîne
de déplacement.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation de fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Berthevin
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation
d’une crèche « Familles Rurales », 11 rue du Trianon, 53410 Le Bourgneuf-la-Forêt.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 28 septembre 2015, complétées le 23 février 2016,
d’une crèche « Familles Rurales », 11 rue du Trianon, 53410 Le Bourgneuf-la-Forêt,  portant sur la régle-
mentation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le cheminement extérieur n’est pas conforme à la réglementation comme le stationnement auto-
mobile ;


 l’accès à la crèche est sans marche ;


 la crèche est sur deux niveaux avec des prestations et dispositions identiques ;


 les parents d’enfants peuvent être pris en charge à l’entrée extérieure à la limite de propriété ;


 le pétitionnaire indique rechercher un autre établissement conforme à la réglementation ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  d’une crèche « Familles Rurales », 11 rue du Trianon,
53410 Le Bourgneuf-la-Forêt, est approuvé.


Article  2  :  La  dérogation  pour  la  non  conformité  du  cheminement  extérieur,  est  accordée  jusqu’au
31 décembre 2017, conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation
pour motif  économique.


Article 3 :La dérogation pour la non conformité du stationnement automobile,  est accordée jusqu’au
31 décembre 2017, conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation
pour motif  économique.


Article 4 :  Le pétitionnaire transmet la non conformité du cheminement extérieur et du stationnement
automobile au propriétaire des locaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire du Bourgneuf-la-
Forêt  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  Communauté  de
Communes du Pays de Loiron.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation d’un
établissement de soins esthétiques « Institut Vert », 5 rue de Rennes, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 8 février 2016, d’un établissement de soins esthé-
tiques « Institut Vert », 5 rue de Rennes, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité
des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 le trottoir est d’une largeur de 1,10 m ;


 l’entrée comprend deux marches de 0,33 m de hauteur avec un seuil de 0,83 m de longueur ;


 à l’intérieur de l’établissement, cinq marches permettent d’accéder aux cabines de soins ;


 la porte d’une des cabines de soins est d’une largeur de 0,72 m ;


 une tablette d’accueil est prévue être mise à disposition ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée d’un établissement de soins esthétiques « Institut Vert »,
5 rue de Rennes, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – sonnette d’appel
avec pictogramme, sécurité d’usage des marches extérieures et intérieures – bandes d’éveil, nez de marche,
contremarche, tablette d’accueil.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement, est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 4 : La dérogation pour la largeur des portes intérieures, est accordée conformément à l’article R.
111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour rupture de la chaîne de déplacement.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
de la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) « l’Ile aux Pirates » (Manuella Bichet),


17 rue Maryvonne Rossé, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues  par  la  direction  départementale  des  territoires  le  13  janvier  2016,  de  la  Maison  d’Assistantes
Maternelles (MAM) « l’Ile aux Pirates », 17 rue Maryvonne Rossé, 53000 Laval, portant sur la réglementa-
tion relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 la MAM est située dans une maison en location depuis 2011 ;


 l’accès comprend un perron avec trois marches d’une hauteur de 0,50 m puis une autre marche de
0,10 m au niveau de la porte d’entrée ;


 le devis pour réaliser un accès conforme à la réglementation est de 8 700 euros TTC et le pro-
priétaire refuse la réalisation des travaux ;


 les parents/accompagnateurs et enfants peuvent être accueillis au niveau de l’entrée du garage en
sous-sol ;
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 le pétitionnaire a prévu poser une sonnette d’appel avec pictogramme au niveau du trottoir à une
hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) « l’Ile aux
Pirates », 17 rue Maryvonne Rossé, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – sonnette d’appel
avec pictogramme, signalétique aux deux entrées, sécurité d’usage des marches – bandes d’éveil, nez de
marche, contremarche, main courante au niveau des marches du perron, mise à disposition d’un film pour
une visite virtuelle des locaux, adresses de MAM accessibles.


Article  3  :  La dérogation pour la  non accessibilité  de l’établissement,  est  accordée uniquement  pour
l’actuel pétitionnaire, conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation
pour motif  économique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation de la
permanence parlementaire de Guillaume Garot, 22 rue Souchu Servinière, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 8 février 2016, de la permanence parlementaire de
Guillaume Garot, 22 rue Souchu Servinière, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’acces-
sibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 le trottoir est d’une largeur de 2,00 m ;


 l’accès comprend une marche d’une hauteur de 0,17 m ;


 la porte d’entrée est d’une largeur conforme ;


 une  rampe  amovible  est  prévue  être  mise  à  disposition  avec  sonnette  d’appel  et  pictogram-
me (hauteur entre 0,90 m et 1,30 m) ;


 le mobilier est adapté aux personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée de la permanence parlementaire de Guillaume Garot,
22 rue Souchu Servinière, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – rampe amovible,
sonnette d’appel avec pictogramme, sécurité d’usage de la marche – nez de marche, contremarche.


Article 3 : La dérogation pour la pente de 20 % de la rampe amovible est accordée.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation d’une
boulangerie-pâtisserie « SARL Boulangerie Tourou », 3 rue des Pins, 53950 Louverné.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 4 mars 2016, d’une boulangerie-pâtisserie « SARL
Boulangerie Tourou », 3 rue des Pins, 53950 Louverné, portant sur la réglementation relative à l’accessibi-
lité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 la rue est à sens unique et sans trottoir ;


 l’entrée comprend deux marches de 0,33 m de hauteur ;


 la porte d’entrée, d’une largeur de 0,81 m, reçoit la vitrophanie ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  d’une boulangerie-pâtisserie « SARL Boulangerie Tou-
rou », 3 rue des Pins, 53950 Louverné, est approuvé.
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Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – sonnette d’appel
avec pictogramme, pose d’une main-courante, sécurité d’usage des marches – nez de marche, contremar-
che, vitrophanie sur les parties vitrées.


Article 3 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement, est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Louverné et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ernée et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de la mairie de
Sainte Gemmes-le-Robert, 12 avenue des Sports, 53600 Sainte Gemmes-le-Robert.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 18 février 2016, de la mairie de Sainte Gemmes-le-Robert, 12 avenue des
Sports, 53600 Sainte Gemmes-le-Robert, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des person-
nes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 le cheminement extérieur est conforme ;


 le stationnement automobile est mis en conformité avec une place réservée aux personnes à mobi-
lité réduite ;


 l’entrée est sans ressaut supérieur à 2 cm avec une porte d’une largeur de 0,90 m ;


 l’accueil  de  la  mairie  est  mis  en  conformité  avec  un  espace  PMR  comprenant  une  tablette
d’accueil ;


 les différents bureaux de la mairie sont tous accessibles ;


 la couverture fibre ciment est remplacée par une couverture en zinc teinte naturelle ;
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 la façade principale est également rénovée avec isolation extérieure et bardage zinc ;


 l’auvent existant est remplacé par un autre détaché de la façade devant l’entrée de la mairie ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la mairie de Sainte Gemmes-le-Robert, 12 avenue des
Sports, 53600 Sainte Gemmes-le-Robert, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 :  Conformément à la réglementation accessibilité, étant un établissement de service public, le
pétitionnaire s’équipe d’une boucle à induction magnétique.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au président de la commis-
sion intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de la boulangerie-pâtisserie
« Aux Délices de Saint Jean », 19 rue Maurice Courcelle, 53240 Saint Jean-sur-Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 26 février 2016, de la boulangerie-pâtisserie « Aux Délices de Saint Jean »,
19 rue Maurice Courcelle, 53240 Saint Jean-sur-Mayenne, portant sur la réglementation relative à l’accessi-
bilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 la rue est en pente supérieure à 5 % ;


 l’accès comprend une marche d’une hauteur de 0,09 m à 0,18 m ;


 le pétitionnaire a prévu une rampe amovible biseautée à 10 % de pente avec une sonnette d’appel
et pictogramme ;


 la porte d’entrée, d’une largeur conforme, comprend la vitrophanie ;


 le pétitionnaire va s’équiper d’une tablette d’accueil ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la boulangerie-pâtisserie « Aux Délices de Saint Jean »,
19 rue Maurice Courcelle, 53240 Saint Jean-sur-Mayenne, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – rampe amovible
biseautée, sonnette d’appel avec pictogramme, tablette d’accueil.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Jean-sur-
Mayenne et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


portant dérogation du service de Chimiothérapie à la Polyclinique du Maine,
4 avenue des Français Libres, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’avis  défavorable  de  la  Visite  Avant  Ouverture  (VAO)  du  22  février  2016,  de  la  Commission
Accessibilité, du service de Chimiothérapie à la Polyclinique du Maine, 4 avenue des Français Libres, 53000
Laval ;


Vu la demande de dérogation reçue par la direction départementale des territoires le 24 mars 2016  du
service de Chimiothérapie à la Polyclinique du Maine, 4 avenue des Français Libres, 53000 Laval, portant
sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande de dérogation ;


 les travaux ont été réalisés et ont fait l’objet d’une visite avant ouverture avec avis défavorable ;


 le  box identifié  n° 13 comporte  un sanitaire  accessible  aux personnes  à  mobilité  réduite  avec
espace de retournement intérieur ;


 le box identifié n° 14 comporte un sanitaire accessible avec espace de retournement extérieur ;


 des barres d’appuis sont posées dans les toilettes des quatre box avec lit (13,14,15,16) ;


 le personnel réparti les patients(tes) en situation de handicap, notamment en fauteuil,  prioritaire-
ment dans le box 13 puis 14 ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  La demande de dérogation pour la non accessibilité des sanitaires des box n° 15 et 16,  du
service de Chimiothérapie à  la Polyclinique du Maine,  4 avenue des Français  Libres, 53000 Laval,  est
accordée conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif
économique.


Article 2 : Un sanitaire accessible aux personnes à mobilité réduite est réalisé dans le box n° 13.


Article 3 :  Le sanitaire du box n° 14 est rendu accessible aux personnes à mobilité réduite. Des barres
d’appuis sont posées dans les quatre box (13,14, 15 et 16).


Article 4 : Les patients(tes) en situation de handicap, notamment en fauteuil sont répartis dans le box n°13
puis n°14.


Article 5 :  Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 avril 2016


portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 pour la non mise en accessibilité
de l’accès à un magasin de vente de chaussures "On fait un pas", 37 rue du 130ème RI, 53100 Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande reçue par la direction départementale des territoires le 22 janvier 2016 portant sur la non
mise en accessibilité  de l’accès  à un magasin de vente de chaussures,  sis  37 rue du 130ème RI,  53100
Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 8 mars 2016 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 29 mars 2016 a émis un avis favo-
rable à la demande de non mise en accessibilité de l’accès du magasin de vente de chaussures ;


 l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 précise [extrait] : ‘’Cette impossibilité d’accès au bâtiment
est avérée notamment si l’espace entre le bord de la chaussée et l’entrée de l’établissement présente
à la fois une largeur de trottoir inférieure ou égale à 2,80 m, une pente longitudinale de trottoir
supérieure ou égale à 5% et une différence de niveaux d’une hauteur supérieure à 17 cm entre
l’extérieur et l’intérieur du bâtiment’’ ;


 la largeur du trottoir est de 1,15 m ;


 la valeur de la pente du trottoir est supérieure à 9% ;


 la marche extérieure a une hauteur moyenne de 0,12 m ; 


 l’escalier intérieur qui dessert le magasin est constitué de 2 marches. Elles ont chacune une hauteur
de 0,17 m, soit une hauteur totale de 0,34 m  ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  La  demande portant  sur  la  non mise  en  accessibilité  de l’accès  au magasin  de  vente  de
chaussures "On fait un pas", sis 37 rue du 130ème RI, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article 1 de
l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 2 : L’accès du magasin peut rester en l’état. Néanmoins s’il le désire, le demandeur a la possibilité
d’étudier la faisabilité de remanier le seuil d’entrée du magasin afin d’atténuer la difficulté pour accéder
dans ce dernier. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












 les nez de marches sont visuellement contrastés sur 0,03 m en horizontal et non glissants ;


 une main courante est mise en place. Elle est fixée à une hauteur entre 0,80 m et 1,00 m ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant  sur  le maintien du plan incliné, qui dessert le magasin d’alimentation
"Proxi Super ", sis 10 place de l’Eglise, 53220 Montaudin, dont la valeur de pente n’est pas conforme, est
accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité
technique).


Article 2  : Une sonnette doit être fixée, à une hauteur entre 0,90 m et 1,30 m du sol, sur la façade du
magasin, en bas du plan incliné. De la sorte et si nécessaire, une personne à mobilité réduite peut se faire
connaître afin d’être aidée pour franchir le plan incliné.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité à l’issue de cet aménagement.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Montaudin et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  du
Bocage Mayennais.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 
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    PREFET DE LA MAYENNE 


 


 


ARRETE du 14 avril 2016  
 


relatif à la constitution de la commission départementale  
d’aménagement cinématographique de la Mayenne 


 
Le préfet, 


Chevalier de la légion d’Honneur, 
 
Vu le code du cinéma et de l’image animée, 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises, notamment ses articles 57 à 60 ; 
 
Vu le décret 


 


n° 2015-268 du 10 mars 2015 modifiant la partie réglementaire du code du cinéma et 
de l'image animée et relatif à l'aménagement cinématographique ; 


Vu la liste établie par le président du centre national du cinéma et de l’image animée désignant les 
personnalités qualifiées en matière de distribution et d’exploitation cinématographiques ; 
 
Vu les réponses reçues aux saisines effectuées en vue de procéder à la désignation des 
personnalités qualifiées ; 
 
Considérant qu’il convient de constituer la commission départementale d’aménagement 
cinématographique de la Mayenne conformément aux dispositions de la loi n° 2014-626 du 18 juin 
2014 et du décret du 12 février 2015 précités ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


ARRETE 
 
 


 
 


Direction des politiques territoriales 
Bureau des affaires économiques et interministérielles 
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Article 1er


 


 : La commission départementale d’aménagement cinématographique de la Mayenne, 
placée sous la présidence du Préfet de la Mayenne ou d’un fonctionnaire du corps préfectoral 
affecté dans le département, est composée : 


1) De cinq élus locaux
 


 : 


a) Le maire de la commune d'implantation du projet d'aménagement cinématographique, 
 


b) Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'aménagement de l'espace et de développement dont est membre la commune d'implantation ou, 
à défaut, le conseiller départemental du canton d'implantation, 
 


c) Le maire de la commune la plus peuplée de l'arrondissement, autre que la commune 
d'implantation. Dans le cas où la commune d'implantation appartient à une agglomération 
comportant au moins cinq communes, le maire de la commune la plus peuplée est choisi parmi les 
maires des communes de ladite agglomération ; 


 
 d) Le président du conseil départemental ou son représentant ; 
 
e) Le président du syndicat mixte ou de l'établissement public de coopération intercommunale 


chargé du schéma de cohérence territoriale auquel adhère la commune d'implantation ou son 
représentant ou, à défaut, un adjoint au maire de la commune d'implantation. 


 
Lorsque l'un des élus détient plusieurs des mandats mentionnés au présent 1°, le représentant 


de l'Etat dans le département désigne pour le remplacer un ou plusieurs maires de communes 
situées dans la zone d'influence cinématographique concernée. 


 
Le maire de la commune d'implantation ne peut pas siéger à la commission en une autre qualité 


que celle de représentant de sa commune. Il en est de même du maire de la commune la plus 
peuplée de l'arrondissement ou de l'agglomération multicommunale lorsque celle-ci n'est pas la 
commune d'implantation. 


 
Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 


d’aménagement de l’espace et de développement, le président de l’établissement public compétent 
en matière de Shéma de cohérence territoriale et le président du conseil départemental ne peuvent 
être représentés par un élu de la commune d’implantation ni par un élu de la commune la plus 
peuplée de l’arrondissement ou de l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la 
commune d’implantation.  


 
Lorsque le maire de la commune d'implantation, le maire de la commune la plus peuplée de 


l'arrondissement ou de l'agglomération multicommunale lorsque celle-ci n'est pas la commune 
d'implantation, le président du conseil départemental ou le président de l'établissement public 
compétent en matière de schéma de cohérence territoriale est en même temps conseiller 
départemental du canton d'implantation, le préfet désigne pour remplacer ce dernier le maire d'une 
commune située dans la zone d'influence cinématographique du projet. 


 
 
2) De trois personnalités qualifiées, respectivement, en matière de distribution et d'exploitation 
cinématographiques, de développement durable et d'aménagement du territoire 
 


: 


- en matière de distribution et d'exploitation cinématographiques
 


 : 
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Une personnalité qualifiée en matière de distribution et d'exploitation cinématographiques  
proposée par le président du Centre national du cinéma et de l'image animée sur une liste établie 
par lui. 
 


 
- en matière de développement durable : 


Cette personnalité qualifiée  est  choisie  parmi les personnes suivantes.
 M. Pierre AUBERT ; 
Comité départemental de la randonnée pédestre en Mayenne ; 


ou
 M. Jean BELLANGER, 
Commissaire enquêteur, fonctionnaire DDE en retraite ; 


ou
 M. Jean-Claude LE LAY ; 
Commissaire enquêteur, directeur de collectivité territoriale en retraite ; 


ou 
  Monsieur Loïc BLANCHE ; 
 Commissaire enquêteur, capitaine de sapeur-pompier professionnel ; 
 
- en matière d’aménagement du territoire
 


 : 


Cette personnalité qualifiée  est  choisie  parmi les personnes suivantes. 
  
  M. Daniel LANDEMAINE ; 


Association SOLIHA Mayenne (Solidaires pour l'habitat) ; 
ou 
  M. Jean-Paul NOURY, 
 Ancien membre de Chambre de commerce et d’industrie territoriale de la Mayenne ; 
ou 
  M. Michel MEILHAC 
 Délégué départemental à la Fondation du patrimoine. 
 
Les personnalités qualifiées en matière de développement durable et d'aménagement du territoire 
exercent un mandat de trois ans et ne peuvent effectuer plus de deux mandats consécutifs. 
 
Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont été désignées ou en cas de démission, de 
décès ou de déménagement hors des frontières du département, ces personnalités qualifiées sont 
immédiatement remplacées pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 2


 


 : Lorsque la zone d'influence cinématographique du projet, telle qu'elle figure au dossier 
du demandeur, dépasse les limites du département, le préfet du département d'implantation 
détermine, pour chacun des autres départements concernés, le nombre d'élus et de personnalités 
qualifiées en matière de développement durable et d'aménagement du territoire appelés à 
compléter la composition de la commission. Sur proposition du préfet de chacun des autres 
départements concernés, le préfet du département d'implantation désigne les membres pré-cités.  


Article 3


La commission entend toute personne susceptible d’éclairer sa décision. 


 : Pour chaque demande d’autorisation, un arrêté préfectoral fixe la composition de la 
commission. 
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Article 4 


 


: Les membres de la commission départementale d'aménagement cinématographique 
remplissent un formulaire de déclaration des intérêts qu'ils détiennent et des fonctions qu'ils 
exercent dans une activité économique. Aucun membre ne peut délibérer dans une affaire où il 
a un intérêt personnel ou a représenté une ou plusieurs parties. 


Article 5 


 


: Le directeur régional des affaires culturelles, qui peut se faire représenter, rapporte les 
dossiers d'aménagement cinématographique. 


Article 6 


 


: Le secrétariat de la commission départementale d’aménagement commercial est assuré 
par les services de la préfecture. 


Article 7 


 


: La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux membres constituant 
les différents collèges ainsi qu’au directeur régional des affaires culturelles. 


 
 
 
 


Philippe VIGNES 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


Délais et voies de recours 
La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois et 
commence à courir du jour où la présente décision a été publiée. 


 





		ARRETE du 14 avril 2016

		ARRETE

		Direction des politiques territoriales










Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Fort et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
 


Direction de la réglementation et des libertés publiques 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
 


 
Arrêté du 15 avril 2016 


modifiant l’arrêté n° 2010-P-936 du 22 septembre 2010 modifié portant renouvellement  
de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux  


du bassin versant de la Mayenne 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 


 
 
Vu le code de l’environnement, Livre II, Titre Ier, notamment ses articles L. 212-4 et R. 212-29 et 
suivants ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-P-936 du 22 septembre 2010 modifié portant renouvellement de 
la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Mayenne ; 
 
Vu le courriel du 10 février 2016 de la Société Hydraulique d’Etudes et de Missions d’Assistance 
(SHEMA) désignant un nouveau représentant ; 
 
Vu les désignations des conseils régionaux des Pays de la Loire, de Normandie et de Bretagne ; 
 
Vu la désignation du parc naturel régional Normandie-Maine ; 
 
Considérant les élections régionales des 6 et 13 décembre 2015 ; 
 
Considérant qu’une personne désignée cesse d’être membre de la commission locale de l’eau si 
elle perd les fonctions en considération desquelles elle a été désignée ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


ARRETE 
 
 
Article 1er


 


 : La commission locale de l’eau pour l’élaboration, la révision et le suivi de l’application 
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant de la Mayenne est 
modifiée comme suit : 


1) 


 


Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
établissements publics locaux  (35 représentants): 


- Catherine MEUNIER (conseil régional de Normandie) 
Au titre de chaque région concernée 


- Hervé UTARD (conseil régional de Bretagne)  
- Florence DESILLIERE ( conseil régional des Pays de la Loire) 



http://www.mayenne.gouv.fr/�
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- Samia SOULTANI-VIGNERON (syndicat mixte du parc naturel régional 
Normandie-Maine) 


Au titre du parc régional naturel 


 
2) 


 


Collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations 
professionnelles et des associations concernées (18 représentants) : 


- Bruno FERRIER (société hydraulique d’études et de missions 
d’assistance) 


Au titre des producteurs d’hydroélectricité 


 
 
Le reste demeure sans changement.  
 
Une version consolidée à la date du présent arrêté est annexée à celui-ci. 
 
Article 2


 


 : La durée du mandat des membres de la commission locale de l’eau, autres que les 
représentants de l’Etat, est de six années à compter du 22 septembre 2010. 


Ils cessent d’en être membres s’ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été 
désignés. 
 
En cas d’empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. 
Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul mandat. 
 
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d’un membre de la commission, il est 
pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de 
deux mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Les fonctions des membres de la commission locale de l’eau sont gratuites. 
 
Article 3


 


 : Le président de la commission locale de l'eau est élu par les membres du collège des 
représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux. 


Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le préfet de la région Bretagne, 
préfet de l’Ille-et-Vilaine, le préfet du Maine-et-Loire, le préfet de la Manche et le préfet de l’Orne 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
chacune des préfectures intéressées et mis en ligne sur le site internet www.gesteau.eaufrance.fr.  
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale, 
 
 
 
Laetitia CESARI-GIORDANI 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



http://www.mayenne.gouv.fr/�
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COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU  
DU SAGE MAYENNE 


VERSION CONSOLIDEE AU 15 AVRIL 2016 
 


1) 


 


Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
établissements publics locaux  (35 représentants): 


o 
- Catherine MEUNIER (conseil régional de Normandie) 


Au titre de chaque région concernée 


- Hervé UTARD(conseil régional de Bretagne)  
- Florence DESILLIERE ( conseil régional des Pays de la Loire) 


 
o 


- Monique SOCKATH (conseil départemental d’Ille et Vilaine) 
Au titre de chaque département concerné 


- Nooruddine MUHAMMAD (conseil départemental de Maine et Loire) 
- Jacky BOUVET (conseil départemental de la Manche) 
- Louis MICHEL (conseil départemental de la Mayenne)  
- Françoise DUCHEMIN (conseil départemental de la Mayenne) 
- Marie-Thérèse de VALLAMBRAS (conseil départemental de l’Orne) 
 


o 
- Nathalie LEMAIRE, adjointe au maire de Montreuil-Juigné 


Au titre des représentants nommés sur proposition des associations départementales des maires concernées 


- Benoît GAY, conseiller municipal de Chambellay 
- Jean-Marc LEGRAND, maire de Heussé 
- Bruno MAURIN, conseiller municipal délégué à Laval 
- Laurent ROCHER, adjoint au maire de Château-Gontier 
- Daniel LANDEMAINE, adjoint au maire de Mayenne 
- Henri GUILMEAU, maire de Saint-Calais-du-Désert 
- Daniel PIEDNOIR, maire d’Origné 
- Jean-Claude LETESSIER, adjoint au maire de Montsûrs 
- Frédéric BORDELET, maire de Moulay 
- Didier RIOU, adjoint au maire de La Haie Traversaine 
- Gaston MAHIER, conseiller municipal à Fromentières 
- Ernest GUIHERY, maire d’Alexain 
- Loïc JEUSSE, maire de Charchigné 
- Claude FERROUELLE, maire de Méhoudin 
- Eric ROULLEAUX, maire de Mantilly 
- Gérard DESGRIPPES, maire de Champsecret 
- Marcel FLANDRIN, maire d’Antoigny 


 
o 


- Samia SOULTANI-VIGNERON 
Au titre du parc naturel régional 


 
o 


- Alain BAGOUET (syndicat intercommunal d’ alimentation en eau potable du 
segréen) 


Au titre des syndicats intercommunaux 


- Ange GOUSSET (syndicat intercommunal d’ alimentation en eau potable des 
Coëvrons) 



http://www.mayenne.gouv.fr/�
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- Robert GESLOT (syndicat de bassin de la Jouanne) 
- Christophe BECHU (Syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière l’Ernée) 
- Christian RAIMBAULT (syndicat de bassin du Vicoin) 
- Olivier BARRE (syndicat intercommunal d’ alimentation en eau potable de Saint 


Jean sur Mayenne) 
- Jean-Paul GAHERY (syndicat d’eau du nord ouest mayennais) 


 
 
2) 


 


Collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations 
professionnelles et des associations concernées (18 représentants) : 


o 
- Nicole DE BERSACQUES (Maine et Loire) 


Au titre des chambres d’agriculture   


- Jean BARREAU (Mayenne) 
- Dominique BAYER (Orne) 


 
o 


- Henri COISNE (Mayenne) 
Au titre des chambres de commerce et d’industrie 


 
o 


- Antoine QUERUAU LAMERIE (syndicat départemental de la propriété privée 
rurale de la Mayenne) 


Au titre des associations syndicales de propriétaires ou des représentants de la propriété foncière ou 
forestière 


 
o 


- Bernard BOUTEILLER (fédération de Maine et Loire pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique) 


Au titre des fédérations des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique 


- Jean POIRIER (fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique) 


- Jean-Paul DORON (fédération de l’Orne pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique) 


 
o 


- Régine BRUNY (association de sauvegarde de l’Anjou) 
Au titre des associations de protection de l’environnement 


- Alice BURBAN (Mayenne Nature Environnement) 
- Christian LAIGLE (comité départemental de canoë-kayak de la Mayenne) 
- Patrick CACHEUX (association des riverains de la Jouanne et du Vicoin) 
- Olivier PEAN (union départementale des intérêts aquatiques et piscicoles de 


l’Orne) 
   


o 
- Jean-Michel GUINAUDEAU (UFC-Que choisir de la Mayenne) 


Au titre des associations de consommateurs 


- Louis GESLIN (union départementale des associations familiales de la Mayenne) 
 


o 
- Bruno FERRIER (société hydraulique d’études et de missions d’assistance) 


Au titre des producteurs d’hydroélectricité 


 
o 


- Jean-René PELLUAU (syndicat des irrigants de la Mayenne) 
Au titre des organismes uniques bénéficiant d’autorisations de prélèvement de l’eau pour l’irrigation 


 
o 


- Yannick PERRAUD (association des pêcheurs professionnels Qualité Loire) 
Au titre des associations de pêche professionnelle 


 
 
3) Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics (12 représentants) 



http://www.mayenne.gouv.fr/�
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- le préfet de la région Centre, préfet du Loiret, coordonnateur du bassin Loire-


Bretagne ou son représentant, 
- le préfet du Maine et Loire ou son représentant, 
- le préfet de la Mayenne ou son représentant, 
- le préfet de l’Orne ou son représentant, 
- le délégué régional de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques ou son 


représentant, 
- le directeur de l'agence de l'eau Loire-Bretagne ou son représentant, 
- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des 


Pays de la Loire ou son représentant, 
- le délégué régional de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ou son 


représentant, 
- un représentant de la mission inter-services de l’eau du Maine et Loire, 
- deux représentants de la mission inter-services de l’eau de la Mayenne, 
- un représentant de la mission inter-services de l’eau de l’Orne. 


 
 



http://www.mayenne.gouv.fr/�



		chevalier de la Légion d’honneur,

		Le reste demeure sans changement.

		Une version consolidée à la date du présent arrêté est annexée à celui-ci.

		Laetitia CESARI-GIORDANI



